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Principes de responsabilité  

Lancé en 2000 par les Nations Unies, le Pacte Mondial  
(Global Compact) constitue à la fois une plateforme politique  
et un cadre concret pour les organisations qui s’engagent  
à exercer leurs activités durablement. Pour les entreprises, 
cette initiative vise à intégrer dans leurs stratégies  
et leurs activités dix principes universellement acceptés.  
Environ 12 000 organisations dans le monde, dont  

8 300 entreprises, ont adhéré au Pacte Mondial. Thales en est membre depuis 2003, et a fait siens ces dix principes. 

Depuis 2012, à travers sa communication annuelle sur le progrès (COP), Thales a atteint le niveau  
« Global Compact Advanced » du programme de différenciation du Pacte Mondial des Nations Unies qui, en respectant  
21 critères spécifiques, est le standard de reporting et de performance le plus élevé en matière de développement 
responsable. Thales figure dorénavant sur la liste des 399 entreprises classées « GC Advanced » dans le monde.

DROITS DE L’HOMME

PRINCIPE 1 
Les entreprises sont invitées à promouvoir et à 
respecter la protection du droit international relatif 
aux droits de l’Homme dans leur sphère d’influence ; et 

Pages  22, 23, 25, 26, 27, 38, 39, 41, 43, 44, 50, 51, 
55, 86, 87, 89

PRINCIPE 2 
veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent 
pas complices de violations des droits de l’Homme.

Pages  22, 23, 25, 26, 27, 38, 39, 41, 43, 44, 50, 51, 55

NORMES DU TRAVAIL

PRINCIPE 3 
Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association 
et à reconnaître le droit de négociation collective ; 

Pages  22, 23, 25, 26, 27, 43, 49, 51, 54, 58, 59

PRINCIPE 4 
l’élimination de toutes les formes de travail forcé  
ou obligatoire ; 

Pages  22, 23, 25, 28, 29, 43, 51, 60, 61, 66, 67

PRINCIPE 5 
l’abolition effective du travail des enfants ; 

Pages  22, 23, 25, 28, 29, 43, 51, 60, 61

PRINCIPE 6 
l’élimination de la discrimination en matière d’emploi  
et de profession. 

Pages  22, 23, 25, 28, 29, 43, 51, 60, 61-67

ENVIRONNEMENT

PRINCIPE 7 
Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de 
précaution face aux problèmes touchant l’environnement ; 

Pages  22, 23, 25, 28, 29, 43, 51, 70, 81-83

PRINCIPE 8 
à entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une 
plus grande responsabilité en matière d’environnement ; 

Pages  22, 23, 25, 28, 29, 43, 51, 70, 74-83 

PRINCIPE 9 
favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l’environnement. 

Pages  22, 23, 25, 28, 29, 43, 51, 70, 74-77, 79

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

PRINCIPE 10 
Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l’extorsion de fonds et les 
pots-de-vin. 
Pages 10, 19, 22-29, 32-37, 42-45, 50, 51
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Éditorial  

De par ses activités, Thales est au 
cœur des enjeux de souveraineté des 
États et de sécurité des personnes. Ce 
positionnement unique lui confère par 
conséquent une responsabilité particulière 
vis-à-vis de ses parties prenantes et de la 
société en général.

Pour répondre à ces attentes, le Groupe 
déploie une politique stricte et affirmée 
en matière de responsabilité d’entreprise 
et attache la plus grande importance aux 
comportements éthiques. Cette exigence 
s’applique tant vis-à-vis des clients et 
fournisseurs que des collaborateurs, des 
actionnaires et des marchés financiers, 
de l’environnement et de la société civile.

Au-delà de la stricte conformité qui répond 
à une gestion des risques responsable, 
tenant compte de la complexité des 
opérations, des contraintes réglementaires 
et d’une transparence accrue, Thales 
considère la responsabilité d’entreprise 
comme un impératif stratégique, source 
d’innovations, qui dote le Groupe d’un 
avantage compétitif fort et participe 
activement à son développement et 
à sa performance. Cette politique 
s’impose en tous lieux, qu’il s’agisse des 
pays occidentaux où l’environnement 
économique est parfois tendu, comme 
des pays émergents qui constituent 
d’importants réservoirs de croissance. 

Cette exigence s’inscrit comme un 
marqueur fort de Thales et contribue à 
sécuriser la conduite de ses affaires.

Si les forces de Thales résident dans 
son excellence technologique et dans 
la compétence de ses équipes, une 
vision stratégique fondée sur une culture 
d’intégrité est aujourd’hui une exigence 
vis-à-vis de la totalité de ses partenaires, 
et donc une donnée essentielle pour la 
réussite de l’entreprise à long terme. 
S’appuyant sur des concepts bâtis sur 
l’intelligence collective, la confiance 
et le respect, cette approche permet, 
d’une part, de partager une perception 
commune des enjeux et des risques et, 
d’autre part, de construire les systèmes 
d’information pertinents, capables 
d’élaborer les réponses innovantes 
attendues par les parties prenantes du 
Groupe. 

Engagé dans le cadre d’une ambition 
commune, chacun des salariés a 
contribué activement en 2014 à 
l’efficacité et à la performance de Thales. 
Cette mobilisation, pour progresser tous 
ensemble, s’inscrit dans les valeurs et les 
engagements de Thales en matière de 
responsabilité d’entreprise, et lui permet 
ainsi d’être pleinement digne de la 
confiance que placent en lui ses clients 
et partenaires.

PATRICE CAINE 
PRÉSIDENT DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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Faits  
marquants  

Investisseurs

TROPHÉE DES 
MEILLEURES RELATIONS 
INVESTISSEURS 
Pour la qualité de ses pratiques, 
Thales remporte le Trophée 
des Meilleures Relations 
Investisseurs, décerné par un 
jury regroupant notamment la 
Société Française des Analystes 
Financiers (SFAF), l’Association 
Française de Gestion (AFG), 
Euronext et l’Institut Français 
des Administrateurs (IFA). 

« INDUSTRY MOVER 
SUSTAINABILITY  
AWARD 2015 » 
Thales reçoit la distinction 
« Industry Mover Sustainability 
Award 2015 » - décerné par le 
spécialiste de l’investissement 
durable RobecoSAM - réservé  
à l’entreprise dont  
la performance « durabilité » 
a le plus progressé dans son 
secteur d’activité en 2014. 

5 FEMMES 
ADMINISTRATEURS 
Renouvellement de la 
composition du conseil 
d’administration : 5 femmes 
administrateurs sur un total de 
16 membres au 31 décembre  
2014 (soit un pourcentage 
supérieur à ce qu’impose la loi 
Copé - Zimmermann du  
27 janvier 2011).

THALES CRÉE DE LA VALEUR POUR SES PARTIES PRENANTES

Aérospatial  
5 Md €

Transport  
1,5 Md €

Défense et Sécurité  
6,5 Md €

CHIFFRE D'AFFAIRES  
13 Md €

RÉSULTAT NET AJUSTÉ  
562 M €

ACTIONNAIRES 
(51 000)

243 M €  
(dividendes versés,  

soit 1,12 € par action)

R&D AUTOFINANCÉE

675 M € 

INVESTISSEMENT 

443 M €

SALARIÉS 
(61 000)

5,5 Md €  
(charges sociales 

comprises)

ÉTATS ET COLLECTIVITÉS 

258 M €  
(taux effectif  

d’impôts de 29  %)

FOURNISSEURS 

5,7 Md €  
(+ de 78 % des achats 

réalisés dans l’UE)
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Société civile

NIVEAU « GLOBAL 
COMPACT ADVANCED »
Pour la 3e année 
consécutive, Thales a atteint 
le niveau « Global Compact 
Advanced » du programme 
de différenciation du Pacte 
Mondial des Nations Unies. 

FONDATION THALES 

En juillet 2014, avec sa 
Fondation, Thales souhaite 
innover pour l’humain et fait 
appel à l’engagement de 
ses collaborateurs autour de 
deux grandes thématiques : 
l’éducation scientifique et 
l’urgence humanitaire.

« LEADERS  
DE PERFORMANCE » 
Thales fait partie des  
10 entreprises françaises 
figurant dans la catégorie 
la plus vertueuse, celle des 
« leaders de performance », 
du classement 2014 du 
Carbon Disclosure Project 
(CDP). 

-67 % D’ÉMISSIONS  
DE CARBONE 
Entre 2007 et 2014, les 
émissions carbone du 
Groupe ont diminué de 67 %. 

18 % DE LA 
CONSOMMATION 
ÉLECTRIQUE
En 2014, la part d’électricité 
provenant d’énergies 
renouvelables atteint  
18 % de la consommation 
électrique.

82 % DE TAUX  
DE VALORISATION  
DES DÉCHETS 
Taux de valorisation de 
l’ensemble des déchets  
du Groupe en 2014.

Collaborateurs

« PERFORM THROUGH 
COOPERATION » 
En 2014, le Groupe a promu un 
nouveau modèle de leadership 
- définissant les comportements 
attendus des leaders - composé 
de six compétences clés, dont 
« Perform through cooperation » 
qui a servi de fil conducteur à la 
fixation des objectifs des managers. 

INTÉGRATION DE CRITÈRES RSE 
Promotion des femmes, 
développement professionnel et 
qualité de vie au travail - dans les 
objectifs des cadres de niveau de 
responsabilité le plus élevé en France. 

LES FEMMES ONT REPRÉSENTÉ 
34,24 % DES RECRUTEMENTS 
EN FRANCE (contre 31 % en 2013) 

En 2014, ce taux s’établissait 
également à 41 % en Espagne, 35,7 % 
en Afrique du Sud et 31,6 % en 
Allemagne. 

PERSONNES HANDICAPÉES 
Le taux d’emploi des salariés 
handicapés au sein du Groupe 
atteint 5,83 % à fin 2014. 

EMPLOYEUR ATTRACTIF 
Thales se classe en 3e position du 
palmarès des employeurs les plus 
attractifs pour les étudiants d’écoles 
d’ingénieurs en France, selon le 
classement de l’institut de recherche 
Universum. 

LANCEMENT DE LA MARQUE 
EMPLOYEUR « TOGETHER WE » 
pour renforcer l’attractivité  
du Groupe à travers le monde. 

FORMATION 
75,22 % des salariés du Groupe ont 
bénéficié d’une formation en 2014. 

CERTIFICATION ISO 14001 
88 % des salariés du Groupe 
travaillent sur un site certifié  
ISO 14001, à fin 2014.

Clients et fournisseurs

PACTE MONDIAL  
DES NATIONS  
UNIES CONTRE  
LA CORRUPTION 
Thales signataire de l’Appel 
à l’action du Pacte Mondial 
des Nations Unies contre la 
corruption. 

L’International Forum on 
Business Ethical Conduct 
(IFBEC), dont Thales est 
membre actif, lance une 
action collective contre 
la corruption : le premier 
volet concerne les pratiques 
mondiales en matière de 
compensation (offset). 

+ DE 100 PROJETS 
INNOVANTS 
En mars, Thales présente une 
centaine de projets innovants 
à ses clients pendant les 
InnovDays qui reçoivent,  
notamment, la visite  
de M. Jean-Yves Le Drian, 
ministre de la Défense. 

ENGAGÉS POUR 
RÉUSSIR ENSEMBLE 
Largement diffusée à travers  
le monde, la brochure 
« Engagés pour réussir 
ensemble » présente les grands 
principes de la politique de 
responsabilité d’entreprise 
de Thales à ses clients et 
partenaires commerciaux. 

SUSTAINABILITY.
THALESGROUP.COM 
Le site web adopte une 
nouvelle ligne éditoriale, 
enrichit ses contenus et met 
à disposition l’ensemble des 
documents clés de Thales dont 
les procédures en matière de 
prévention de la corruption. 

+ DE 200 
FOURNISSEURS 
ont évalué Thales en 2014.  
Les résultats seront présentés 
en 2015. 

+ DE 4 400 
FOURNISSEURS 
de Thales - soit 50 % de plus 
par rapport à 2013 - ont 
signé la Charte Achats et 
Responsabilité d’Entreprise, 
à fin 2014. Après un audit de 
suivi, Thales se voit confirmer 
son Label d’État « Relations 
Fournisseur Responsables » 
(France). 

1 337 SITES 
FOURNISSEURS 
ont fait l’objet d‘une 
évaluation de leur maturité 
environnementale à fin 2014.
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À  P R O P O S

POUR UN MONDE PLUS SÛR

Thales est un leader mondial des hautes technologies pour les marchés de 
l’aéronautique, de l’espace, du transport terrestre, de la défense et de la 
sécurité. Fort de 61 000 collaborateurs dans 56 pays, Thales a réalisé en 
2014 un chiffre d’affaires de 13 milliards d’euros. Avec 25 000 ingénieurs 
et chercheurs, Thales offre une capacité unique pour créer et déployer des 
équipements, des systèmes et des services pour répondre aux besoins de 
sécurité les plus complexes. Son implantation internationale exceptionnelle 
lui permet d’agir au plus près de ses clients partout dans le monde.
Pour atteindre les objectifs d’Ambition 10, vision stratégique à long terme 
fondée sur trois piliers qui soutiennent son développement (la croissance, la 
compétitivité et le talent de ses collaborateurs), Thales met en œuvre le plan 
de performance Ambition Boost qui permet à tous ses collaborateurs de  
contribuer activement à l’avenir du Groupe.



Un groupe de haute 
technologie 

Lorsque la sûreté  
et la sécurité  
sont critiques,  
il y a une solution 
Thales. Ensemble, 
nous innovons 
avec nos clients 
pour construire la 
meilleure réponse. 
Partout.

Notre mission 
Partout dans le monde, Thales s’applique à satisfaire ses clients, 
civils et militaires, en les aidant à accomplir leurs missions dans 
des environnements critiques.

Thales leur apporte l’expertise technique et l’engagement de ses 
équipes, une proximité et un accompagnement dans la durée, et une 
qualité de service qu’il s’efforce d’améliorer en permanence.

Son positionnement unique place Thales au cœur des grands enjeux 
de la sécurité des personnes, des biens et des données.

Animé par la quête constante de l’innovation et de la performance, 
s’appuyant sur un socle de technologies communes à l’ensemble du 
Groupe, Thales conduit ses activités dans le cadre d’une politique de 
responsabilité d’entreprise rigoureuse et volontariste.

Dans un environnement complexe et en perpétuelle évolution, Thales 
est fier de contribuer ainsi à rendre le monde plus sûr.

L’intelligence collective pour un monde plus sûr 
Sur les marchés de l’aéronautique, de l’espace, du transport 
terrestre, de la défense et de la sécurité, les équipements et systèmes 
de Thales aident ses clients à choisir la meilleure option et à agir en 
conséquence. Partout où des décisions critiques doivent être prises, 
Thales est présent.

L’expertise de ses 61 000 collaborateurs, sa puissance technologique et 
sa présence opérationnelle dans 56 pays font de Thales un acteur clé de 
la sécurité des citoyens, des infrastructures et des États.

L’organisation du groupe Thales repose sur un juste équilibre entre 
les activités mondiales et les pays. Les activités mondiales, qui 
s’organisent elles-mêmes en Business Lines couvrant une gamme 
cohérente de produits, solutions et services, correspondent aux six 
grands domaines d’activité du Groupe : Systèmes d’Information 
et de Communication Sécurisés, Systèmes Terrestres et Aériens, 
Systèmes de Mission de Défense, Avionique, Espace, Systèmes de 
Transport Terrestre.
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AÉRONAUTIQUE

N° 1 mondial de la gestion du trafic aérien.
N° 2 mondial du multimédia de cabine.
N° 3 mondial et N° 1 européen de 
l’avionique commerciale.
 - Deux avions sur trois décollent et 
atterrissent grâce à un équipement Thales.

 - Thales équipe plus de 160 centres de 
contrôle du trafic aérien, couvrant ainsi 
plus de 40 % de la surface de la Terre.

 - Plus de 750 000 passagers utilisent 
chaque jour les systèmes multimédias  
de cabine de Thales, soit près de  
274 millions de passagers par an.

 - Tous les avions Airbus utilisent les suites 
avioniques de Thales, qui fournit aussi 
ses systèmes avioniques à ATR, Boeing, 
Bombardier, Dassault, Gulfstream et 
Sukhoi. 

ESPACE

Leader européen des systèmes satellitaires 
et acteur majeur des infrastructures orbitales.
N° 1 mondial dans le domaine des 
charges utiles de télécommunications.
 - Thales Alenia Space est le fournisseur 
européen des satellites météorologiques 
depuis plus de trente ans avec les trois 
générations de Météosat.

 - Thales Alenia Space est maître d’œuvre 
d’ExoMars, la première mission 
européenne avec atterrissage sur la 
planète Mars.

 - Thales Alenia Space fournit 50 % du 
volume habitable de la Station Spatiale 
Internationale.

 - Thales Alenia Space est le maître 
d’œuvre de toutes les constellations 
de satellites de télécommunications, 
en particulier d’Iridium Next, la plus 
importante constellation en orbite basse 
au monde, avec 81 satellites.

 - Thales Alenia Space contribue à 
presque toutes les missions européennes 
d’observation de la Terre et en 
particulier à celles relatives au climat.

Nos activités
Présent dans les domaines civils et militaires, Thales sert de grands 
marchés vitaux pour le fonctionnement de nos sociétés : l’aéronautique, 
l’espace, le transport terrestre, la défense et la sécurité. Le Groupe 
forme un ensemble cohérent, irrigué par une expertise technologique 
transverse, qui lui permet d’opérer sur l’ensemble de la chaîne de 
valeur en fonction des besoins de ses clients : maîtrise d’œuvre, 
intégration de systèmes, fourniture d’équipements à haute valeur 
ajoutée, activités de services.

Aéronautique 
PARTENAIRE DE PREMIER RANG DES AVIONNEURS MONDIAUX
Thales est le seul industriel du secteur aéronautique leader à la fois 
des équipements électroniques embarqués à bord des avions – tant 
dans le cockpit que dans la cabine – qu’au sol (radars, systèmes de 
gestion du trafic aérien, etc.).

Ses positions de marché dans les domaines de l’avionique, de la 
gestion du trafic aérien et du spatial font de Thales le seul groupe 
mondial capable de répondre de manière globale et de bout en bout 
aux défis du transport aérien.

Le Groupe contribue ainsi à l’essor de l’aéronautique civile en 
fournissant des équipements, des systèmes et des services, à bord des 
aéronefs et au sol, qui aident ses clients – avionneurs, compagnies 
aériennes, autorités de contrôle du trafic, aéroports, administrations 
de l’aviation civile – à relever les défis qui se posent à eux : croissance, 
sûreté, efficacité économique et environnementale, sécurité.

Espace
UNE CONTRIBUTION DÉCISIVE AUX GRANDS PROGRAMMES SPATIAUX
L’espace joue un rôle crucial dans le fonctionnement de nos sociétés, 
en particulier dans les télécommunications, l’observation radar et 
optique de la Terre, la navigation par satellite et l’exploration de 
l’Univers. Thales s’affirme comme l’une des références mondiales 
dans chacun de ces domaines, via les sociétés communes constituées 
avec l’italien Finmeccanica : Thales Alenia Space et Telespazio.

Le Groupe offre à ses clients commerciaux, institutionnels et militaires 
une combinaison exceptionnelle d’expertises couvrant l’ensemble de 
la chaîne de valeur : équipements, charges utiles, satellites, systèmes 
et services. La complémentarité du secteur spatial avec les autres 
activités de Thales constitue un atout déterminant. Elle permet au 
Groupe d’apporter des réponses globales aux besoins de ses clients 
et d’être au cœur des plus grands programmes civils et militaires.

Essentielle dans la défense où elle est en particulier au cœur des 
systèmes C4ISTAR (Command, Control, Computers, Communications, 
Intelligence, Surveillance, Target Acquisition, Reconnaissance), la 
dimension spatiale est aussi présente dans la plupart des projets et 
programmes liés à la gestion des trafics aérien, ferroviaire et routier 
du futur.
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Défense et sécurité 
AUX CÔTÉS DES FORCES ARMÉES, DANS TOUS LES MILIEUX
Partenaire de longue date des forces armées, Thales les accompagne 
sur le terrain dans l’accomplissement de leur mission pour accroître leur 
efficacité opérationnelle, tout en leur assurant la meilleure protection 
possible.

Les systèmes conçus par Thales servent aussi bien les milieux  
traditionnels (air, terre, mer, espace) que les nouveaux environnements 
(zones urbaines, cyberespace). Ils permettent la détection, l’évaluation, 
la maîtrise de l’information, la prise de décision rapide et la mise 
en œuvre de réponses adaptées, allant jusqu’à la neutralisation des 
menaces, avec une fiabilité maximale. En facilitant la coordination des 
opérations interarmées ou en coalition, ils contribuent à la supériorité 
décisionnelle des forces.

Engagé dans les principaux programmes nationaux de radio logicielle, 
en France avec le programme CONTACT, en Allemagne, aux États-Unis, 
mais aussi en Asie, Thales définit notamment l’avenir des radio-
communications militaires.

UN FONCTIONNEMENT OPÉRATIONNEL OPTIMAL
De la conception des systèmes jusqu’au maintien en condition 
opérationnelle et à la formation des personnels, les capacités de Thales 
en matière de services assurent un fonctionnement opérationnel optimal 
et à long terme des solutions fournies. 

SPÉCIALISTE DES DÉFIS DE SÉCURITÉ COMPLEXES
Face à l’évolution des risques, la défense ne peut, à elle seule, contenir 
les nouvelles menaces que sont les trafics, le terrorisme, la criminalité 
organisée et les cyberattaques. Cette convergence défense et sécurité 
implique de mettre en place de nouvelles solutions et technologies, qui 
permettent notamment le partage des systèmes d’information et de 
communication existants, mais aussi la protection des réseaux et des 
infrastructures.

DES SOLUTIONS INTÉGRÉES ET RÉSILIENTES
Fort de son expérience historique dans la défense, Thales aide les États, 
les autorités locales et les opérateurs civils à protéger les citoyens, les 
données sensibles et les infrastructures grâce à des solutions intégrées 
et résilientes. Ses priorités portent sur la cybersécurité, la sécurisation 
des réseaux de télécommunications, la sécurité urbaine, la sécurité des 
aéroports, la protection des frontières et celle des infrastructures.

Le Groupe se distingue notamment par sa capacité d’intégrateur de 
grands systèmes complexes et son aptitude à tirer parti des solutions 
déjà existantes chez ses clients. En outre, ses offres systèmes s’appuient 
sur des composants technologiques clés qu’il maîtrise : capteurs, 
réseaux et systèmes d’information sécurisés, Cloud Computing sécurisé, 
algorithmes de traitement de l’information, fusion de l’information, 
gestion de grandes masses de données (vidéos, voix, textes, données). 

DÉFENSE

N° 1 européen en électronique de défense.
N° 2 mondial des radiocommunications de 
défense.
N° 1 européen et N° 3 mondial des radars de 
surface militaires (navals et terrestres).
N° 1 mondial des sonars acoustiques trempés.
 - Plus de 150 000 radios logicielles  
PR4GF@stnet sont aujourd’hui en opération 
dans plus de 40 pays.

 - Un quart du territoire mondial est protégé par 
les radars de Thales Raytheon Systems.

 - Thales équipe de son système de combat 
Tacticos plus de 30 marines dans le monde.

 - Thales équipe plus de 50 armées de terre,  
plus de 70 types d’aéronefs (avions de 
combat, avions de transport/ravitaillement, 
hélicoptères, avions sans pilote, etc.) et plus de 
40 forces navales (des sous-marins aux porte-
avions) dans le monde.

SÉCURITÉ

N° 1 mondial en matière de sécurisation des transactions bancaires.
N° 1 français de la biométrie civile régalienne.
Acteur majeur de la sécurité des systèmes d’information critiques et de la 
cybersécurité.
Thales assure sur trente ans l’exploitation des systèmes d’information et 
de communication sécurisés des nouveaux locaux du ministère français 
de la Défense.
 - Thales a doté la mégalopole de Mexico (20 millions d’habitants) du 
plus important système de sécurité urbaine du monde.

 - Les équipes de Thales pilotent des applications sur des infrastructures 
informatiques hybrides via les centres de calcul des clients, leurs 
propres centres de calcul hautement sécurisés, des clouds privés 
sécurisés et des solutions de cloud public. Thales fournit ainsi à plus de 
100 clients des solutions d’infogérance personnalisées.

 - Depuis 2005, Thales assure la sécurité des millions de pèlerins qui se 
rendent à La Mecque à l’occasion du Hajj.

 - Des systèmes de gestion des données identitaires dans plus de 25 pays –  
plus de 300 millions de documents d’identité produits.

 - Pour faire face à la cybermenace croissante, Thales a élaboré une offre 
complète de services de pointe : sécurité par conception, centre de 
surveillance de sécurité, tests de pénétration, force de réaction rapide. 
Thales assure une surveillance des systèmes de ses clients ayant des 
exigences extrêmement strictes en matière de sécurité : prévention des 
intrusions, détection et interventions immédiates.
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Transport terrestre 
À L’AVANT-GARDE DES SOLUTIONS DE TRANSPORT
Thales aide les opérateurs et gestionnaires d’infrastructures de 
transport à exploiter au mieux leurs investissements en optimisant 
leur performance opérationnelle, en offrant de meilleurs services 
aux passagers et en maîtrisant la complexité croissante de leurs 
réseaux. Ses systèmes et services permettent d’accroître la capacité 
des infrastructures de transport et d’acheminer les voyageurs et 
les marchandises plus rapidement, à un coût moindre et dans des 
conditions de sécurité optimales.

Le Groupe est l’un des tous premiers acteurs mondiaux des systèmes 
de signalisation ferroviaire, de contrôle et de supervision pour les 
réseaux de transports urbains et grandes lignes. Il est également 
présent sur le segment de la billettique et des péages.

UNE APPROCHE « SYSTÈMES » UNIQUE
Alors que la plupart des acteurs abordent le marché du transport 
sous l’angle du matériel roulant, l’approche « systèmes » de 
Thales lui permet de développer des solutions innovantes, fondées 
sur des technologies de pointe. Le Groupe a été l’un des pionniers 
des standards de fait qui structurent le secteur ferroviaire actuel : 
systèmes CBTC (Communications-Based Train Control) pour les métros 
et systèmes ETCS (European Train Control System) pour les grandes 
lignes, cartes sans contact, systèmes de billettique multimodale et 
multiopérateur à l’échelle nationale, supervision intégrée, etc.

TRANSPORT TERRESTRE

N° 1 mondial des systèmes de supervision et de 
communication intégrés pour les réseaux ferroviaires.
N° 2 mondial de la signalisation ferroviaire.
 - Quelques 1 000 systèmes d’enclenchement de Thales 
équipent les réseaux ferroviaires de plus de 25 pays.

 - Le métro de Dubai, le plus long réseau de métro 
automatique du monde avec 75 km, est équipé 
d’une solution complète fournie par Thales : CBTC, 
télécommunications, supervision, sécurité, billettique et 
gestion des parkings.

 - 15 700 km de lignes ferroviaires dans le monde sont 
équipées de la solution ETCS (European Train Control 
System) de Thales.

 - Avec 56 lignes dans les 30 plus grandes villes 
du monde, le système CBTC SelTrac® de Thales 
transporte chaque année trois milliards de voyageurs.

 - Plus de 50 millions de transactions sont réalisées 
chaque jour dans une centaine de villes à travers le 
monde, grâce aux systèmes de billettique de Thales.

CHIFFRES CLÉS AU 31 DÉCEMBRE 2014
PRISES DE COMMANDES 2014 
Par secteur opérationnel (en M€)   
Total : 14 363 

Défense et sécurité : 7 608, 53 % 
Aérospatial : 5 024, 35 % 
Transport : 1 652, 11,5 % 
Autres : 79, 0,5 % 

CHIFFRE D’AFFAIRES 2014 
Par secteur opérationnel (en M€)   
Total : 12 974

Défense et sécurité : 6 480, 50 %
Aérospatial : 5 014, 38,5 % 
Transport : 1 402, 11 % 
Autres : 79, 0,5 % 

PRISES DE COMMANDES 2014 
Par destination (en M€)  
Total : 14 363 

Asie, Moyen-Orient et reste du monde : 32 % 
Reste de l’Europe : 22 % 
France : 20 % 
Royaume-Uni : 11 % 
Amérique du Nord (États-Unis et Canada) :8 % 
Australie et Nouvelle-Zélande : 7 % 

CHIFFRE D’AFFAIRES 2014 
Par destination (en M€)  
Total : 12 974 

France : 26 %  
Asie, Moyen-Orient et reste du monde :25 % 
Reste de l’Europe : 23 % 

Amérique du Nord (États-Unis et Canada) :11 % 
Royaume-Uni :10 % 
Australie et Nouvelle-Zélande : 5 %

Défense et
sécurité : 7 608

53 %

Reste de
l'Europe :

22 %

Royaume-Uni :
11 %

Amérique du Nord
(États-Unis et Canada) :

8 %

Aérospatial : 5 024
35 %

Asie, Moyen-Orient 
et reste du monde :
32 %

Australie et 
Nouvelle-Zélande : 
7%

Asie, Moyen-Orient 
et reste du monde :
25 %

Australie et 
Nouvelle-Zélande : 
5 %

France : 20 %

Autres : 79
0,5 %

Transport : 1 652
11,5 %

Aérospatial : 
5 014
38,5 %

Défense et
sécurité : 6 480
50 %

Autres : 79
0,5 %

Transport : 1 402
11 %

Prises de commandes 2014 Chiffre d’affaires 2014

Par secteur 
opérationnel (en M€)

Total : 14 363

Par secteur 
opérationnel (en M€)

Total : 12 974

Par destination 
(en M€)

Total : 14 363

Par destination 
(en M€)

Total : 12 974

Reste de 
l'Europe :

23 %

Royaume-Uni :
10 %

Amérique du Nord
(États-Unis et Canada) :

11 % France : 
26 %
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L’innovation pour moteur 

Un objectif 
constant  
pour les équipes 
techniques  
de Thales : 
inventer 
aujourd’hui  
les produits  
de demain.

Pour Thales, l’innovation recouvre toute nouveauté, toute rupture 
par rapport à l’existant qui crée de la valeur perçue par le client, 
que ce soit dans les processus, les organisations, les solutions 
techniques ou encore dans les relations commerciales.

L’innovation doit être visible sur le marché. On ne se déclare 
pas innovant : on est reconnu comme tel par ses clients et ses 
compétiteurs.

Étant donné l’activité du Groupe, la dimension technique est 
naturellement primordiale. L’innovation constitue un axe stratégique 
majeur et la condition de son développement à long terme. 

L’activité de recherche est conduite selon les orientations exprimées 
par les unités opérationnelles, afin de leur apporter les éléments de 
différenciation et de compétitivité nécessaires.
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« Open innovation »
Partout dans le monde, le travail des équipes de Thales est porté par 
la quête d’innovation : 
• dans les centres de recherche de Thales Research & Technology, qui 

pratiquent un système d’innovation ouverte, fortement interactif 
tant avec le milieu académique qu’avec les entités opérationnelles 
du Groupe et les entreprises innovantes ; 

• dans les laboratoires technico-opérationnels où s’inventent, 
avec les clients, les scénarios – et les solutions – répondant à leurs 
besoins opérationnels présents et futurs ; 

• dans les entités du Groupe où sont mises en place les politiques 
produits qui réduisent les cycles de développement et limitent les 
risques.

Le dispositif de R&D de Thales tire ainsi son efficacité de sa 
décentralisation opérationnelle et d’une coordination sur des sujets 
stratégiques. Les équipes engagées dans ces activités sont réparties 
sur plus de 80 sites dans les principaux pays d’implantation du 
Groupe.

Repères
Les activités techniques du Groupe, de la recherche à l’ingénierie, 
concernent environ 25 000 personnes, dont plus de 70 % d’ingénieurs. 

675 millions d’euros consacrés à la R&D (autofinancée).

Un portefeuille de 15 000 brevets et demandes, 400 nouvelles 
demandes réalisées en 2014.

Cinq laboratoires en coopération avec des universités en France, au 
Canada, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et à Singapour.

Plus de 30 partenariats de coopération avec des universités et des 
centres de recherche publics en Europe, aux États-Unis et en Asie.

Chaque année, les Thales Innovation Awards constituent pour les 
ingénieurs du Groupe une occasion privilégiée de montrer la richesse 
de la palette de leurs innovations.

Lors des InnovDays, Thales présente à ses clients, aux décideurs, à 
la presse et aux investisseurs ses dernières avancées technologiques.

HUBS INNOVATION :  
LES CATALYSEURS  
DE LA STRATÉGIE R&D

Pour développer, avec ses clients, une offre 
différenciatrice, répondant au plus près 
à leurs spécificités – domaine d’activité, 
maturité du marché, besoins opérationnels, 
culture du pays, etc. – Thales déploie 
progressivement, dans plusieurs pays du 
monde, des hubs innovation, véritables 
concentrateurs d’innovations fondées sur  
de nouvelles approches méthodologiques de 
conception collaborative, mêlant simulation, 
visualisation et prototypage rapide.
Plus de 10 hubs innovation sont aujourd’hui 
opérationnels dans le monde pour 
percevoir et analyser de nouveaux besoins 
opérationnels, créer et tester de nouveaux 
usages. Celui du Haillan, près de Bordeaux 
(France) est à l’origine du cockpit du futur, 
Avionics 2020 ; Catalyst, le pôle d’innovation 
distribuée de Thales UK, développe, 
notamment, de nouveaux concepts 
opérationnels pour l’armée britannique. 
Pour accompagner et accélérer la croissance 
de Thales sur le marché asiatique, deux 
nouveaux hubs innovation ont été inaugurés 
en 2014. Premier centre d’innovation 
pluridisciplinaire du Groupe hors d’Europe, 
le hub de Singapour bénéficie du soutien 
des autorités locales et du partenariat noué 
avec la Singapore University of Technology. 
Inspiré par les concepts, les innovations et les 
modes de pensée asiatiques, il impliquera les 
clients et mettra en œuvre des pratiques et 
concepts nouveaux comme le Design Thinking 
pour identifier les besoins et identifier des 
solutions dans les domaines de la surveillance 
maritime, des smart cities et de la défense en 
particulier. Le hub de Hong Kong est quant  
à lui dédié au transport terrestre. 
Grâce aux équipes Thales multiculturelles 
et pluridisciplinaires présentes en Asie, les 
clients locaux accèdent au portefeuille de 
recherche et de hautes technologies du 
Groupe pour satisfaire leurs besoins dans  
les domaines civils et militaires.
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Au plus près du client 

Thales conduit depuis de nombreuses 
années une politique d’implantation 
locale qui lui permet d’être un acteur 
industriel majeur dans ses pays 
« traditionnels » et de développer 
sa présence dans les pays en forte 
croissance. Cette politique, fondée 
sur l’écoute des clients et leur 
accompagnement sur le long terme, 
permet en outre au Groupe d’avoir 
accès aux grands programmes locaux 
et de nouer des partenariats avec des 
industriels et des centres de recherche 
locaux. Elle s’appuie également sur 
un réseau de responsables grands 
comptes et de centres d’intégration 
et de compétence répartis dans  
le monde entier.

REPÈRES

61 000 collaborateurs au service des clients 
dans le monde entier.
Une présence opérationnelle dans 56 pays.

  Grands pays d’implantation du Groupe

  Marchés émergents

Amériques

 ÉTATS-UNIS 2 550
 CANADA 1 324

Marchés émergents

 MEXIQUE 283
 BRÉSIL  202

Marchés émergents
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EFFECTIFS MONDE (au 31 décembre 2014)Europe

 FRANCE (a) 33 292
 ROYAUME-UNI  6 419
 ALLEMAGNE 3 136

ITALIE  2 637
 PAYS-BAS 1 842

ESPAGNE  995
BELGIQUE  749
AUTRICHE  315
PORTUGAL  251
ROUMANIE  238
POLOGNE  231
NORVÈGE  222
SUISSE  206

Europe

Marchés émergents

 TURQUIE 107
AUTRES PAYS (b) 192

Marchés émergents
Asie

 SINGAPOUR 610
 CHINE/HONG KONG  438
 INDE  246
 MALAISIE  53

Australie 
Nouvelle-Zélande

 AUSTRALIE 3 258

Moyen-Orient

 ARABIE SAOUDITE 576
AUTRES PAYS (c) (d) 374

Afrique

 AFRIQUE DU SUD 193

(a) Les effectifs inscrits au 31 décembre 2014 s’élèvent pour la France à 36 128.  
(b) Autres Pays d’Europe : Danemark, Grèce, Hongrie, Lettonie, République Tchèque, Suède.
(c) Les effectifs de ces pays comprennent également ceux d’un établissement stable appartenant à la société Thales Communications & Security au Qatar.
(d) Autres Pays du Moyen-Orient : Émirats Arabes Unis, Égypte, Jordanie, Koweït, Liban, Oman, Qatar.
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Ambition Boost,  
l’accélérateur de performance 

« Ambition 10 est 
notre vision à dix ans, 
Ambition Boost est le 
moteur qui nous fait 
progresser tous ensemble 
pour la concrétiser. »  
PATRICE CAINE  
PRÉSIDENT DIRECTEUR GÉNÉRAL

Résultant d’un véritable processus d’intelligence collective, 
Ambition 10, la vision stratégique de Thales, fixe, depuis fin 2013, un 
ensemble d’objectifs ambitieux à long terme. 

Ambition 10 se concentre sur trois piliers clés : 
• la croissance, 
• l’amélioration de la compétitivité, 
• le développement des talents. 

Construit par les unités et pour les unités, Ambition Boost est le 
programme de performance au service d’Ambition 10. Proposant un 
cadre et un langage communs, il permet aux équipes des activités 
mondiales (Global Business Units), des pays et des fonctions de 
s’accorder sur les priorités et de partager leurs bonnes pratiques. Sa 
finalité est d’inciter tous les collaborateurs de Thales à s’impliquer et 
à contribuer activement, au quotidien, à bâtir l’avenir du Groupe.

Ambition Boost couvre l’ensemble des sujets stratégiques  
d’Ambition 10 et est décliné dans l’ensemble du Groupe. Ainsi, 
Ambition Boost est un véritable outil de management permettant à 
chaque unité d’identifier ses propres enjeux de développement et de 
définir les plans d’action associés. 

Structurant la feuille de route du Groupe, Ambition Boost permet 
d’articuler les objectifs à court et moyen termes avec sa vision 
stratégique à long terme. 

Objectifs 
budgétaires 
pluriannuels

Marchés 
en croissance

1 

Grands
contrats

Empreinte 
industrielle 

internationale

Innovation 
compétitive au 

service du client

Ingénierie 
et compétitivité 

de la R&D

Excellence 
dans la réalisation

Compétitivité 
des achats

Efficacité 
des structures

Responsabilité 
et diversité

Travail 
d’équipe et
reconnaissance

Orientation 
client

Services

C

B

A

23

4

5

67

8

9

Croissance

Ta
le

nt
s

Com
pétitivité

3 leviers stratégiques

9 sujets stratégiques

OBJECTIFS BUDGÉTAIRES 
PLURIANNUELS
Croissance :

Marchés en croissance 
Grands contrats
Services

Compétitivité :
Empreinte industrielle internationale
Innovation compétitive au service du client
Ingénierie et compétitivité de la R&D

Excellence dans la réalisation
Compétitivité des achats
Efficacité des structures

Talents :
Responsabilité et diversité
Orientation client 
Travail d’équipe et reconnaissance
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Une forte adhésion 
Cent vingt plans de performance – regroupant plus de 2 000 
« initiatives de performance » – ont ainsi été lancés en 2014. Une 
consolidation au niveau corporate permet de s’assurer que les 
unités traitent tous les sujets stratégiques. Des revues trimestrielles 
mesurent l’avancement des plans notamment au moyen d’un 
ensemble d’indicateurs liés aux sujets stratégiques d’Ambition 10.

Un réseau de 14 « référents performance » est chargé de l’animation 
du programme dans leur périmètre (activité mondiale, pays, etc.).  
Des réunions trimestrielles leur permettent d’échanger sur le déploiement 
du programme, les bonnes pratiques identifiées ou les éventuelles 

difficultés rencontrées. Ambition Boost est également intégré dans 
l’ensemble des programmes de formation de Thales Université. 

Chaque unité perçoit Ambition Boost comme un programme 
« facilitateur » permettant – grâce à son plan de performance, sa 
feuille de route opérationnelle – de concentrer ses efforts sur les 
objectifs à atteindre. Ambition Boost entend aujourd’hui poursuivre 
son déploiement à tous les niveaux de l’organisation et permettre 
ainsi à chaque collaborateur du Groupe de s’en approprier les 
principes, l’approche et les modalités pour une meilleure contribution 
aux objectifs stratégiques d’Ambition 10.

L’ESPRIT THALES

Thales bénéficie d’un capital 
humain exceptionnel, riche de la 
diversité professionnelle, culturelle 
et géographique de ses équipes. 
Des équipes qui, partout dans le 
monde, partagent un même esprit 
d’innovation, de performance, de 
responsabilité et d’éthique qu’elles 
mettent au service du client. 
Les valeurs du Groupe résument 
« l’esprit Thales ».

Confiance client
Pour réussir, nous devons travailler 
ensemble : être à l’écoute du  
client, anticiper ses besoins et  
y répondre. Nous œuvrons à sa 
satisfaction durable en respectant nos 
engagements et en veillant à la qualité 
de nos solutions et de nos services.

Une seule équipe, un seul Thales
Les responsabilités doivent être 
partagées dans un esprit de loyauté, 
de partenariat et de transparence. 

Nous encourageons la solidarité et 
les coopérations à tous les niveaux de 
l’entreprise. Nous formons et nous nous 
présentons comme un seul groupe.

Développement de nos talents
Favoriser l’épanouissement 
professionnel de chacun est 
fondamental. Nous respectons la 
diversité et encourageons le partage 
des connaissances. Nous favorisons 
le dialogue. Nous nous attachons à 
promouvoir à la fois les compétences 
collectives et le développement 
individuel.

Responsables et engagés  
vers l’excellence
En faisant et tenant des promesses 
réalistes et en respectant nos 
engagements, nous agissons de façon 
responsable. En nous comportant 
de manière intègre et loyale, et 
en réalisant notre travail avec 
professionnalisme, nous progressons 
chaque jour vers l’excellence.

Réactivité et innovation
Améliorer continuellement la qualité 
et l’efficacité de nos opérations est 
pour nous une priorité. Pour ce faire, 
nous devons savoir prendre des 
risques, faire constamment preuve 
d’initiative, d’esprit de décision et de 
rapidité d’action. Nous recherchons 
en permanence à créer un avantage 
compétitif construit sur notre capacité 
à faire fructifier des idées nouvelles.

A partir de ses spécificités, et sur 
ce socle de valeurs communes et 
partagées par tous ses collaborateurs, 
le groupe Thales a construit 
une politique de responsabilité 
d’entreprise rigoureuse vis-à-vis de 
l’ensemble de ses parties prenantes : 
clients et fournisseurs, collaborateurs, 
actionnaires et marchés financiers, 
société civile.
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É T H I Q U E  

E T  R E S P O N S A B I L I T É 

D ’ E N T R E P R I S E

NOTRE ENGAGEMENT EN MATIÈRE D’ÉTHIQUE  
ET DE RESPONSABIL ITÉ D’ENTREPRISE EST UN FACTEUR 
DE CONSENSUS, DE COHÉSION ET DE MOTIVATION 
AU SEIN DU GROUPE.

Pour Thales, la responsabilité d’entreprise est un impératif stratégique, 
source d’innovations, qui crée un avantage différenciant vis-à-vis 
des concurrents et participe activement au développement et à la 
performance de l’entreprise. 
Cette démarche, structurante, s’applique autant vis-à-vis de ses clients 
et fournisseurs que de ses collaborateurs, de ses actionnaires et des 
marchés financiers, de l’environnement et de la société civile.
Un effort majeur de sensibilisation et de formation est entrepris 
systématiquement auprès de l’ensemble des salariés, s’appuyant 
notamment sur le Code d’Éthique et une organisation dédiée à la mise 
en œuvre de sa politique de responsabilité d’entreprise.
Pour garantir l’application de cette politique et assurer le développement 
durable de ses activités, Thales a mis en place, à l’échelle du Groupe, 
un système global de management des risques - conformité aux lois et 
règlements, risques opérationnels, stratégiques et financiers - pouvant 
avoir une incidence sur la création ou la préservation de la valeur.



Agir en entreprise responsable : 
les fondamentaux 

Depuis plus d’un siècle, Thales est un acteur clé de la sécurité des 
citoyens, des infrastructures et des États. Ce positionnement unique, 
au cœur des grands enjeux géopolitiques mondiaux, lui confère une 
responsabilité particulière vis-à-vis de ses parties prenantes et de la 
société en général.

Pour répondre à ces attentes, le Groupe déploie une politique 
affirmée et exigeante en matière de responsabilité sociétale et 
attache la plus grande importance au respect de comportements 
éthiques. Cette démarche, structurante, s’applique tant vis-à-vis  
de ses clients et fournisseurs que de ses collaborateurs, de ses 
actionnaires et des marchés financiers, de l’environnement et de la 
société civile.

Membre depuis 2003 du Pacte Mondial des Nations Unies  
(cf. encadré), Thales a atteint en 2014 et pour la troisième année 
consécutive, le niveau « Advanced » de son programme de 
différenciation, Global Compact Advanced. Ce programme, qui 
impose de respecter 21 critères spécifiques en matière de performance 
durable, est l’un des standards de reporting et de performance le 
plus élevé en matière de développement responsable. 

Chaque année, Thales soumet un rapport volontaire – appelé 
« Communication sur le progrès » (COP) – afin de tenir l’organisation 
informée des progrès réalisés (actions entreprises, indicateurs de 
performances). 

Depuis 2014, ce programme requiert une évaluation externe 
que Thales a passée avec succès lors d’une revue de pairs. 

Thales est la seule entreprise du secteur d’activité « Aéronautique 
et Défense » à figurer parmi les 40 entreprises françaises classées 
« Global Compact Advanced » par le Pacte Mondial des Nations 
Unies. Parmi les 8 300 entreprises membres du Pacte Mondial, seules  
399 de ces entreprises ont atteint le niveau Global Compact Advanced, 
dont 40 françaises.

Les engagements forts pris par le Groupe sont formalisés dans son 
Code d’Éthique (1) et témoignent de sa volonté d’agir de façon 
responsable.

(1)  Remis à l’ensemble de ses collaborateurs, consultable sur l’intranet du Groupe  
et sur le site sustainability.thalesgroup.com

QU’EST-CE QUE  
LE PACTE MONDIAL ?

Le Pacte a été lancé au Siège 
de l’O.N.U., à New York, le 
26 juillet 2000. En adhérant 
au Pacte, les entreprises 
s’engagent, directement 
auprès du Secrétaire général 
de l’ONU, à aligner leurs 
opérations et leurs stratégies sur 
dix principes universellement 
acceptés touchant les droits de 
l’Homme, les normes du travail, 
l’environnement et la lutte 
contre la corruption.
Par le biais d’une action 
collective, le Pacte Mondial a 
pour objectif de renforcer le 
sens des responsabilités  
et le civisme des entreprises 
afin que ces dernières puissent 
contribuer à l’émergence d’un 
marché mondial plus stable, 
plus équitable et plus ouvert 
et de sociétés prospères et 
dynamiques. 

Plus d’information :  
www.unglobalcompact.org
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L’éthique au cœur de la culture de Thales
Dans un environnement mondialisé, les clients, les actionnaires, 
comme l’ensemble des acteurs de la société exigent des entreprises 
un comportement irréprochable ainsi qu’une transparence accrue.

La démarche éthique et responsabilité d’entreprise engagée par 
Thales dès le début des années 2000 lui confère aujourd’hui un réel 
leadership reconnu par ses parties prenantes.

Pour Thales, la responsabilité d’entreprise est un impératif 
stratégique, source d’innovations, qui crée un avantage différenciant 
vis-à-vis des concurrents et participe activement au développement 
et à la performance de l’entreprise. 

Un effort majeur de sensibilisation et de formation est entrepris 
systématiquement auprès de l’ensemble des salariés, s’appuyant 
notamment sur le Code d’Éthique et une organisation dédiée à la 
mise en œuvre de sa politique de responsabilité d’entreprise.

Cette politique s’articule autour de deux grands axes :
• la conformité aux législations, réglementations et conventions 

internationales ;
• le respect des normes et standards.

« Cette nouvelle reconnaissance 
des Nations Unies constitue 
un réel encouragement à 
poursuivre nos efforts dans 
cette voie. Thales peut être fier 
d’avoir atteint un standard 
professionnel parmi les plus 
élevés, plaçant le Groupe au 
niveau des meilleurs acteurs 
mondiaux. » 

DOMINIQUE LAMOUREUX, 
DIRECTEUR ÉTHIQUE  
ET RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE 

Mise en œuvre des principes 
du Global Compact

Transparence 
et divulgation

PLATEFORME 
D’APPRENTISSAGE

LEADERSHIP

NIVEAU AVANCÉ
(GC ADVANCED)

NIVEAU ACTIF
(GC ACTIVE)

Source : Pacte Mondial des Nations Unies

Mise en œuvre des principes du Global 
Compact par rapport : Transparence et 
divulgation
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Une organisation dédiée 

COMITÉ ÉTHIQUE 
ET RESPONSABIL ITÉ 
D’ENTREPRISE 
GROUPE (2)

(au 13 mai 2015) 

Présidente :  
Isabelle Simon 

Secrétaire :  
Dominique Lamoureux 

Membres représentant les sensibilités 
des différentes parties prenantes : 

 - Sandrine Bouttier-Stref, 
Environnement 

 - Jean-Marc Budin,  
Clients 

 - Jean-Claude Climeau,  
Marchés financiers 

 - Dominique Lamoureux,  
Société civile 

 - Denis Plantier,  
Partenaires industriels 

 - Matt Pothecary,  
Médias / Communautés 

 - Bernd Schopp,  
Allemagne

 - Michael Seabrook,  
Royaume-Uni 

 - Gaspard de Tournemire,  
Collaborateurs 

 - Andria Wyman-Clarke,  
États-Unis

Thales dispose d’une organisation visant à concevoir, déployer et piloter 
un dispositif cohérent de normes éthiques et à instaurer une culture de 
responsabilité d’entreprise sur l’ensemble du périmètre Groupe. 

Le Comité Éthique et Responsabilité 
d’Entreprise
Confirmant la place centrale de l’éthique et de la responsabilité 
d’entreprise au sein de la stratégie du Groupe, Thales s’est doté 
dès 2001 d’un Comité Éthique et Responsabilité d’Entreprise. Ce 
comité est l’un des organes de pilotage du Groupe ; il rapporte 
directement au Président-Directeur général.

Les missions du Comité Éthique et Responsabilité d’Entreprise 
s’organisent autour de trois axes :

• Stratégie : contribuer à la définition de la politique de Thales en 
matière d’Éthique et de Responsabilité d’Entreprise ; alerter et 
proposer les orientations éthiques sur les normes et procédures 
relatives aux questions commerciales, environnementales, sociales 
et sociétales. 

• Appropriation : veiller à l’évolution du Code d’Éthique et à son 
déploiement au sein de Thales ; définir les objectifs de formation 
ainsi que les communications appropriées ; coordonner et assurer 
un suivi des Comités Éthique Pays et des Responsables Éthique. 

• Arbitrage : traiter les questions d’éthique qui lui sont soumises ; 
diligenter, le cas échéant, les enquêtes utiles et proposer au 
management les éventuelles actions/sanctions adaptées. 

Le Comité Éthique et Responsabilité d’Entreprise, par sa composition, 
a choisi d’être représentatif des parties prenantes du Groupe afin 
d’anticiper et de répondre à leurs attentes.

La Direction Éthique et Responsabilité 
d’Entreprise
Rattachée au Secrétariat Général (3) du Groupe, la Direction Éthique 
et Responsabilité d’Entreprise met en œuvre la démarche éthique et 
responsabilité d’entreprise définie par le Comité et coordonne les 
acteurs du Groupe en la matière.

(2)  La composition du Comité est appelée à évoluer en 2015 compte tenu des 
changements en termes de gouvernance.

(3)  La mission du Secrétariat Général est de veiller à la protection des intérêts de 
Thales par l’action coordonnée de ses différentes Directions : Direction Juridique 
et Contrats, Secrétariat du Conseil d’Administration, Direction Éthique et 
Responsabilité d’Entreprise, Direction Audit, Risques et Contrôle Interne,  
Direction du Contrôle des Exportations et Direction de la Sécurité.
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Elle contribue à l’évolution des comportements au sein du Groupe – 
définition et déploiement des meilleures pratiques en collaboration 
avec les responsables pays, activités et fonctions corporate – et fixe, 
en coordination étroite avec la Direction Juridique et des Contrats 
et celle du Contrôle des Exportations, les standards et processus 
internes relatifs à l’éthique du commerce, notamment en matière de 
prévention de la corruption et de respect des droits de l’Homme.

Elle a également la charge de prévenir les atteintes au Code d’Éthique 
et en assure sa mise à jour. Par son engagement auprès des parties 
prenantes de Thales et son influence normative, la Direction Éthique 
et Responsabilité d’Entreprise contribue à la promotion de l’image 
du Groupe et aux évolutions réglementaires favorables à sa stratégie 
et à sa croissance.

Les Responsables Éthique
Dix-huit Responsables Éthique ont pour mission de diffuser le 
Code d’Éthique et les recommandations relatives à la démarche 
responsabilité d’entreprise du Groupe et leurs déclinaisons au niveau 
des Global Business Units et des pays. 

Ils s’assurent de leur application, veillent à la formation et à la 
sensibilisation des collaborateurs, répondent aux questions sur 
l’application du Code et suivent les recours des collaborateurs 
confrontés à des cas de non-respect des législations (discrimination, 
harcèlement, etc.) ou de comportements contraires au Code. Les 
Responsables Éthique Pays ont également pour rôle d’adapter les 
normes éthiques du Groupe aux législations et pratiques locales. 

L’alerte éthique
Afin de renforcer la démarche éthique et responsabilité d’entreprise 
de Thales et pour que chaque salarié soit un acteur de la prévention 
des risques, un dispositif d’alerte éthique autorisé par la CNIL(4) est 
à la disposition de tous les collaborateurs du Groupe. Ce dispositif 
leur permet :

• d’obtenir des informations et des conseils en cas d’interrogations 
ou de doutes sur l’application ou l’interprétation des règles du 
Code d’Éthique ;

• de signaler des faits, susceptibles d’affecter sérieusement l’activité 
du Groupe ou d’engager gravement sa responsabilité, dans les 
domaines : 
-  comptable, financier, bancaire ou liés au droit de la concurrence 

ou sur les questions de lutte contre la corruption ;
-  de discrimination, de harcèlement ou des faits graves relatifs au 

non-respect de la législation sur l’hygiène, mettant en péril la 
santé physique ou mentale des salariés. 

L’utilisation du droit d’alerte doit se faire dans le respect de la loi 
et des règles applicables dans le pays où le salarié réside ou exerce 
ses activités. 

Le dispositif d’alerte garantit la confidentialité et le respect des droits 
de chacun dans le traitement des démarches engagées.

(4)  Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.

UN IMPÉRATIF STRATÉGIQUE

« Impératif incontournable pour des industriels attachés à une croissance durable, la mise en place d’une 
démarche de responsabilité d’entreprise répond, en premier lieu, à la nécessité de se conformer à un 
vaste arsenal réglementaire avec un nombre toujours croissant de standards et de normes — en matière 
environnementale, sociale, sociétale — émanant des organisations internationales, de la société civile,  
comme de l’opinion publique.
De la prise en compte de ces nouvelles responsabilités, l’entreprise retire des bénéfices indéniables : 
amélioration de son image et de sa notoriété, réduction des risques de fraudes et de sanctions judiciaires  
grâce à des politiques de prévention pertinentes qui s’inscrivent dans une gestion maîtrisée des risques, etc.  
La responsabilité d’entreprise est donc devenue un outil stratégique au service de la performance à long terme 
qui permet de se différencier de la concurrence. Elle s’inscrit même au cœur du « goodwill » car elle répond  
aux exigences croissantes des consommateurs, des investisseurs et de la société civile. »

DOMINIQUE LAMOUREUX
DIRECTEUR ÉTHIQUE ET RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE

RAPPORT RESPONSABIL ITÉ D’ENTREPRISE 2014   25



Collaborateurs : pour une 
intelligence des comportements 

CODE D’ÉTHIQUE : 
L’ESPRIT ET LA LETTRE

Dans l’esprit des valeurs 
fondamentales de Thales, le Code 
d’Éthique établit les règles de 
comportement applicables au sein 
du Groupe vis-à-vis des clients et 
fournisseurs, des collaborateurs, 
des actionnaires et marchés 
financiers, de l’environnement  
et de la société civile.
Les engagements éthiques de 
Thales font l’objet d’un processus 
continu d’amélioration qui se 
traduit, par exemple, par des 
exigences accrues envers les 
fournisseurs ou par la mise à jour 
du dispositif d’alerte éthique.
Les règles figurant dans ce code  
ne se substituent pas aux 
législations, nationales et 
internationales applicables dans 
chaque pays, auxquelles le Groupe 
se conforme strictement. Elles n’ont 
pas de caractère contractuel,  
mais elles doivent être connues  
et appliquées par tous  
les collaborateurs permanents  
et occasionnels du Groupe.
Le Code d’Éthique est téléchargeable 
sur l’intranet du Groupe et sur le site  
sustainability.thalesgroup.com ; 
une mise à jour et une nouvelle 
diffusion à l’ensemble des 
collaborateurs sont prévues  
en 2015.
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Former, informer, faire appel à la confiance et au respect de chacun 
des acteurs de l’entreprise pour construire l’intelligence – collective 
et individuelle – des comportements, tels sont les fondements de la 
démarche de responsabilité d’entreprise mise en œuvre chez Thales. 

Outre le Code d’Éthique, qui fixe les règles de comportement 
générales et rappelle les valeurs avec lesquelles Thales souhaite 
évoluer, le Groupe déploie un ensemble d’outils de sensibilisation et 
de formation pour favoriser et faire croître une prise de conscience 
partagée des enjeux et un sens aigu de la responsabilité chez ses 
collaborateurs. 

Un dispositif de formation global
Concrétisant la volonté du Groupe d’aller au-delà de la conformité en 
plaçant l’éthique et la responsabilité au rang des valeurs partagées 
par l’ensemble de ses collaborateurs, le thème de l’éthique est 
intégré depuis plus de dix ans dans de nombreux programmes de 
formation – en particulier ceux destinés aux acheteurs, aux fonctions 
commerciales, aux responsables de projets et d’offres – dispensés 
par Thales Université. 

Deux formateurs multilingues, spécialisés dans le domaine de la 
prévention de la corruption, assurent des sessions de formation 
sur ce thème (6 310 collaborateurs formés depuis 2008, dont 640 
en 2014) dans les différents campus mondiaux de Thales Université 
ou directement sur site. Les Responsables Éthique, quant à eux, 
animent des sessions de sensibilisation dans le monde entier ou 
assurent, si nécessaire, des présentations de la démarche éthique 
et responsabilité d’entreprise du Groupe dans leur périmètre de 
rattachement. 

Un programme e-learning – disponible en français, anglais et 
allemand – comprenant 3 modules de 30 minutes est également 
mis à la disposition de tous les collaborateurs du Groupe. Il inclut 
des études de cas concrets – sous la forme de « serious games » – 
qui ont pour but d’aider les collaborateurs à identifier et gérer des 
situations complexes qu’ils pourraient rencontrer dans leur travail 
quotidien. À ce jour, 32 % des salariés – soit 19 800 personnes – ont 
participé à ce programme d’e-learning.

Intranet dédié
Sur son site intranet, Thales a créé un portail dédié à l’éthique et la 
responsabilité d’entreprise. Il permet à tous les salariés de consulter 
les dernières actualités et de s’informer sur la politique du Groupe. 

Il sert également à informer le personnel sur le système d’alerte éthique 
et sur les personnes à contacter pour obtenir des renseignements ou 
des conseils. 

Un ensemble de guides et publications y est également mis à 
disposition : 

• Code d’Éthique Thales (disponible en huit langues : français, 
anglais, allemand, italien, espagnol, néerlandais, polonais et 
portugais) ; 

• Guides de conduite éthique des affaires (ex. : directives en 
matière de cadeaux et marques d’hospitalité, bonnes pratiques 
en matière de lobbying, etc.) ; 

• Guide de référence sur la prévention de la corruption ; 
• Grandes lignes de la politique de Thales (ex. : en matière de 

prévention de la corruption) ; 
• Conventions et textes juridiques sur la lutte contre la corruption 

(OCDE, etc.) ; 
• Normes professionnelles (ex. : les Common Industry Standards 

de l’ASD (5) ou les Global Principles of Business Ethics de l’ASD et 
l’AIA (6)).

(5) AeroSpace & Defence Industries Association of Europe.
(6)  Aerospace Industries Association of America.

SENSIBIL ISATION À L’ÉTHIQUE :  
DES RENDEZ-VOUS PHARE

Organisées par Thales Université, les Welcome Conventions  
sont une étape clé du processus d’intégration des nouveaux 
collaborateurs du Groupe. Pendant deux jours, dans 
un environnement très international, les participants 
découvrent la stratégie de Thales, son organisation et 
ses valeurs. Les grands principes de la politique éthique 
et responsabilité d’entreprise du Groupe ont ainsi été 
présentés à quelques 293 nouveaux arrivants en 2014.
Les « T-Days » sont un autre rendez-vous important pour 
la communauté des Thalesiens. Conférences et ateliers 
permettent à l’ensemble des cadres dirigeants de se 
tenir informés chaque année sur les faits marquants 
de la vie du Groupe : stratégie, résultats et objectifs, 
succès commerciaux, projets significatifs, innovations 
technologiques etc. En 2014, l’événement, lancé en 
France, a donné lieu à des déclinaisons régionales  
à Miami, Amsterdam, Singapour et Dubai.  
Des « Business Ethics side meetings », organisés  
en parallèle de ces manifestations régionales,  
ont permis de rappeler les grands principes de la 
politique d’intégrité du Groupe, notamment en matière 
de prévention de la corruption ; ils ont connu un vif 
succès auprès de plus de 200 dirigeants locaux qui ont 
pu débattre et échanger sur ce thème avec le Directeur 
Ethique et Responsabilité d’Entreprise du Groupe.
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Soutenir la démarche 

18 FACTEURS  
DE RISQUES
décl inés en 65 scénarios 
de r isques indépendants et 
mesurables

Les scénarios de risque sont 
répartis en responsabilité entre 
les trois grandes lignes de 
gouvernance de Thales :
 - les 120 entités 
opérationnelles  
(stand-alone entities - SAE)  
portent essentiellement 
la responsabilité des 
scénarios de risques liés 
à la conformité aux lois, 
règlements et processus 
internes (Chorus 2.0) ;

 - les 6 Global Business Units 
et leurs Business Lines (GBU/
BL) portent essentiellement la 
responsabilité des scénarios 
de risques liés aux offres 
et projets majeurs, à la 
politique produit, et à la 
stratégie ;

 - les 6 directions fonctionnelles 
Corporate portent la 
responsabilité des scénarios 
de risques de gouvernance 
ou d’organisation, et des 
risques mutualisés au niveau 
du Groupe (trésorerie, 
change, assurances, etc.).

Pour garantir l’application de sa politique de responsabilité 
d’entreprise et assurer le développement durable de ses activités 
tout en améliorant la satisfaction de ses clients, de ses collaborateurs 
et de l’ensemble de ses parties prenantes, Thales a mis en place, à 
l’échelle du Groupe, une organisation fondée sur la transparence, 
l’amélioration des performances et la maîtrise des risques.

Un système global  
de management des risques
Thales fournit des systèmes, produits, équipements complexes et 
services associés à destination d’États ou de grandes entreprises 
partout dans le monde. Leur nature, souvent critique pour la 
souveraineté des États et/ou la sécurité des personnes, des 
données et des biens, impose le respect strict de règles, normes 
et législations nationales et internationales. Leur non-respect 
exposerait l’entreprise non seulement à des risques juridiques et 
financiers mais pourrait nuire à sa compétitivité et à son image. 

Thales a depuis de nombreuses années mis en place une organisation 
visant à s’assurer de la conformité de ses activités aux lois et 
règlements. Conformément au référentiel de contrôle interne COSO 
(Committee Of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission), 
Thales intègre également les risques opérationnels, stratégiques, et 
financiers dans son dispositif de management des risques. 

Thales dispose ainsi d’un dispositif complet et intégré de management 
des risques, qui s’appuie sur les moyens suivants :
• un Comité Directeur des Risques définit le niveau de risque 

acceptable dans l’accomplissement de la mission générale du 
Groupe pour chaque risque identifié, alloue les responsabilités de 
pilotage et de contrôle de ces risques aux directions fonctionnelles et 
opérationnelles en cohérence avec les principes de fonctionnement 
du Groupe, cadre la stratégie de transfert de certains risques à 
l’assurance et plus généralement, s’assure de la complétude du 
dispositif d’évaluation et de gestion des risques en vue de leur 
maîtrise. Il est présidé par le Président-Directeur général et a 
vocation à se réunir deux fois par an. Il s’appuie sur les travaux du 
Comité de Supervision des Risques ; 

• un Comité de Supervision des Risques analyse en détail, selon 
un calendrier de travail qu’il se fixe et avec la contribution d’un 
réseau de Risk Advisors, les sinistres survenus, les risques recensés 
et l’évolution des menaces ; actualise et hiérarchise les scénarios 
de risque selon une échelle prudentielle commune ; élabore, pour 
chaque scénario de risque, une politique cohérente de prévention, de 
contrôle interne, d’audit et, le cas échéant, de transfert à l’assurance ; 
il s’assure de l’appropriation de la politique de gestion des risques 
par les responsables fonctionnels et opérationnels du Groupe.  
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Il formule des recommandations au Comité Directeur des Risques 
pour améliorer le management global et la maîtrise des risques au 
sein du Groupe. Il est présidé par le SVP Audit, Risks and Internal 
Control ; 

• une politique d’assurances et de gestion des risques assurables, 
établie et pilotée par la Direction des Assurances et de la Gestion 
des Risques ;

• un référentiel interne, Chorus 2.0, décliné en 4 langues et accessible 
à l’ensemble des collaborateurs du Groupe, qui définit les 26 
processus couvrant l’ensemble du champ d’activité opérationnel et 
fonctionnel de Thales et régissant son fonctionnement ;

• un dispositif de contrôle interne basé :
-  d’une part, sur un questionnaire annuel d’auto-contrôle (Yearly 

Attestation Letter, YAL) adressé à chacun des responsables des  
120 entités opérationnelles ou ‘stand-alone entities’ (SAE) de Thales.  
Les 400 questions (7) de la YAL, portant sur les scénarios de 
risques de leur responsabilité, permettent à ces responsables et 
à leur équipe de management d’évaluer l’exposition au risque 
et d’identifier les plans d’action associés. L’assistance du Risk 
Advisor concerné (un Risk Advisor a été désigné au niveau du 
Groupe pour chaque facteur de risque) peut être sollicitée en cas 
de problème particulier ou de difficultés à mettre en œuvre les 
actions adéquates ;

-  d’autre part, sur des audits de ces auto-évaluations, effectués par 
roulement par la Direction de l’Audit, des Risques et du Contrôle 
Interne (DARCI) de Thales.

La DARCI conduit par ailleurs chaque année avec une trentaine 
d’auditeurs internes – parmi lesquels d’anciens directeurs d’unité 
ou de programme et des auditeurs issus de grands cabinets d’audit –  
de nombreux audits et missions de conseil. Le plan d’audit, 
actualisé semestriellement, tient compte de l’analyse des risques et 
des éléments d’actualité (offres, projets, politique produit, supply 
chain, etc.) pour lesquels des facteurs de risques particuliers ont été 
identifiés. Des audits spécifiques sont également conduits en matière 
de prévention de la corruption, de contrôle des exportations ou de 
Business Continuity Management.

(7)  Incluant le questionnaire de contrôle interne (ICQ).

LA CERTIF ICATION IFACI*

L’audit de surveillance annuel effectué fin 2014  
a confirmé la certification IFACI de la Direction  
de l’Audit, des Risques et du Contrôle Interne (DARCI). 
Depuis 2005, le label de Certification de l’IFACI 
contribue à diffuser en France les bonnes pratiques 
de l’audit interne. Officiellement reconnu et promu 
par l’Institut International de l’Audit Interne (IIA) et la 
Confédération Européenne des Instituts d’Audit Interne 
(ECIIA), ce label est recherché par les instances de 
direction pour l’assurance donnée sur la fonction d’audit 
interne, composante-clé du dispositif de contrôle interne 
de leur organisation.

*  IFACI : Institut Français de l’Audit et du Contrôle Interne.

CONTRÔLE INTERNE  
ET CONFORMITÉ

Le contrôle interne est un processus standard 
destiné à fournir une assurance raisonnable quant  
à la réalisation des objectifs du Groupe, au travers :
 - de l’efficacité et l’efficience des processus internes ;
 - du contrôle interne comptable et financier, 
qui vise à assurer la fiabilité des informations 
diffusées et utilisées en interne, à des fins de 
pilotage et de contrôle dans la mesure où elles 
concourent à l’élaboration de l’information 
comptable et financière publiée ;

 - du respect des obligations réglementaires.
Le dispositif de contrôle interne contribue à la 
réalisation des objectifs du Groupe sans pour 
autant permettre une garantie de résultats absolue, 
en raison des limitations inhérentes à tout système 
de contrôle interne, notamment induites par la prise 
en compte du rapport coûts/bénéfices amenant 
à accepter un certain niveau de risques et par les 
incertitudes liées au monde extérieur.
Le risque de conformité est intégré au système 
global de management des risques de Thales, 
la non-conformité aux réglementations pouvant 
exposer le Groupe et ses collaborateurs à de 
lourdes amendes, à des condamnations sur le plan 
civil ou pénal, à des sanctions commerciales  
ou encore à une détérioration de sa réputation.

L’AUDIT INTERNE  
EN QUATRE ÉTAPES
Phase 1 : Préparation 
Définition du plan de travail et revue des documents 
préliminaires avec l’entité concernée. 

Phase 2 : Travail sur le terrain 
Interviews (20 à 50 personnes sont interrogées par une 
équipe de deux à quatre auditeurs durant une à deux 
semaines), analyse des documents et présentation des 
premiers constats et recommandations. 

Phase 3 : Rapport 
Le rapport d’audit intègre constats et recommandations, 
ainsi que des plans d’action finalisés conjointement avec 
l’organisation auditée. 

Phase 4 : Suivi des actions 
Suivi dans la durée et compte rendu semestriel devant le 
comité d’audit et des comptes.
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C L I E N T S E T  F O U R N I S S E U R S

ATTENTIF À RÉPONDRE AUX BESOINS ET ENJEUX DE SES CLIENTS,  
THALES A ADAPTÉ SON BUSINESS MODEL EN CONFORTANT SA PRÉSENCE  
LOCALE TOUT EN RÉAFFIRMANT LES PRINCIPES D’ INTÉGRITÉ QUI GUIDENT  

SA POLIT IQUE COMMERCIALE (8).

Partout dans le monde, Thales s’applique à satisfaire ses clients et à établir avec eux des relations 
pérennes fondées sur la loyauté, la confiance et le respect mutuel. Ses clients bénéficient ainsi 
de l’expertise technique et de l’engagement des équipes de Thales, d’une proximité et d’un 
accompagnement dans la durée, et d’une qualité de service améliorée en permanence.
Le strict respect des exigences règlementaires et la conformité aux lois applicables sont au cœur 
des processus que le Groupe a mis en œuvre pour la conduite de ses projets. Mais, tant en 
matière de prévention de la corruption que de contrôle des exportations, les politiques déployées 
par Thales vont bien au-delà de la « simple » conformité. Le Groupe s’efforce dans ces domaines 
d’anticiper les évolutions règlementaires en prenant une part active dans les groupes de travail 
en charge de leur évolution, s’assurant ainsi de la pérennité de la conformité des systèmes qu’il 
fournit à ses clients.
La relation avec les fournisseurs est un autre facteur clé pour la réussite des projets et le respect 
des délais et de la qualité. L’importance des projets dont Thales a la responsabilité implique 
souvent une supply chain complexe dont la maîtrise est critique pour le bon déroulement des 
opérations. Thales a adopté un ensemble de mesures pour favoriser le dialogue et des pratiques 
et comportements responsables sur l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement.

(8)  La brochure « Engagés pour réussir ensemble » publiée en 2014 résume les grands principes de responsabilité d’entreprise de Thales 
envers ses clients et partenaires commerciaux. Elle est téléchargeable sur le site sustainability.thalesgroup.com



Intégrité et conduite 
responsable des affaires 

L’ENGAGEMENT 
D’INTÉGRITÉ DE THALES 
CERTIF IÉ 

Le dispositif de prévention de la 
corruption de Thales a été certifié  
par ADIT-Mazars.
Cette certification s’appuie sur un 
référentiel de plus de 200 points 
de contrôle prenant en compte les 
législations les plus exigeantes* et sur 
une méthodologie conforme aux normes 
et standards de l’IFAC (International 
Federation of Accountants).  
Le processus de certification comprend 
notamment une phase d’audits, de 
tests et d’entretiens auprès du Senior 
Management. 
La certification du programme anti-
corruption de Thales par ADIT-Mazars 
constitue une reconnaissance importante 
de la transparence, de l’efficacité et 
de l’amélioration continue du dispositif 
déployé par le Groupe depuis de 
nombreuses années.
*  Convention de l’Organisation de Coopération et 

de Développement Economiques (OCDE), Foreign 
Corrupt Practices Act (FCPA), UK Bribery Act, 
dispositif législatif français, etc.

Thales a fait de la prévention de la corruption un axe fort de sa 
politique de responsabilité d’entreprise. Risque majeur pour les 
multinationales et en particulier pour celles qui soumissionnent 
aux marchés publics, la corruption reste – malgré les conventions 
internationales – endémique dans de nombreux pays et fait ainsi partie 
des risques que les entreprises exportatrices ou fortement présentes 
à l’étranger doivent intégrer dans leur fonctionnement, comme dans 
leurs stratégies de développement. 

Comprendre ces risques, les analyser, les évaluer, mettre en place 
les dispositifs pour y faire face sont de la responsabilité du dirigeant 
d’entreprise. Depuis le début des années 2000, la Direction du Groupe 
a constamment réaffirmé le principe d’une « tolérance zéro » à l’égard 
de tout acte de corruption, active ou passive, directe ou indirecte, au 
profit d’acteurs du secteur public comme du secteur privé.

Identifiée comme l’un des facteurs de risque majeurs pour l’entreprise, 
la corruption fait l’objet d’une vigilance toute particulière dans le 
cadre du système global de management des risques mis en place à 
l’échelle mondiale par le Groupe (cf. p.28). 

Fortement impliqué dans les nombreux comités et groupes de travail 
traitant de la prévention de la corruption, Thales est aujourd’hui 
reconnu au plan international comme une entreprise responsable.

UN DIALOGUE CONSTRUCTIF AVEC NOS PARTIES PRENANTES*

Clients institutionnels (États, administrations,etc.)/Entreprises publiques/Entreprises privées

ATTENTES RELATIONS ACTIONS SPÉCIFIQUES

•	Maîtrise de la  
« chaîne de décision 
critique »

•	Proximité, éthique  
et responsabilité

•	Transparence
•	Respect des coûts  

et des délais

•	Gestion  
de la relation client

•	Enquêtes de 
satisfaction

•	Système global de management des risques 
(opérationnels, financiers, éthiques, légaux)

•	Key Account Management
•	Processus de qualification rigoureux des partenaires 

locaux (instructions pour « qualifier, sélectionner et gérer 
les partenaires industriels clés (KIP) » et « engager et 
gérer les Business Advisers »

•	Contribution à l’émergence de conditions de concurrence 
équitable et loyale (level playing field for fair competition) 
en matière d’éthique et de conformité

•	Dispositif interne rigoureux pour le respect des règles  
de contrôle des exportations d’armement

*  Dès les années 2000, Thales a formalisé une démarche rigoureuse de responsabilité d’entreprise, fondée sur un dialogue permanent avec ses 
parties prenantes. Cette démarche s’inscrit dans un processus d’amélioration continue afin de l’ajuster aux évolutions et à la complexité croissante 
de l’environnement dans lequel Thales exerce ses activités.
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Un dispositif global de prévention de la corruption
Ce dispositif est décrit en détail dans le document « Présentation du dispositif de prévention du risque de corruption » téléchargeable sur le site  
sustainability.thalesgroup.com.

Tolérance zéro 
L’affirmation d’une tolérance zéro à l’égard de tout acte de corruption

Organisation et ressources 
Une organisation et des ressources dédiées en charge de mettre en œuvre des dispositifs et procédures de prévention de la corruption 

Actions sectorielles 
Partage de bonnes pratiques et conditions de concurrence équivalentes (level playing field) 

Un dispositif complet de prévention et de réduction des risques 
Procédures de prévention des risques de corruption intégrées dans les processus opérationnels de l’entreprise 

Audit et contrôle internes 
Audits spécifiques Retours d’expérience / enseignements tirés

Alerte éthique 
Un dispositif d’alerte interne à disposition des collaborateurs

Cartographie des risques 
Cartographie et évaluation régulière des risques d’exposition à la corruption

Information et formation 
Sensibilisation, information et formation des collaborateurs (formations dédiées, guides de comportement, etc.) 
Diffusion des bonnes pratiques auprès des tierces parties (fournisseurs, partenaires, etc.)
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APPEL À L’ACTION DU PACTE 
MONDIAL DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION

Thales est l’une des 274 entreprises signataires de  
l’Appel à l’action du Pacte Mondial des Nations Unies 
lancé à l’occasion du 10e anniversaire du Dixième 
principe relatif à la lutte contre la corruption.
L’Appel à l’action du Pacte Mondial des Nations Unies 
est un appel du secteur privé aux gouvernements du 
monde entier pour promouvoir des mesures de lutte 
contre la corruption et mettre en œuvre des politiques 
considérant la bonne gouvernance comme l’un des 
piliers d’une économie mondiale durable et inclusive. 
Cet Appel à l’action demande notamment aux 
gouvernements de ratifier et d’appliquer totalement la 
Convention des Nations Unies contre la corruption, en 
renforçant leurs politiques et leurs lois anti-corruption 
pour créer un environnement commercial équitable et 
récompenser les bons comportements.
Plus d’information : www.unglobalcompact.org/docs/
issues_doc/Anti-Corruption/AC-FAQ-Flyer-French.pdf

ÉCOUTE ET SATISFACTION CLIENT

La confiance client est au cœur de l’engagement de 
Thales et l’une de ses valeurs clés. L’évaluation de la 
satisfaction de ses clients constitue pour le Groupe une 
source clé de progrès.
L’enquête, réalisée à la demande de Thales par Why 
Consulting auprès de 700 comptes clés à travers le 
monde, révèle que 3/4 d’entre eux se déclarent satisfaits 
ou très satisfaits de Thales.
Chaque année, un millier d’interviews, dans une centaine 
de pays, constitue un moment privilégié pour dresser un 
bilan complet et indépendant de la relation que Thales 
entretient avec ses clients : 
 - la relation commerciale, technique, opérationnelle ; 
 - les offres et solutions proposées ;
 - l’exécution des contrats ;
 - les produits, systèmes et services délivrés ;
 - l’adaptation aux besoins et enjeux stratégiques et 
opérationnels ;

 - la stratégie, les innovations et la préparation du futur ;
 - la communication ;
 - etc.
L’envergure mondiale du dispositif mis en œuvre par 
Thales et son partenaire pour réaliser cette enquête 
témoigne de la volonté du Groupe de s’inscrire dans une 
démarche globale, coopérative – assez unique en son 
genre – de management de la relation client (Customer 
Relationship Management) et d’amélioration continue  
de ses performances. 
Une démarche appréciée... suivie de rendez-vous ancrant 
durablement le partenariat avec ces clients.

« Going Global » 
Le plan stratégique Ambition 10 dont Thales s’est doté depuis 2013 
vise à bâtir une entreprise réellement mondiale s’appuyant, dans une 
logique de compétitivité et de proximité plus forte avec ses clients, sur 
des coopérations et implantations industrielles dans les pays à forte 
croissance, en Asie, en Amérique latine et au Moyen-Orient notamment.

S’inscrivant dans ce cadre, l’initiative « Going Global » a pour 
objectif d’élargir l’empreinte industrielle internationale du Groupe 
pour, notamment, faciliter l’accès aux marchés locaux grâce à une 
meilleure compréhension des besoins et une meilleure appréhension 
des contextes économiques, politiques et culturels des pays « cibles ». 

Elle s’appuie sur une démarche « globale » : renforcement de la 
valeur ajoutée locale (création et/ou développement de centres 
d’intégration et de compétences locaux), hubs innovation au plus 
près des clients (cf p.15), partenariats industriels durables, etc. L’un 
des bénéfices importants de ce renforcement de la part locale est une 
réduction significative de l’exposition au risque de corruption et en 
particulier à la sollicitation et à l’extorsion. 

Construire des coopérations industrielles durables
Confiées à une organisation internationale dédiée, l’identification 
et la sélection des partenaires industriels clés – ou Key Industrial 
Partners (KIP) – font l’objet d’une véritable réflexion stratégique : 
ils doivent à la fois faciliter l’accès au marché (go-to-market) et être 
les plus fiables possibles en répondant aux critères de gestion des 
risques définis par Thales. 

Cette procédure rigoureuse d’identification, de sélection et de 
qualification de ses partenaires industriels locaux est décrite dans 
une instruction intégrée dans le référentiel Groupe, Chorus 2.0. 
Cette instruction prévoit plus spécifiquement des évaluations 
techniques, opérationnelles ainsi que des due diligence de 
conformité (actionnariat, listes noires et d’exclusion, réputation, 
etc.). Appliquée depuis plus de quatre ans, cette procédure est bien 
maîtrisée et la méthode d’évaluation des partenaires éprouvée.

Fin 2014, plus de 200 KIP étaient qualifiés – pour une durée de trois 
ans renouvelable – dans près de 70 pays. Thales dispose ainsi d’une 
base de partenaires clés dans le monde, établie suivant un processus 
de qualification strict, systématique et innovant. Pour que ce 
dispositif gagne encore en performance, l’un des enjeux des années 
à venir résidera dans la capacité du Groupe à renforcer les synergies 
avec ses partenaires.

Ces partenariats locaux peuvent également permettre à Thales 
de remplir ses obligations de compensation (offset) – transferts 
de production, de technologie – de plus en plus exigées dans les 
contrats. Industrialiser davantage la part locale tout en sécurisant 
son cœur de métier – grâce à l’innovation notamment – est un autre 
des enjeux cruciaux de la politique de partenariats internationaux 
mise en œuvre par Thales.

Business Advisers : des règles très exigeantes
Par ailleurs, Thales peut être amené à faire appel aux services de 
Business Advisers, partenaires agissant en qualité de consultants, 
experts, lobbyistes, sponsors ou représentants. Les Business Advisers 
permettent d’acquérir une connaissance plus approfondie des 
marchés, contribuant ainsi au développement des activités de Thales.
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LE KEY ACCOUNT MANAGER

Un réseau mondial de 250 Key Account Managers 
ou responsables Grands Comptes, est chargé 
d’entretenir une relation privilégiée et durable avec 
les clients. Point de contact unique, de la phase de 
soumission de l’offre à l’achèvement du projet, le Key 
Account Manager est l’ambassadeur du client au 
sein de Thales et veille à ce que ses besoins soient 
parfaitement pris en compte.

(9) Organisation de Coopération et de Développement Economiques.
(10)  L’index anti-corruption des entreprises de défense publié en octobre 2012 (Defence Companies anti-corruption index) par Transparency International est consultable en ligne 

à l’adresse suivante : companies.defenceindex.org ; le prochain index sera publié dans le courant de l’année 2015.
(11)  AeroSpace and Defence Industries Association of Europe.
(12) Aerospace Industries Association of America.

La proximité de ces intermédiaires avec les clients ou futurs clients 
peut constituer un risque potentiel de conflit d’intérêts ou de 
suspicion de corruption. Afin de s’en prémunir, Thales a mis en place 
une procédure spécifique qui décrit le processus d’identification, de 
sélection, de désignation et de rémunération des Business Advisers. 

Conformément à la politique de gestion des risques de Thales, seules 
quelques entités dûment désignées, habilitées et expérimentées 
sont autorisées à sélectionner et rémunérer les Business Advisers, les 
unités opérationnelles ne disposant pas de cette prérogative. 

Le processus de sélection répond à des règles très exigeantes, 
notamment l’analyse de l’actionnariat et de ses bénéficiaires, la 
vérification des listes noires et d’exclusion, la recherche de personnes 
exposées politiquement, l’analyse des états financiers et autres 
documents légaux, etc. Ces documents alimentent un dossier de 
qualification qui fait l’objet d’une vérification par une tierce partie. 
Les facteurs de risques identifiés sont étudiés par les structures 
dédiées de l’organisation internationale du Groupe. Comme dans la 
procédure applicable aux KIP, la procédure Business Advisers définit 
strictement les facteurs de risques, notamment ceux de nature 
bloquante.

Environnement réglementaire :  
Thales, un acteur engagé 
Par son engagement au sein de task forces et groupes de travail, 
Thales participe à la définition de standards internationaux 
confortant ainsi la notoriété du Groupe en ce domaine.

Au sein des plus hautes instances internationales
Acteur de la première heure dans la prévention de la corruption, 
Thales a pris une part active aux travaux portant sur la mise en œuvre 
de la Convention de l’OCDE (9) sur la lutte contre la corruption dès son 
entrée en vigueur au début des années 2000, contribuant notamment 
au Guide des bonnes pratiques publié par l’organisation. 

Cette collaboration se poursuit : Thales a ainsi participé aux 
consultations menées par le Groupe de travail sur la corruption de 
l’OCDE dans le cadre de l’élaboration du « Guide de bonnes pratiques 
pour les contrôles internes, la déontologie et la conformité », qui a 
pour but d’aider les entreprises, notamment les PME, à prendre des 
mesures pour prévenir et détecter la corruption d’agents publics 
étrangers dans leurs transactions commerciales internationales.

Depuis 2010, Thales participe activement aux travaux anti-corruption 
menés au sein du B20. Le Business 20 Anti-Corruption Working 
Group a présenté et fait approuver, lors du dernier Sommet du G20 
en Australie (novembre 2014) un plan d’actions pour la période 2015-
2016. À travers cinq priorités, celui-ci vise notamment à accroître 
la transparence dans les appels d’offres publics, à favoriser les 
entreprises qui ont mis en œuvre des programmes d’intégrité,  
à renforcer la lutte contre la sollicitation tant dans le domaine public 
que privé, ou encore à promouvoir les meilleures pratiques dans la 
chaine d’approvisionnement.

Membre du Pacte Mondial des Nations Unies depuis 2003 et classé 
« Global Compact Advanced » pour la troisième année consécutive 
(cf. p.22), Thales est un membre actif du groupe de travail sur le 
10e principe du Pacte – la lutte contre la corruption – qui a pour 
principaux objectifs :

• d’établir des directives pour aider les entreprises à étendre au sein 
de leur chaîne logistique des mesures de lutte contre la corruption 
(évaluer, sélectionner et former les fournisseurs, les encourager à 
améliorer leurs dispositifs de lutte contre la corruption) ; 

• de fournir aux PME des outils leur permettant d’élaborer des 
programmes fiables de lutte contre la corruption. 

Les efforts mis en œuvre par Thales pour étendre sa démarche de 
prévention de la corruption à ses fournisseurs et sous-traitants ont 
été remarqués, et ont notamment fait l’objet d’une citation dans le 
rapport intitulé Global Compact for Development publié en 2010.

Thales dialogue avec de nombreuses ONG (Organisations Non 
Gouvernementales), dont Transparency International (TI). Thales 
participe notamment à l’initiative menée par le chapitre britannique 
de TI sur la question de la corruption dans le secteur de la défense. 
Classé par Transparency International dans le top 10 mondial de son 
index anti-corruption des entreprises du secteur de la Défense publié 
fin 2012 (10), Thales est également cité à plusieurs reprises dans son 
rapport sur les bonnes pratiques anti-corruption des entreprises de 
la Défense paru en juin 2013.

Membre de longue date de la Commission Responsabilité d’Entreprise 
et Anti-corruption de l’International Chamber of Commerce, Thales 
est un acteur du programme Resisting Extortion and Solicitation in 
International Transactions (RESIST), outil visant à aider les entreprises 
à former leur personnel sur la manière de réagir face aux tentatives 
de corruption.

Dans le secteur « Aéronautique et Défense »
Thales est l’un des membres fondateurs, au niveau européen, du 
Business Ethics Committee de l’ASD (11) qui est à l’initiative d’un 
ensemble de normes volontaires connu sous le nom de « Common 
Industry Standards ». Ces normes portent sur la prévention du risque 
de corruption dans le secteur de l’aéronautique et de la défense.

Suite à leur publication, l’ASD et son homologue américain AIA (12) 
se sont rapprochés et ont élaboré, notamment sous le leadership 
de Thales, une norme internationale - les « Global Principles of 
Business Ethics » signés en 2009 – qui fixe des principes de conduite 
responsable et éthique pour le secteur de l’aéronautique et de la 
défense. Ces Global Principles ont également pour objectif d’aider 
les entreprises à bénéficier d’un avantage compétitif par rapport à 
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celles qui ne respectent pas les mêmes critères d’intégrité. Ils portent 
sur quatre thématiques majeures : la tolérance zéro à l’égard de 
la corruption, le recours à des conseillers, la gestion des conflits 
d’intérêts, le respect de la confidentialité des informations.

Thales a poursuivi son engagement en participant au lancement de 
l’IFBEC (13) (cf. encadré), l’initiative sectorielle mondiale des industries 
de l’aéronautique et de la défense, dont il est aujourd’hui membre 
permanent de l’organe de gouvernance, le Steering Committee.

Thales coopère également avec :
• la Commission européenne ;
• l’Organisation de Coopération et de Développement Économiques 

(OCDE) et son Comité consultatif économique et industriel (BIAC) ;
• l’International Chamber of Commerce (ICC) et sa Commission 

Responsabilité d’Entreprise et Anti-corruption ;
• Defense Industry Initiative (DII), aux États-Unis ;
• divers forums mis en place par les principales entreprises 

britanniques du secteur de la défense : Defence Industry Anti-
Corruption Forum, ADS Supply Chain 21 Task Force, UK Defence 
Industry Business Ethics Forum, Institute of Business Ethics ;

• l’Ethics Network Australian Defence Industry (ENADI) ;
• le Groupement des Industries Françaises Aéronautiques et Spatiales 

(GIFAS) ;
• le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ;
• l’Association Française des Entreprises Privées (AFEP) ;
• l’Observatoire sur la Responsabilité Sociétale des Entreprises (ORSE).

(13) International Forum on Business Ethical Conduct – www.ifbec.info

LES MEMBRES  
DE L’ INTERNATIONAL  
FORUM ON 
BUSINESS ETHICAL 
CONDUCT ( IFBEC)

- Aerojet Rocketdyne
- Airbus Group
- ATK
- BAE Systems Plc.
- BAE Systems Inc
- Boeing 
- CEIIA 
- Dassault Aviation
- DCNS
- Elbit Systems Ltd.
- Embraer
- Finmeccanica
- General Dynamics
-  General Dynamics 
European Land Systems

-  Israel Aerospace Industries 
(IAI)

- L-3 Communications 
- Leidos
- Lockheed Martin 
- MBDA
- Meggitt Plc.
- Northrop Grumman 
-  Rafael Advanced Defense 
Systems Ltd

- Raytheon 
- Rolls-Royce 
- Saab
- Safran 
- SAIC
- Serco 
- Thales
- United Technologies
- WSK «PZL-Rzeszów» S.A.

Plus d’information :  
www.ifbec.info 

L’ IFBEC,  
UNE ACTION COLLECTIVE SALUÉE

Initié par l’OCDE lors du dernier sommet du G20, le 
concept d’action collective permet aux entreprises de se 
regrouper pour lancer des actions communes et faciliter 
l’émergence d’un level playing field (les conditions d’une 
concurrence équitable et loyale) – notamment en exerçant 
une pression sur les gouvernements et les grandes institutions – 
tout en renforçant leurs propres programmes d’intégrité. 
Lors de sa cinquième conférence annuelle à Bruxelles 
en novembre 2014, l’IFBEC a annoncé le lancement 
du premier volet d’une action commune portant sur les 
pratiques mondiales en matière de compensation (offset). 
En collaboration avec l’International Centre for Collective 
Action (ICCA) du Basel Institute on Governance*, un 
groupe de travail constitué d’experts offsets des sociétés 
membres de l’IFBEC travaillera avec le Basel Institute on 
Governance pour dresser un état des lieux complet et 
identifier les facteurs de risque. Il proposera des mesures 
de réduction des risques pouvant volontairement être 
mises en œuvre par les membres de l’IFBEC pour  
renforcer leurs politiques anti-corruption et donner plus  
de transparence à leurs programmes de compensation.

*  Créé par Mark Pieth, ancien président du groupe de travail de l’OCDE  
sur la corruption - www.baselgovernance.org
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DES PRATIQUES ENCADRÉES 

La démarche éthique de Thales se 
fonde sur la responsabilisation de ses 
collaborateurs. L’important dispositif 
d’information et de formation déployé 
par Thales en appui de sa politique  
(cf. p.27) témoigne de la volonté  
du Groupe d’aller au-delà de la 
conformité en plaçant l’éthique et  
la responsabilité d’entreprise au rang 
des valeurs partagées par l’ensemble 
des collaborateurs. Il revient dès lors à 
chaque collaborateur d’agir de manière 
loyale et responsable, sans hésiter à 
solliciter, si nécessaire, des avis internes. 

Conflits d’intérêts
Dans l’esprit des valeurs du Groupe 
et de ses engagements en matière 
d’intégrité, Thales a décidé de mettre 
en place une méthodologie proactive 
de détection et d’analyse des situations 
de conflit d’intérêts. Publié en 2014, 
le guide « Conflit d’intérêts » apporte 
un éclairage précis sur cette question 
de façon à ce que chacun, au sein 
du Groupe, soit en mesure, en cas de 
conflits d’intérêts avérés, de réagir de 
façon appropriée et de s’assurer que 

chaque partie prenante se comporte 
de façon intègre, dans le respect des 
principes du Code d’Éthique.

Cadeaux et marques d’hospitalité 
Le Guide sur les Cadeaux et Marques 
d’Hospitalité apporte aux salariés du 
Groupe, quel que soit leur métier ou leur 
culture, un éclairage sur ces questions. 
Ce document, applicable à l’ensemble 
des sociétés contrôlées par le Groupe, 
intègre des éléments d’aide à la 
décision comme par exemple une 
règle en quatre points intitulée  
« Règle des 4R » pour Réglementaire, 
Raisonnable, Responsable  
et Répertorier. 
Pour tenir compte des lois nationales, 
des jurisprudences, du cadre fiscal  
ou des spécificités locales et 
culturelles, des suppléments pays 
(Royaume-Uni, Allemagne, France, 
Espagne, Hong-Kong, etc.) ont été 
annexés à ce guide.

Lobbying 
Le risque de corruption ou de trafic 
d’influence dans le cadre d’activités 

de lobbying réalisées pour le compte 
du Groupe par des tiers est strictement 
encadré par l’Instruction Business 
Advisers (cf. p.34).
À destination des collaborateurs du 
Groupe – notamment des familles 
professionnelles Marketing & Ventes, 
Management des Offres et Projets et 
Communication – en contact direct 
avec un décideur public, Thales 
a élaboré un Guide de bonnes 
pratiques en matière de lobbying. 
Thales définit le lobbying comme  
la fourniture, en toute transparence, 
d’informations utiles susceptibles 
d’éclairer la prise d’une décision 
publique. Il s’agit ainsi de faire 
connaître et de légitimer les activités 
du Groupe auprès des décideurs 
publics, de manière à leur apporter 
une expertise technique favorisant  
le développement de Thales. 
Ce guide vise à permettre à chaque 
collaborateur de mesurer les risques 
d’une activité de lobbying, d’acquérir 
les réflexes nécessaires afin de faire 
des arbitrages adaptés.

INDICATEURS SOCIÉTAUX

INDICATEURS DONNÉES  
2014

PÉRIMÈTRE 
COUVERT(a) COMMENTAIRES/RENVOIS

Nombre total  
et pourcentage des sites 
qui ont fait l’objet d’une 
évaluation des risques 
de corruption et risques 
substantiels identifiés

125(b) 100 %

Le risque de corruption, comme les autres risques majeurs de la cartographie des risques du Groupe, fait 
partie intégrante du système global de management des risques de Thales.
Cf. dans le Document de Référence 2014 le paragraphe Facteurs de risques / Risques juridiques et de 
conformité / Conformité aux lois et règlements / Gestion des activités commerciales. 
Cf. également le paragraphe La loyauté des pratiques / Prévention de la corruption / Un programme 
interne de conformité.

Communication et 
formation sur les 
politiques et procédures 
en matière de lutte  
contre la corruption

640(c) 100 %

Assurée par deux formateurs multilingues spécialisés dans le domaine de l’éthique des affaires, cette 
formation de 4 heures se déroule soit sur les campus mondiaux de Thales Université, soit directement 
sur site. Elle est prioritairement destinée aux collaborateurs des familles professionnelles Achats, Vente et 
Marketing, Offres et Projets. Un programme e-learning comprenant 3 modules de 30 minutes (français, 
anglais et allemand) est également mis à la disposition de tous les collaborateurs du Groupe. 
Cf. dans le Document de Référence 2014 le paragraphe Facteurs de risques / Risques juridiques et de 
conformité / Conformité aux lois et règlements / Gestion des activités commerciales.

Cas avérés  
de corruption  
et mesures prises

Aucun 
signalement 100 %

Afin de maîtriser les risques de corruption, Thales manage ses entités locales au travers d’une 
organisation internationale dédiée composée de 5 agences régionales mondiales, en charge, entre 
autres, de s’assurer de l’intégrité des partenaires retenus. Ces agences régionales mondiales sont 
les seules entités au sein du Groupe dûment désignées, habilitées et expérimentées, et pilotent donc le 
processus de qualification des partenaires qui intègre notamment une vérification via une tierce partie.  
Cf. dans le Document de Référence 2014 le paragraphe La loyauté des pratiques  / Prévention de  
la corruption / Un programme interne de conformité. 
Parallèlement, il existe au sein de Thales un dispositif mondial d’alerte professionnelle, autorisé par la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés en 2011, permettant à tout collaborateur du Groupe 
de signaler des faits dans les domaines comptable, financier, bancaire ou liés au droit de la concurrence ou 
sur les questions de lutte contre la corruption ; mais également des faits de discrimination, de harcèlement 
ou de non-respect de la législation sur l’hygiène et la sécurité. En 2014, parmi les signalements, aucun 
d’entre eux n’était lié à un cas de corruption.
Cf. dans le Document de Référence 2014 également le paragraphe La loyauté des pratiques / Prévention 
de la corruption / Un programme interne de conformité.

(a) Le périmètre couvert est constitué par l’ensemble des sociétés consolidées financièrement au sein du Groupe.
(b)  120 entités opérationnelles (entités dont Thales a le contrôle) ainsi que les 5 agences régionales mondiales (Asie du Sud & du Sud-Est/Moyen-Orient et Asie de l’Ouest/

Europe/Afrique/Amérique latine) de l’organisation internationale.
(c)  Entre 2008 et 2014, 6 310 collaborateurs ont été formés à travers le monde, dont 640 en 2014.
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Une stricte conformité aux règles 
de contrôle des exportations 

THALES ATTENTIF 
AUX ÉVOLUTIONS 
MONDIALES
Thales suit de près les évolutions 
réglementaires ou politiques 
mondiales qui pourraient avoir  
un impact sur son activité.
Les changements du dispositif 
réglementaire sur les exportations 
aux États-Unis ou les sanctions 
politiques contre la Fédération  
de Russie font l’objet d’une attention 
toute particulière de la part  
de Thales. 
Depuis octobre 2013, les États-Unis 
ont entamé une réforme de leurs 
règles de contrôle des exportations qui 
a fait basculer certains composants 
contrôlés militaires (ITAR) vers un 
contrôle sous la réglementation double 
usage (EAR). Des actions appropriées 
ont été déclenchées au sein des entités 
opérationnelles du Groupe pour 
assurer la prise en compte de ces 
changements et une conformité des 
réexportations des produits Thales  
et de leurs composants avec ces 
nouvelles règles.
Les évolutions des sanctions 
économiques contre la Fédération  
de Russie font également l’objet 
d’une surveillance permanente. 
Thales applique ses processus 
de contrôle en place – incluant 
un contrôle des partenaires 
commerciaux et industriels – afin  
de s’assurer une conformité stricte 
avec les règles applicables.

Un contexte contraignant
En 2014, les activités de défense et de sécurité représentaient 50% 
du chiffre d’affaires de Thales. Le Groupe fabrique des équipements 
et systèmes militaires et civils dans des pays démocratiques, dotés 
d’une solide gouvernance, qui exercent un contrôle strict de leurs 
processus et technologies de production.

En tant que signataires des législations et conventions internationales 
qui régissent la production, la vente, l’exportation, la réexportation 
et l’importation des composants, équipements et technologies 
militaires - pouvant également être utilisées à des fins civiles (biens 
et équipements dits « à double usage ») - ces pays imposent à toutes 
les entreprises, et plus particulièrement à celles du secteur de la 
défense, des lois très strictes en matière de contrôle des exportations.

Ces règlementations prennent en compte les impératifs nationaux de 
souveraineté et de sécurité ainsi que les engagements internationaux 
en matière de maîtrise des armements, de désarmement et de non-
prolifération.

Nombre d’activités commerciales du groupe Thales sont 
conditionnées par le strict respect des règlementations en vigueur 
dans les différents pays depuis lesquels il exporte. Leur non-respect 
peut entraîner a minima des retards préjudiciables de livraison, 
des pénalités financières et, dans les cas les plus graves, de lourdes 
sanctions pouvant prendre des formes diverses : amendes d’un 
montant prohibitif, peines de prison à l’encontre des dirigeants 
de l’entreprise, voire interdiction temporaire ou définitive de toute 
activité d’exportation ou d’importation.

De plus, une part importante des produits et solutions de Thales 
repose sur des matériels achetés auprès de fournisseurs extérieurs. 
Le Groupe se tient ainsi constamment informé des contraintes qui 
pèsent sur les biens achetés et les changements de classification sous 
les règles de contrôle des exportations.

Des processus internes rigoureux
Le respect rigoureux de la réglementation en matière de contrôle 
des exportations est donc essentiel pour assurer le succès durable 
du Groupe et la préservation de ses actifs. Pour s’en assurer, la 
politique de contrôle des exportations est, en raison de son caractère 
particulièrement sensible, définie et gérée au niveau de la Direction 
du Contrôle des Exportations du Groupe, puis déclinée à l’échelle 
mondiale dans toutes les unités de Thales.
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UN TRAITÉ SUR LE 
COMMERCE DES ARMES 
POUR UN MONDE  
PLUS SÛR 

Adopté en avril 2013 par l’Assemblée 
générale des Nations Unies, le Traité 
sur le Commerce des Armes (TCA) est 
entré en vigueur le 24 décembre 2014. 
Le TCA contient un certain nombre de 
règles visant à arrêter la circulation 
d’armes à destination de pays où l’on 
sait qu’elles serviraient à commettre 
ou à faciliter un génocide, des crimes 
contre l’humanité, des crimes de guerre 
ou d’autres atteintes graves aux droits 
humains. 
Thales était fortement engagé au sein 
des associations professionnelles du 
secteur (GIFAS, ASD, etc.) pour faire 
entendre la voix des industriels auprès 
des administrations en charge des 
négociations sur le commerce des 
armes aux Nations Unies. 
Le ministère français des Affaires 
étrangères, qui a porté la position de 
la France lors des ultimes négociations, 
s’était fermement prononcé en faveur 
d’un traité sur le commerce des 
armes qui soit « robuste, efficace 
et juridiquement contraignant, afin 
de contribuer à un monde plus sûr 
et de réduire le nombre de victimes 
innocentes de la violence armée » 
(source : site du ministère des Affaires 
étrangères, www.diplomatie.gouv.fr).
Sur les 10 principaux exportateurs 
d’armes, cinq – l’Allemagne, l’Espagne, 
la France, l’Italie et le Royaume-Uni – 
font partie des 61 États – sur  
130 signataires à fin 2014 –  
qui ont déjà ratifié le TCA. 
Seuls la Corée du Nord, l’Iran  
et la Syrie ont voté contre ce traité.

Les infractions aux règles sur le contrôle des exportations sont identifiées 
comme l’un des risques majeurs de l’entreprise et comme tel, intégrées 
dans le dispositif global de management des risques de Thales (cf. p.28).

Au fil des ans, Thales a mis en place à l’échelle du Groupe un 
dispositif dont l’objet est de lui garantir une stricte conformité 
aux règlementations qui régissent le contrôle des exportations. La 
Direction du Contrôle des Exportations coordonne un réseau mondial 
de 250 Export Control Officers et leurs correspondants. 

Chaque entité, dans les pays d’exportation, est dotée d’une structure 
d’expertise nationale dédiée au contrôle des exportations au niveau 
local. Ces structures travaillent en liaison étroite avec la Direction du 
Contrôle des Exportations pour garantir une mise en œuvre cohérente 
de la politique et des procédures du Groupe. 
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Une expertise interne en contrôle des exportations américain a 
également été développée par Thales dans le but de fournir aux 
entreprises du Groupe des conseils pratiques sur la conformité avec 
les mesures de contrôle américaines.

Chaque trimestre, le Comité de conformité au contrôle des 
exportations (Group Export Compliance Committee), composé 
des responsables du contrôle des exportations des principales 
entités françaises concernées, des représentants de 12 pays, et 
des responsables Groupe des Achats, de l’Audit Interne et de 
la Responsabilité d’Entreprise, se réunit pour faire le point sur 
l’avancement du programme d’amélioration, en approuver les 
propositions, partager les bonnes pratiques et aborder les questions 
d’intérêt commun.

Des audits réguliers menés par la Direction de l’Audit, des Risques 
et du Contrôle Interne du Groupe (cf. p.29) dans les entités vérifient 
l’existence de mesures de contrôle appropriées et leur niveau 
d’efficacité. Le cas échéant, des audits externes sont également 
réalisés afin de s’assurer de la mise en œuvre des diverses procédures 
internes.

Un très grand niveau de maturité 
Si, malgré la rigueur du dispositif, des exportations non conformes 
sont réalisées, Thales prône une grande transparence vis-à-vis 
des autorités réglementaires. Une approche qui peut sembler 
contraire à la logique, au vu des amendes et sanctions encourues, 
mais qui démontre en fait la détermination de Thales à améliorer 
sa performance en termes de conformité et à tirer les leçons des 
expériences passées. 

Cette approche est par ailleurs vivement recommandée par les 
autorités américaines selon lesquelles une auto-déclaration 
spontanée, en l’absence de circonstances aggravantes, est 
susceptible d’atténuer les sanctions encourues en cas de violation 
accidentelle des mesures de contrôle des exportations. 

La conformité des exportations s’inscrit aujourd’hui au cœur des 
processus commerciaux de Thales, reflet de la prise de conscience 
de plus en plus aiguë des avantages que procure cette approche 
intégrée. Via Chorus 2.0, les entités disposent d’une information 
et de documents régulièrement actualisés, tels que les règles de 
conformité à l’export (Standard of Export Compliance) qui définissent 
le comportement attendu de la part de chaque employé partout dans 
le monde. Ces règles doivent obligatoirement être appliquées. 

Des guides sur la règlementation en vigueur dans les pays-clés 
pour l’activité de Thales sont également disponibles ainsi qu’un 
document spécifique aux pays « sensibles » qui dresse l’inventaire 
des contraintes, embargos éventuels, limitation à l’export qui leur 
sont propres et fournit des indicateurs sur la qualité de vie au sens 
large (respect des droits de l’Homme, indice de développement, 
fiabilité financière, etc.).

La prise en compte de ces critères, qui dépassent le strict cadre 
du contrôle des exportations, est l’illustration de la démarche 
d’amélioration continue volontariste de Thales.

Anticiper… 
Depuis 2007, le concept de design for exportability figure dans les 
règles de conformité du Groupe de façon à limiter les obstacles à 
l’exportation, réduire les délais et améliorer ainsi la compétitivité de 
l’entreprise. 

Dès la conception, les composants utilisés dans les produits et systèmes 
élaborés par le Groupe répondent à des critères stricts de sélection. 
Les équipes R&D et les directions techniques s’appuient notamment 
sur la base de données TCIS (Thales Components Information System) 
qui répertorie quelques 2 millions de composants électroniques 
entrant dans la composition des produits Thales. Leur description 
englobe aussi bien les données d’obsolescence que les aspects 
environnementaux et de contrôle des exportations (conformité 
aux réglementations en vigueur). Ils disposent en sus d’une PPL 
(Preferred Parts List) pour éviter l’utilisation des composants difficiles 
à exporter ou à réexporter. 

De plus, partout dans le Groupe, les acheteurs exigent des fournisseurs 
et fabricants qu’ils remplissent un Certificat de classification de 
marchandises (ou Commodity Export Classification Certificate) 
afin de permettre l’accès aux restrictions d’export qui touchent les 
produits approvisionnés/sous-traités et/ou leurs composants, selon 
leur classification de contrôle export.

VOTRE ACTIVITÉ PRÉSENTE-T-ELLE UN RISQUE POTENTIEL SIGNIFICATIF ? 

Le Risk Profile questionnaire est une matrice permettant aux entités d’évaluer leur niveau de risque en matière 
de contrôle des exportations suivant des critères simples : secteur d’activité, classement des produits (militaire, 
double usage), composants américains dans les produits, autres composants (militaire, double usage, 
technologie sensible, purement civil), collaboration technique en dehors des frontières, activité d’exportation 
(militaire, civil), territoires d’exportation, achat et/ou sous-traitance dans les pays à bas coûts. 
Pour chacun d’entre eux, les principaux cas de figure inventoriés dans le Groupe sont classés dans quatre colonnes 
correspondant à un niveau de risque, d’élevé (risque maximum) à très bas (quasi-absence de risque). 
Conçu pour être facilement renseigné, ce questionnaire permet à chaque responsable d’avoir une vue très 
synthétique, sur une seule page, du niveau de risque de son entité et de mettre en place – avec ou sans l’aide 
des instances centrales en charge des questions de contrôle des exportations – les plans d’action structurels.
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LA SENSIBIL ISATION 
DES SALARIÉS :  
UNE PRIORITÉ 
Un outil collaboratif dédié  
au contrôle des exportations  
– accompagné d’un site intranet  
dédié – fournit un grand nombre  
de documentations, guides  
de comportement, modèles  
de documents, etc.
Plusieurs modules d’e-learning ont 
été développés et sont accessibles 
par l’ensemble des collaborateurs 
partout dans le monde. Ils sont 
consacrés à la conformité aux  
règles américaines de contrôle  
des exportations – pour les matériels 
de guerre (ITAR), pour les biens  
à double usage (EAR, etc.) – mais 
aussi à la conformité aux règles 
françaises, allemandes, anglaises, 
japonaises, etc. 
Des programmes de formation 
sont déployés en parallèle dans 
les entités du Groupe sous la 
responsabilité des membres du 
Comité de conformité au contrôle 
des exportations, avec l’appui du 
réseau des 250 Export Control 
Officers et de leurs correspondants 
afin de sensibiliser les salariés, tous 
métiers confondus, sur les règles 
nationales et internationales de 
contrôle des exportations. 
L’ensemble de ces moyens a pour 
objectif de réduire les risques de faute 
professionnelle (misconducts) liés  
à une méconnaissance des règles  
ou à un manque de sensibilisation 
aux enjeux.

LE DISPOSITIF RÉGLEMENTAIRE FRANÇAIS 

Thales produit, achète et vend des composants, équipements et systèmes 
civils, militaires ou « à double usage », c’est-à-dire « susceptibles d’avoir une 
utilisation tant civile que militaire ». L’exportation de ces différentes catégories 
de biens est soumise à des réglementations spécifiques : règles douanières pour 
les biens civils (non contrôlés sous les réglementations de l’Union européenne), 
contrôle des exportations pour les matériels de guerre, les technologies 
sensibles et les biens à double usage. 
Le système français de contrôle des exportations de matériels de guerre et des 
matériels assimilés est fondé sur les principes généraux :
 - de prohibition, sauf autorisation de l’État et sous son contrôle ; ce 
principe, justifié par la nature particulière du commerce des armes, est 
de nature législative (articles L2335-2 et 3 du Code de la défense) ;

 - de coordination interministérielle : le contrôle des exportations est mis en 
œuvre sous la responsabilité du Premier ministre.

Le dispositif réglementaire a fait l’objet d’une évolution majeure avec la 
mise en place, depuis le 4 juin 2014, d’une autorisation unique : la licence. 
L’industriel, qui souhaite exporter (hors UE) ou transférer (intra UE) des 
matériels de guerre et matériels assimilés, doit désormais effectuer une 
demande de licence auprès de l’administration. La licence doit être obtenue 
avant la signature de tout contrat. 
Outre la signature des actes, elle permet également l’exportation 
physique des produits de défense. La licence peut prendre une 
forme individuelle ou globale en fonction de la sensibilité du produit exporté 
et du destinataire. Des licences générales, publiées par arrêté, dédiées 
au transfert et à l’exportation de certains produits vers des ensembles de 
destinations, ainsi que des dérogations à l’obligation de licence pour des 
cas identifiés, complètent ce dispositif.
Cette réforme s’accompagne d’un transfert partiel de la responsabilité du 
contrôle vers l’exportateur, qui se traduit par la tenue de registres et la 
remise d’un compte rendu semestriel d’activité. L’activité des sociétés peut 
désormais faire l’objet d’un contrôle a posteriori effectué par la Direction 
Générale de l’Armement (DGA).
Les demandes de licence, individuelle ou globale, d’exportation ou de 
transfert, sont instruites par la commission interministérielle pour l’étude des 
exportations de matériels de guerre (CIEEMG). Cette commission, présidée 
par le secrétaire général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN), 
réunit des représentants du ministre chargé de la Défense, du ministre 
chargé des Affaires étrangères et du ministre chargé de l’Économie. La 
décision prise par le Premier ministre après avis de la CIEEMG est ensuite 
notifiée aux douanes qui délivrent, en cas d’acceptation, la licence.
L’exportation de « biens à double usage » repose juridiquement, en France 
comme dans les autres États membres de l’Union européenne, sur un 
règlement communautaire. 
Si elle n’est pas interdite a priori, elle fait néanmoins l’objet d’un 
contrôle, généralement sous la forme d’une obligation de licence pour les 
exportations hors Union européenne. La liste des biens et technologies à 
double usage soumis à contrôle est régulièrement remise à jour afin de tenir 
compte de l’évolution des technologies et de leur disponibilité sur le marché 
international. 
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Achats responsables pour 
relations fournisseur durables 

THALES CITÉ EN EXEMPLE 
PAR LE PACTE MONDIAL  
DES NATIONS UNIES

La mise en place et le déploiement 
par Thales d’une Charte Achats et 
Responsabilité d’Entreprise vis-à-vis de 
ses fournisseurs et sous-traitants a été 
perçue par le Pacte Mondial comme 
une contribution positive  
aux Objectifs du Millénaire.
À travers elle, Thales affiche  
sa volonté de voir ses fournisseurs 
adhérer à sa démarche de 
responsabilité d’entreprise et 
respecter les principes formulés dans 
son Code d’Éthique ainsi que ceux du 
Pacte Mondial et de l’OCDE.

UN DIALOGUE CONSTRUCTIF AVEC NOS PARTIES PRENANTES*

Fournisseurs de biens et services/Partenaires industriels/Établissements d’enseignement et de recherche

ATTENTES RELATIONS ACTIONS SPÉCIFIQUES

•	Égalité de traitement, 
reconnaissance mutuelle 
et mise en concurrence 
des conditions d’achat

•	Meilleure valorisation 
économique

•	Transfert de 
compétences 

•	Co-développement
•	Soutien aux 

programmes de 
recherche

•	Transferts de 
connaissances

•	Conseil technologique  
et scientifique

•	Partenariats
•	Contrats à long terme
•	Aide à l’exportation
•	Projets collaboratifs
•	Chaires 

d’enseignement et de 
recherche

•	Laboratoires 
communs, 
partenariats de 
recherche

•	Centres de formation

•	Charte Achats et Responsabilité d’Entreprise
•	Charte des Relations Fournisseur Responsables
•	Partenariats stratégiques (Key Industrial Partners - KIP)
•	Membre fondateur du « Pacte PME » (France)
•	Guide sur les cadeaux et les marques d’hospitalité
•	Open innovation
•	Réseau international de laboratoires
•	Pôles de compétitivité
•	Accueil de doctorants (220 dans le monde)

*  Dès les années 2000, Thales a formalisé une démarche rigoureuse de responsabilité d’entreprise, fondée sur un dialogue permanent avec ses 
parties prenantes. Cette démarche s’inscrit dans un processus d’amélioration continue afin de l’ajuster aux évolutions et à la complexité croissante 
de l’environnement dans lequel Thales exerce ses activités.

Thales développe et produit des solutions intégrées, composées de 
sous-ensembles, sous-systèmes ou systèmes complets qui sont, en 
partie, achetés auprès de fournisseurs extérieurs. Ces fournisseurs 
contribuent donc activement à la valeur ajoutée de Thales et à 
la satisfaction de ses clients. Soucieux d’établir avec eux des relations 
équilibrées et responsables, le Groupe a adopté un ensemble de 
mesures pour favoriser des pratiques et comportements durables sur 
l’ensemble de la chaîne d’acquisition.

La responsabilité sociétale  
des fournisseurs au cœur  
du processus Achats 
La part des achats représente environ 50 % du chiffre d’affaires du 
Groupe. Il est donc crucial pour Thales de maîtriser et sécuriser ce poste. 

L’organisation de la fonction Achats a pour but d’améliorer la 
productivité de la chaîne d’acquisition, de poursuivre l’amélioration 
de la sécurisation de la part achats des offres et projets et réduire ainsi 
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les coûts de non-qualité et, plus globalement, de rendre l’ensemble 
de la fonction plus efficace, plus responsable et plus performante. 

Les acheteurs – 1 300 personnes dans le monde – sont soit dédiés 
aux achats sur les produits, les offres et projets, soit spécialisés par 
« famille Achats » (informatique et télécommunications, génération 
et conversion de puissance… par exemple). Dans ce dernier cas, une 
de leurs missions essentielles consiste à déployer les stratégies de 
chacune des familles achats, auprès des fournisseurs et partenaires 
les plus pertinents. Les acheteurs produits, offres et projets sont de 
véritables chefs de projets achats, capables de challenger le besoin, 
de définir une stratégie Achats adaptée, en étroite collaboration 
avec les responsables produits, offres et projets correspondants et 
les acheteurs familles. 

Dans le cadre de son processus d’évaluation et de sélection des 
fournisseurs, Thales prend en considération non seulement la qualité 
et le coût de possession de l’offre, mais aussi, et de façon scrupuleuse, 
la politique de responsabilité d’entreprise de chaque fournisseur.

En tant que membre du Pacte Mondial des Nations Unies, la plus 
importante initiative au monde en termes de responsabilité d’entreprise, 
Thales exige de ses fournisseurs qu’ils respectent un certain nombre de 
principes de responsabilité dans les domaines suivants :
• droits de l’Homme ;
• normes du travail ;
• environnement ;
• gouvernance d’entreprise ;
• prévention de la corruption ;
• contrôle des exportations.

Tous les fournisseurs sont tenus de signer la Charte Achats et 
Responsabilité d’Entreprise de Thales et de remplir un questionnaire 
détaillé. Ce questionnaire vise à évaluer leur implication et leur 
performance dans les grands domaines constitutifs de la responsabilité 
d’entreprise, et à identifier les risques s’y rattachant. Il a également 
pour but d’aider les fournisseurs à aligner leurs politiques et leurs 
processus internes sur les principes adoptés par Thales. 

Fin 2014, plus de 4 400 fournisseurs de Thales – soit 50 % de plus 
par rapport à 2013 – ont signé la Charte et rempli le questionnaire 
d’évaluation. Leur performance globale en matière de responsabilité 
environnementale, sociale et de gouvernance (ESG) est de 9 sur une 
échelle de 10.

Les responsables Achats tiennent compte des facteurs 
environnementaux dans leur processus de sélection : un 
questionnaire spécifique à la protection de l’environnement 
fait désormais partie intégrante du processus Achats. Il a pour 
objectif de mesurer la maturité des fournisseurs en matière de 
gestion environnementale et de les inviter à s’engager dans 
un processus d’amélioration continue. Cette auto-évaluation 
pourra être vérifiée dans la suite du processus au cours des 
audits fournisseurs, lesquels peuvent également conduire 
à solliciter un plan d’amélioration de leur part, voire à une 
décision de Thales d’écarter un fournisseur en cas de non-
respect de certains critères rédhibitoires. 

Pour porter cette démarche, la Direction des Achats Groupe 
s’est fixé l’objectif d’évaluer la maturité environnementale de 
l’ensemble de ses fournisseurs de classe A (représentant 80 % des 
volumes d’achats). A fin 2014, 1 337 sites fournisseurs ont fait 
l’objet d‘une telle évaluation soit 36 % du panel concerné.

Thales a par ailleurs engagé de longue date des partenariats 
très étroits avec certains fournisseurs pour travailler sur des axes 
communs de progrès.
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PME : le maillon clé 
Thales confie plus d’un tiers du volume de ses achats en France à plus 
de 3 000 PME. Le Groupe fait en sorte de développer des relations 
équilibrées et responsables avec elles et construire à leur égard une 
politique d’encouragement à l’innovation, d’accompagnement de la 
croissance et d’amélioration de leurs performances.

En France, Thales a été parmi les tous premiers membres fondateurs 
de Pacte PME dont l’objectif est de favoriser les synergies entre 
Grands Comptes et PME, de contribuer à l’innovation et à l’émergence 
d’entreprises de taille intermédiaire (ETI) dont manque le tissu 
économique français. 

Accompagner le développement des PME
Aujourd’hui, 53 grands groupes sont membres de l’association 
Pacte PME. Elle les aide à mettre en place les meilleures pratiques leur 
permettant d’agir collectivement en faveur de la croissance des PME 
sans pour autant créer de dépendance économique. 

Depuis la création de l’association Pacte PME en 2010, les PME et 
Grands Comptes membres ont construit un dispositif d’appui 
complet basé d’une part sur un référentiel d’une quarantaine de 
bonnes pratiques (innovation, adaptation des règles d’achat, 
relations partenariales, développement, gouvernance) et sur des 
programmes de soutien d’autre part. La mise en œuvre des pratiques 
du référentiel et l’utilisation des programmes de soutien sont laissées 
à l’initiative des Grands Comptes. 

Les règles de l’association prévoient une vérification annuelle des 
engagements pris par ses membres en faveur du développement des 
PME françaises. En octobre 2014, le Comité de suivi paritaire du Pacte 
PME a émis un avis positif – délivré suite à l’analyse de l’évolution 
des indicateurs d’impact ainsi que du plan d’action au regard du 
référentiel d’achats partenariaux – sur la mobilisation de Thales et 
son impact sur les PME et ETI. 

Le Pacte PME réalise tous les ans avec chaque Grand Compte, un 
dossier de suivi comparatif et confidentiel, incluant un Baromètre 
fournisseurs permettant à chaque Grand Compte membre de 
l’association de piloter sa démarche et d’élaborer des plans d’action 
et d’amélioration. Plus de 200 fournisseurs ont évalué Thales en 
2014. Les résultats seront présentés aux fournisseurs courant 2015. 

Au travers du Pacte PME, Thales contribue également au 
développement à l’international de PME avec lesquelles il élabore 
des schémas industriels lui permettant, notamment, de remplir ses 
obligations d’offset (compensation). C’est par exemple le cas en Inde 
où Thales accompagne des PME « proactives » dont certaines ont déjà 
ainsi pu opérer des rapprochements avec des sociétés indiennes.

Thales a en outre signé dès 2010 la Charte Relations Fournisseur 
Responsables (ex-Charte des relations inter-entreprises) qui 
compte aujourd’hui près de 550 signataires représentant un volume 
d’achats de l’ordre de 580 milliards d’euros. Cette charte définit  
10 engagements pour des achats responsables et participe à construire 
dans un cadre de confiance réciproque une relation équilibrée entre 
les fournisseurs et leurs clients, dans la connaissance et le respect de 
leurs droits et devoirs respectifs. 

MINERAIS  
EN PROVENANCE DE 
ZONES DE CONFLIT

La section 1502 de la loi 
américaine Dodd-Frank, entrée en 
vigueur en 2010, vise à empêcher 
que l’argent des minerais ne 
finance les conflits en République 
Démocratique du Congo et dans les 
pays voisins. Si Thales est amené 
à s’approvisionner en composants 
pouvant contenir des minerais 
(étain, or, etc.), à aucun moment le 
Groupe ne sollicite directement les 
producteurs concernés.
Fidèle à ses convictions et 
conformément à ses engagements 
en matière de Responsabilité 
d’Entreprise, Thales – qui n’est 
pas soumis stricto sensu à cette 
législation n’étant pas coté sur les 
places boursières américaines –  
a mis en place un dispositif pour 
s’assurer de la stricte application 
de cette loi dans son processus 
d’approvisionnement.

SOUTIEN AUX PME  
DE LA DÉFENSE 

Thales et le ministère de la 
Défense ont signé en 2013 une 
convention bilatérale de soutien 
aux PME dans le cadre du Pacte 
Défense PME. 

« La signature de cette 
convention entre l’État et Thales 
marque le soutien concret 
que nous souhaitons apporter 
ensemble au développement 
des PME et des ETI au service 
de la défense de notre pays et 
plus largement de l’innovation, 
de la compétitivité, de la 
croissance et de l’emploi », 
a indiqué Jean-Yves Le Drian, 
ministre de la Défense. 
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Thales concourt ainsi à : 
• créer une relation durable entre le donneur d’ordres et la PME ; 
• favoriser la collaboration avec les fournisseurs stratégiques ; 
• choisir un fournisseur en appréciant le coût total de l’achat et non 

pas seulement le prix apparent ; 
• prendre en compte l’impact environnemental ; 
• veiller à la responsabilité territoriale de son entreprise, en 

recherchant, sur le territoire où elle exerce son activité, à contribuer 
le plus possible à développer l’activité économique ; 

• garantir le professionnalisme et le comportement éthique des 
donneurs d’ordres (équité, objectivité, intégrité). 

Comme le prévoit la Charte, Thales a désigné un médiateur PME 
pouvant être saisi par les fournisseurs en cas de conflits ou litiges.

Encourager l’innovation
Dernier volet illustrant l’engagement de Thales en faveur des 
PME : l’innovation. Thales a établi des relations pérennes avec de 
nombreuses PME innovantes, dont plusieurs sont considérées comme 
des partenaires stratégiques, leur expertise étant jugée essentielle 
pour l’offre de produits de Thales. 

La démarche d’innovation ouverte de Thales se concrétise notamment 
par l’organisation de journées thématiques, conjointement avec le 
Pacte PME. À titre d’exemple, dans les domaines Communication et 
Sécurité, des rencontres telles que Radiotech, Optrotech et Sécuritech 
ont vu le jour grâce à l’expression d’une ambition de Thales, traduite 
en besoins technologiques, devant un parterre de PME. Durant ces 
rencontres se succèdent les présentations des réponses des entreprises 
aux besoins exprimés. L’analyse de ces réponses, selon des critères 
d’innovation, débouche sur la planification de rencontres bilatérales 
avec un certain nombre de PME permettant d’envisager des projets 
collaboratifs.

Cet effort permanent pour identifier les PME porteuses d’innovation 
s’est traduit en 2012 par la contribution à l’Élaboration de la Charte 
PME innovantes lancée par le ministère de l’Économie et des Finances 
et aujourd’hui signée par une vingtaine de grands groupes dans 
lesquels l’État a des participations.

INNOVATION :  
COUPS DE POUCE  
AUX START-UP
Thales est membre co-fondateur – aux 
côtés d’autres sociétés membres du 
Groupement des Industries Françaises 
Aéronautiques et Spatiales (GIFAS) 
et du cabinet Impulse Partners – de 
Starburst Accelerator, un incubateur 
de jeunes sociétés impliquées dans le 
domaine de l’aéronautique. Starburst 
Accelerator leur fournit un ensemble 
de services facilitant le démarrage de 
leur activité : constitution du dossier 
de financement, interface avec les 
investisseurs et grands groupes 
industriels aérospatiaux, organisation 
d’ateliers thématiques réguliers, 
rapprochement avec les grandes 
écoles, etc. 
Parce que les start-up sont essentielles 
dans la chaîne de valeur de 
l’innovation, Thales multiplie les 
initiatives pour identifier à travers le 
monde – et notamment aux États-
Unis – les porteurs de projets pouvant 
intéresser le Groupe. 
Thales se positionne également comme 
un acteur majeur au sein de nombreux 
pôles de compétitivité français – 
System@tic Paris-Région, Aerospace 
Valley, Mer PACA et Mer Bretagne, 
Images et réseaux, etc. – qui lui offrent 
d’excellentes opportunités de nouer 
des partenariats avec des fournisseurs 
innovants.

LE LABEL RELATIONS FOURNISSEUR RESPONSABLES 

A l’issue d’un audit de suivi portant sur les critères rédhibitoires* et visant  
à s’assurer de la permanence des bonnes pratiques mises en œuvre, Thales  
s’est vu confirmer en 2014 son label « Relations Fournisseur Responsables ». 
Ce label, attribué pour une durée de trois ans par la Médiation Inter-entreprises 
et la Compagnie des Dirigeants et Acheteurs de France (CDAF), certifie des 
entreprises attachées à des pratiques d’achats responsables et vertueuses en 
application des dix engagements définis par la Charte Relations Fournisseur 
Responsables dont Thales a été l’un des premiers signataires en 2010.

*  Équité financière vis-à-vis des fournisseurs, promotion de relations durables et équilibrées,  
égalité de traitement entre les fournisseurs et les sous-traitants, prévention de la corruption.

RAPPORT RESPONSABIL ITÉ D’ENTREPRISE 2014   45





G O U V E R N A N C E  

E T  I N V E S T I S S E U R S

L A  G O U V E R N A N C E  D E  T H A L E S  R E F L È T E  
L A  S T R U C T U R E  D E  S O N  A C T I O N N A R I AT.  
AV E C  L ’ E N S E M B L E  D E S  I N V E S T I S S E U R S ,  
T H A L E S  S ’ AT TA C H E  À  D É V E L O P P E R  U N E  
P O L I T I Q U E  D E  D I A L O G U E  R É G U L I E R  E T 
T R A N S PA R E N T.

Le Conseil d’administration de Thales est composé* de 16 membres dont 
14 nommés par l’Assemblée Générale des Actionnaires et 2 élus par 
les salariés. Parmi eux, 4 sont des administrateurs indépendants. Enfin,  
5 femmes siègent au Conseil d’administration, soit un pourcentage supérieur 
à celui défini par la loi. 
Trois comités, mis en place par le Conseil d’administration, se réunissent 
régulièrement sur des sujets spécifiques : le comité d’audit et des comptes, 
le comité de la gouvernance et des rémunérations et le comité stratégique.
L’actionnariat de concert de l’État et de Dassault Aviation – détenant 
respectivement 26 % et 25 % du capital* – est régi par trois accords :  
le pacte d’actionnaires, la convention sur la protection des intérêts stratégiques 
nationaux et la convention spécifique. Par ailleurs, les actionnaires salariés –  
répartis dans 17 pays et regroupés au sein de la FAST (Federation  
of Associations of Staff Shareholders of Thales) détiennent 2 % du capital 
de la société*.
Au-delà de la stricte information financière, Thales communique de manière 
active sur les éléments extra-financiers – Environnement, Social, Gouvernance –  
et les questions liées à l’éthique du commerce – en particulier les volets relatifs 
à la prévention de la corruption et au contrôle des exportations –, susceptibles 
d’avoir une incidence sur la réputation et la performance de l’entreprise.

* au 31 décembre 2014



Actionnariat et gouvernement 
d’entreprise 

Le Conseil d’administration
En 2014, le Conseil d’administration de Thales se composait de  
16 administrateurs, dont 14 nommés par l’assemblée générale des 
actionnaires et 2 élus par les salariés des sociétés françaises du Groupe. 
Parmi ces administrateurs, les quatre « Personnalités extérieures » 
ont été déclarées administrateurs indépendants par le Conseil 
en application des critères du Code Afep-Medef. Les principaux 
actionnaires de Thales veillent à désigner comme administrateurs des 
personnes dotées d’une expérience à la fois diversifiée et pertinente 
au regard de l’activité du Groupe. 

Thales se conforme aux recommandations du Code Afep-Medef de 
gouvernement d’entreprise des sociétés cotées, à l’exception de celle 
concernant la proportion d’administrateurs indépendants au Conseil 
d’administration (1/3 est recommandé dans les sociétés contrôlées) 
et dans les différents comités, et ce en raison du pacte d’actionnaires 
en vigueur entre l’État (à travers TSA, société détenue à 100% par 
l’État français) et Dassault Aviation. 

Les commissaires aux comptes sont conviés à assister aux séances 
du Conseil d’administration examinant les comptes (annuels /
semestriels) et peuvent être invités aux autres séances du Conseil 
lorsqu’est présenté un compte rendu des travaux menés par le 
comité d’audit et des comptes.

ACTIONNARIAT  
DE THALES
(au 31 décembre 2014) 

Répartition du capital 
Secteur public  26,36 %   
Dassault Aviation 25,28 %    
Actionnaires individuels  
et institutionnels  48,36 %

dont Salariés 2,00 % 

Répartition des droits de vote 
Secteur public  36,51% 
Actionnaires individuels  
et institutionnels 34,44 % 

dont Salariés   2,70 % 
Dassault Aviation  29,05 %

UN DIALOGUE CONSTRUCTIF AVEC NOS PARTIES PRENANTES*

Investisseurs - Actionnaires/Autorité des marchés financiers/Banques, institutions financières/Agences de notation

ATTENTES RELATIONS ACTIONS SPÉCIFIQUES

•	Performance 
économique

•	Transparence de gestion
•	Bonne gouvernance
•	Information authentique, 

transparente et vérifiée
•	Stratégie
•	Impact sociétal, prise  

en compte des critères 
de développement 
durable

•	Information 
•	Assemblée générale
•	Rapport des agences  

de notation

•	Espaces réservés sur les sites intranet et Internet
•	Rapport annuel, document de référence
•	Roadshows
•	Réunions one-on-ones

*  Dès les années 2000, Thales a formalisé une démarche rigoureuse de responsabilité d’entreprise, fondée sur un dialogue permanent avec ses 
parties prenantes. Cette démarche s’inscrit dans un processus d’amélioration continue afin de l’ajuster aux évolutions et à la complexité croissante 
de l’environnement dans lequel Thales exerce ses activités.
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Les objectifs fixés par le Code Afep-Medef et par la loi n˚2011-103 
du 27 janvier 2011 concernant le renforcement de la présence des 
femmes au Conseil d’administration sont identiques, avec toutefois 
un décalage d’un an. Ainsi, les textes en vigueur précisent que ces 
objectifs s’élèvent à 20 % de femmes (hors représentante élue des 
salariés) à la date de l’assemblée 2013 (Code Afep-Medef) ou 2014 
(loi) et 40 % à l’assemblée de 2016 (Code Afep-Medef) ou 2017 (loi). 

Les nominations d’administrateurs intervenues à l’assemblée 
générale du 15 mai 2012 (Mesdames Prost, Taittinger et Taylor) ont 
permis à la société d’avoir à cette date un Conseil composé de 25 % 
de femmes et d’atteindre (en le dépassant) l’objectif de 20 % de 
femmes avec un an d’avance sur l’échéance Afep-Medef et deux 
ans d’avance sur l’échéance légale. Du fait de la cooptation en 2013 
de Madame Marie-Françoise Walbaum, puis de Madame Laurence 
Broseta en 2014, le Conseil d’administration de Thales comptait  
5 femmes (sur un total de 16 membres) au 31 décembre 2014, soit un 
taux de féminisation de 31 %.

Trois comités, mis en place par le Conseil d’administration, se 
réunissent régulièrement sur des sujets spécifiques : le comité d’audit 
et des comptes, le comité de la gouvernance et des rémunérations, et 
le comité stratégique. 

L’actionnariat salarié, partie 
intégrante de la gouvernance 
d’entreprise 
Depuis sa privatisation en 1998, le Groupe a procédé à sept offres 
d’actionnariat salarié. La dernière de ces offres a été réalisée en  
juin 2013. 

Au 31 décembre 2014, les salariés détenaient 2 % du capital et 2,7 % 
des droits de vote de la société. 

Cet actionnariat est essentiellement réalisé au travers d’un Fonds 
Commun de Placement Entreprise (FCPE), géré par un conseil de 
surveillance majoritairement composé de membres élus par les 
salariés porteurs de parts et de représentants de la Direction. Les 
actionnaires salariés sont représentés au Conseil d’administration 
de Thales par un administrateur qui est proposé par le conseil 
de surveillance du FCPE et élu par tous les actionnaires lors de 
l’Assemblée Générale. Cet administrateur est également membre du 
Comité stratégique du Conseil d’administration du Groupe. 

Il est à noter que Thales fait partie des rares grandes entreprises 
françaises à avoir décidé qu’un représentant des actionnaires salariés 
siégerait à son Conseil d’administration, avant même que cela ne 
devienne une obligation légale. 

Plusieurs associations d’actionnaires salariés ont été créées au 
sein du Groupe, afin de promouvoir et développer cette démarche 
dans 17 pays d’Europe, Amérique du Nord et région Asie-Pacifique. 
Ces structures sont regroupées au sein de la FAST (Federation of 
Associations of Staff Shareholders of Thales).

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

(au 13 mai 2015) 

Administrateurs nommés en Assemblée 
Générale
 - Patrice Caine  
Président-Directeur Général

 - Laurence Broseta  
Directrice Générale France de Transdev

 - Laurent Collet-Billon  
Délégué Général pour l’Armement

 - Guylaine Dyèvre  
Responsable de la Compliance  
de la Banque de financement  
et d’investissement du groupe BNP-Paribas

 - Charles Edelstenne  
Directeur Général de Groupe Industriel 
Marcel Dassault

 - Yannick d’Escatha  
Président du CNES

 - Philippe Lépinay  
Représentant les salariés actionnaires

 - Jeanne-Marie Prost  
Ancienne Médiatrice nationale du Crédit

 - Loïk Segalen  
Directeur Général délégué de Dassault Aviation

 - Anne-Claire Taittinger  
Administratrice de sociétés

 - Ann Taylor  
Membre de la Chambre des Lords

 - Eric Trappier  
Président-Directeur Général de Dassault Aviation

 - Régis Turrini  
Commissaire aux participations de l’État

 - Marie-Françoise Walbaum  
Administratrice de sociétés 

Administrateurs élus par les salariés
 - Dominique Floch  
Représentant élu par les salariés

 - Martine Saunier  
Représentante élue par les salariés
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Transparence et dialogue 
régulier avec les investisseurs 

Thales s’attache à fournir à l’ensemble de ses actionnaires une 
information régulière, transparente et claire, en conformité avec les 
pratiques en vigueur et les règles applicables aux sociétés cotées en 
matière de diffusion d’information.

Outre le document de référence déposé auprès de l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF) et présentant notamment le détail de 
l’ensemble des comptes consolidés, leur analyse, l’activité et les 
résultats des différents secteurs opérationnels, les principales 
informations juridiques sur la société et la politique menée en 
matière de responsabilité d’entreprise, Thales diffuse également 
un rapport semestriel, une lettre aux actionnaires ainsi que des 
communiqués de presse et avis financiers. En complément, Thales 
publie également un rapport d’activité présentant l’essentiel du 
Groupe, ainsi que le présent rapport responsabilité d’entreprise et 
un rapport social, reprenant de manière détaillée les engagements 
et réalisations dans ces domaines.

L’ensemble des documents d’information, les présentations et 
communiqués financiers du Groupe sont mis en ligne et consultables 
sur le site internet de Thales www.thalesgroup.com.

Par ailleurs, Thales organise des réunions d’information, le cas 
échéant sous forme de conférences téléphoniques, à destination 
de la communauté financière, en particulier lors de la publication 
des résultats (comptes annuels, comptes semestriels, information 
trimestrielle) ou à l’occasion d’opérations stratégiques ou financières 
importantes.

Des rencontres régulières entre les investisseurs institutionnels et les 
dirigeants de Thales ont également lieu, en Europe et en Amérique 
du Nord notamment, dans le cadre de roadshows périodiques, de 
« journées investisseurs » ou de visites de sites opérationnels 
afin de présenter plus en détail les activités et les performances du 
Groupe.

Thales présente également à la communauté financière, notamment 
auprès des investisseurs socialement responsables (ISR), sa 
politique de responsabilité d’entreprise, incluant les questions 
sociales et sociétales, d’environnement, de gouvernance, ainsi que 
celles liées au commerce international, notamment les volets liés à 
la prévention de la corruption et au contrôle des exportations de 
matériel ou technologies de défense ou à double usage (cf. p.41).
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TRANSPARENCE 
FINANCIÈRE
Déjà distinguée en 2012 et 2013 aux 
Grands Prix de la Transparence, la qualité 
de la communication financière de Thales 
a été une nouvelle fois reconnue en 2014, 
en remportant le Trophée des Meilleures 
Relations Investisseurs « Toutes Catégories », 
décerné par un jury regroupant notamment 
la Société Française des Analystes 
Financiers (SFAF), l’Association Française de 
Gestion (AFG), Euronext et l’Institut Français 
des Administrateurs (IFA).

INDICE EXTRA-FINANCIER
Thales est inclus dans l’indice NYSE 
EURONEXT® Vigeo Eurozone 120 qui 
recense les 120 entreprises de la zone  
euro les mieux notées en termes de 
performances sociales et environnementales. 
Ces valeurs sont sélectionnées sur la base 
des analyses réalisées par Vigeo, agence 
française de notation de la responsabilité 
d’entreprise.

« INDUSTRY MOVER »

Pour la première fois en 2014, Thales 
a été inclus dans le « Sustainability 
Yearbook » mondial publié chaque année 
par le gestionnaire d’actifs RobecoSAM 
en coopération avec KPMG. Le Groupe 
Thales a décroché le titre « Industry Mover » 
réservé à l’entreprise dont la performance 
« durabilité » – évaluée sous trois aspects : 
économique, environnemental et social – a 
le plus progressé dans son secteur d’activité 
en 2014.

Pour figurer dans le « Sustainability 
Yearbook », les entreprises doivent faire 
partie du top 15 % de leur secteur d’activité. 
Près de 2 000 entreprises représentant  
59 secteurs d’activité ont été évaluées  
en 2014, dont 6 des plus grands groupes 
mondiaux du secteur aéronautique et 
défense.

RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE : LES FONDAMENTAUX THALES 

Environnement 
 - Une politique proactive. 
 - Une démarche globale de gestion 
du risque environnemental au 
niveau des domaines d’activités,  
des processus et de la conception 
des produits. 

 - La participation à des programmes 
de recherche et de développement 
pour contribuer au suivi et à la 
gestion de l’environnement ainsi 
qu’aux technologies «vertes». 

Social 
 - Un leadership en matière de 
politique Ressources Humaines au 
niveau transnational. 

 - Des accords européens précurseurs 
dans le domaine des normes du 
travail qui favorisent le développement 
professionnel et des relations plus 
transparentes avec les salariés.

 - Un dialogue constant et des 
relations constructives avec les 
représentants du personnel.

Gouvernance 
 - Des normes rigoureuses de 
gouvernance et de transparence. 

 - Le commissaire du gouvernement  
et des auditeurs externes sont  
invités à participer aux réunions  
du Conseil d’administration.

 - Une évaluation proactive des 
risques et le déploiement d’un 
programme approprié de contrôle 
interne et de conformité.

Enfin, d’une manière générale, Thales entretient un dialogue permanent avec les analystes financiers et investisseurs 
institutionnels internationaux, pour leur permettre d’approfondir leur connaissance des activités et de la stratégie du Groupe.
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C O L L A B O R A T E U R S

L E S  P R I N C I P E S  D E  R E S P O N S A B I L I T É  S O C I A L E 
G U I D E N T  L E S  A C T I O N S  D E  T H A L E S  E T 
C O N S T I T U E N T  U N  A X E  E S S E N T I E L  D E  S A 
C O N D U I T E  D E S  H O M M E S  E T  D E S  A F FA I R E S .

Conscient que sa réussite repose sur l’innovation, l’expertise et la capacité des 
collaborateurs à travailler en équipe, Thales a choisi d’investir dans une relation 
durable et responsable à l’égard de ses salariés comme de ses clients.

Les engagements de Thales dans le cadre de sa politique Ressources Humaines 
visent à partager un ensemble de valeurs communes qui constituent un trait 
distinctif majeur et dynamisent sa performance.

Favoriser le dialogue social, accompagner le développement des collaborateurs 
et leur assurer un cadre de travail sûr et sain, veiller au respect de l’égalité des 
femmes et des hommes, promouvoir la diversité et la mixité et s’engager contre 
les discriminations, sont autant de principes structurants, inscrits depuis 2001 
dans le Code d’Éthique du Groupe. 



Responsabilité sociale :  
des engagements structurants 

LA RSE INTÉGRÉE  
DANS LES OBJECTIFS  
DES CADRES DIRIGEANTS

La volonté de la Direction générale 
d’assurer une plus grande effectivité 
aux engagements pris dans le 
cadre de la responsabilité sociale 
d’entreprise (RSE) s’est traduite par 
l’intégration, dans les objectifs des 
cadres de niveau de responsabilité 
le plus élevé en France, d’un critère 
RSE portant sur l’un des trois axes 
majeurs de la politique Ressources 
Humaines que sont la promotion 
des femmes, le développement 
professionnel et la qualité de vie  
au travail.

Les informations sociales relatives à l’emploi, aux conditions de 
travail, aux accords, aux pratiques sociales et aux droits de l’Homme 
sont recueillies auprès des Directions des Ressources Humaines pays 
et figurent dans le Rapport social. 

Les données sont recueillies via l’outil e-Social Responsibility 
Reporting. Dans chaque pays ou zone géographique, les contributeurs 
renseignent un questionnaire qualitatif et quantitatif comportant 
des indicateurs qui, s’ils répondent aux dispositions législatives en 
vigueur, sont également issus d’indicateurs proposés par la Global 
Reporting Initiative (14), ou négociés avec les partenaires sociaux, 
notamment au niveau européen. 

Les informations sont ensuite transmises pour consolidation à la 
Direction des Ressources Humaines du Groupe qui assure un contrôle 
de cohérence et procède à l’élaboration du Rapport social - disponible 
sur le site internet du Groupe (sustainability.thalesgroup.com) et 
qui présente, de façon plus complète que le présent document, 
l’ensemble des actions et démarches innovantes menées par Thales 
en matière sociale dans les pays. 

UN DIALOGUE CONSTRUCTIF AVEC NOS PARTIES PRENANTES*

Collaborateurs et institutions représentatives du personnel

ATTENTES RELATIONS ACTIONS SPÉCIFIQUES

•	Employeur responsable 
•	Développement 

professionnel et 
formation 

•	Association aux 
résultats du Groupe 
(reconnaissance, 
rémunération et 
actionnariat salarié)

•	Concertation et 
dialogue social

•	Cadre de travail sûr  
et sain et qualité de vie  
au travail 

•	Mixité et diversité 
•	Équilibre vie 

professionnelle/vie 
personnelle

•	Entretiens réguliers  
et transparence  
avec les salariés 

•	Négociations  
collectives

•	Représentation  
du personnel 

•	Représentation  
au Conseil 
d’administration

•	Formations
•	Information sur  

la politique sociale 

•	Processus RH, tenue d’EAA (Entretiens Annuels 
d’Activité) et d’EDP (Entretiens de Développement 
Professionnel) 

•	Accords collectifs européens (IDEA, TALK),  
accords de Groupe, accords sociétés

•	Représentation du personnel à tous les niveaux  
(Comité d’entreprise européen, Comité de Groupe, 
Commissions anticipation pays, etc.)

•	Thales Université : l’université interne de Thales
•	Plans d’action dédiés à la mixité professionnelle,  

aux personnes en situation de handicap, contrat  
de génération

•	Dispositifs d’alerte professionnelle 
•	Actionnariat salarié
•	Critère RSE dans la rémunération variable des 

cadres dirigeants
•	Reporting social – rapport social 

*  Dès les années 2000, Thales a formalisé une démarche rigoureuse de responsabilité d’entreprise, fondée sur un dialogue permanent avec ses 
parties prenantes. Cette démarche s’inscrit dans un processus d’amélioration continue afin de l’ajuster aux évolutions et à la complexité croissante 
de l’environnement dans lequel Thales exerce ses activités.
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Promotion et respect  
des droits de l’Homme 
Signataire du Pacte Mondial des Nations Unies en 2003, Thales adhère 
à ses dix principes relatifs aux droits de l’Homme et au droit du 
travail. Ces engagements sont mis en œuvre sur la base d’accords 
et de bonnes pratiques garantissant la démarche responsable 
du Groupe dans la conduite de ses activités. Depuis 2012, Thales a 
atteint le niveau « Global Compact Advanced » du programme de 
différenciation du Pacte Mondial des Nations Unies (cf. p.22).

Une politique d’emploi responsable 
Avec une expertise technologique reconnue, une large présence 
internationale, une grande richesse de talents et de compétences 
et une longue tradition de succès et d’innovation dans tous les 
domaines, le Groupe a pu faire face aux défis d’un monde en 
profonde évolution. 

La répartition des 61 709 salariés (15) du groupe Thales dans le monde, 
par zone géographique et par niveau de responsabilité, témoigne :
• de son internationalisation avec, à fin 2014, 28 417 salariés travaillant 

hors de France représentant 46 % de l’effectif total ;
• des compétences élevées de ses salariés, 75 % occupant un poste de 

niveau équivalent à ingénieur, spécialiste ou manager ;
• de la présence des femmes, qui représentent 22 % de l’effectif 

monde ;
• de l’importance de la part de ses emplois durables, c’est-à-dire à 

durée indéterminée (98 %) ; 
• et du volume de ses emplois à temps plein (93 %).

Grâce à une politique d’emploi adaptée à ses besoins, et en dépit du 
ralentissement de certains marchés du travail et de nécessaires efforts 
d’adaptation dans certains pays, le Groupe a recruté 5 297 salariés en 
2014, dont plus de 60 % en contrat à durée indéterminée (3 230).

(14)  La Global Reporting Initiative est une organisation à but non lucratif qui développe un cadre de travail commun pour l’élaboration des rapports  
de développement durable. Créée en 1997, la GRI a publié une première version de ses lignes directrices en 1999. Le respect de ce texte par  
les entreprises est totalement volontaire.

(15) Par « salarié », Thales entend dans ce chapitre l’ensemble des effectifs actifs.

« TOGETHER WE »

Les succès et la performance 
de Thales dépendent de 
sa capacité à recruter ses 
collaborateurs sur les différents 
marchés de l’emploi, en 
France comme à l’étranger, 
et de l’engagement de ses 
salariés. 
Une nouvelle fonction « Global 
Resourcing » a ainsi été 
constituée en 2014 en soutien 
de la vision stratégique 
Ambition 10 afin de renforcer 
la capacité du Groupe à 
recruter les meilleurs talents. 
Le lancement de la nouvelle 
marque employeur « Together 
We », testée au cours du 
quatrième trimestre 2014 
dans certains pays, s’inscrit 
dans ce cadre. Les premiers 
résultats sont particulièrement 
encourageants et se sont ainsi 
traduits, au Royaume-Uni et 
à titre d’illustration, par une 
augmentation significative 
du nombre de candidatures 
féminines comparé à l’année 
2013. La marque sera 
déployée dans l’ensemble des 
pays d’implantation de Thales 
au cours de l’année 2015.
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Développer nos talents 

MOBILITÉ 
INTERNATIONALE

Contribuant notamment au 
déploiement de la stratégie 
de développement du Groupe 
dans les pays émergents, 
les expatriations en fonction 
des besoins exprimés par les 
pays, concernent en priorité 
les salariés dont l’expérience 
professionnelle est supérieure 
à cinq ans. 

En 2014, près de 620 salariés 
du Groupe travaillaient sous 
un statut d’expatrié dans toutes 
les régions du monde dont 
22 % au Moyen-Orient, 33 % 
en Europe (France comprise), 
22 % en Asie-Pacifique, 10 % 
en Amérique du Nord, 7 %  
en Amérique du Sud. 

Les pays d’origine des 
expatriés sont essentiellement 
les pays européens, notamment 
la France (61 %), mais aussi  
l’Amérique du Nord et l’Asie-  
Pacifique (Singapour, Australie, 
etc.). Toutefois, une dizaine 
de salariés ont récemment 
été expatriés à partir de 
pays différents des années 
précédentes tels que le Brésil, 
le Chili, l’Inde, Singapour et 
l’Afrique du Sud.

Le salarié, acteur de son projet 
professionnel
Les compétences techniques (au sens métier) de ses salariés étant 
un atout majeur pour Thales, le Groupe a généralisé à l’ensemble 
des familles professionnelles une démarche de management des 
compétences clés, centrée sur l’identification et le partage des 
compétences techniques disponibles. 

En renforçant la gestion et l’identification des savoir-faire dans 
quinze familles professionnelles, le Groupe s’assure de la bonne 
adéquation des compétences de ses salariés à ses besoins. Cette 
démarche permet d’apporter des réponses concrètes à des problèmes 
techniques identifiés sur des programmes, ou d’aider à la mise en 
place de nouvelles équipes permettant de sécuriser les offres et 
projets. Elle permet également d’apporter un soutien au salarié dans 
son activité au quotidien, dans le cadre de son projet professionnel ou 
dans le développement de ses compétences. Quelques 31 000 salariés  
ont à ce jour déjà déclaré leurs compétences, dans le cadre de la mise 
en œuvre de la démarche au niveau mondial.

Partant du principe que chaque salarié est acteur de son projet 
professionnel, Thales a mis en place divers dispositifs qui permettent 
à chacun de construire un projet professionnel en phase avec les 
évolutions de son métier et des compétences associées. Le Groupe 
veille notamment à ce que ses salariés puissent, chaque année, 
bénéficier d’un Entretien de Développement Professionnel (EDP), 
moment privilégié lui permettant de faire un point avec son manager 
sur la manière d’évoluer dans son poste et de définir son orientation 
de carrière. En 2014, 89,8 % des salariés ont, dans le monde, bénéficié 
de cet entretien avec leur manager. 

Sur des marchés toujours plus concurrentiels, la mobilité et le 
développement professionnel des salariés accroissent la capacité 
d’adaptation du Groupe aux évolutions à venir et permettent de 
proposer aux salariés de suivre des parcours professionnels riches  
et variés. 

Un dispositif de formation global
L’engagement de Thales en matière de formation repose sur la 
conviction qu’un parcours professionnel réussi se construit en 
veillant à maintenir, en permanence, l’expertise de chaque salarié, 
gage de son employabilité. 
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Cette politique s’est affirmée, dès 1988, par la création de  
Thales Université, devenue depuis un acteur majeur de la politique 
de formation du Groupe. Thales Université contribue à l’adaptation 
des compétences individuelles et collectives aux métiers, tout en 
accompagnant les orientations stratégiques du Groupe. 

En Europe, l’accord IDEA (cf. p.58) a fait une large part à la formation 
en prévoyant notamment : 

• l’obligation pour chaque pays de veiller à ce que les plans de 
formation collectifs prennent en compte l’analyse prospective 
des innovations, des tendances technologiques, des évolutions 
d’emploi et des besoins exprimés par les salariés et l’entreprise ;

• la mise à disposition de chaque salarié d’un conseiller formation 
par le développement d’un réseau de conseillers formation partout 
en Europe ; 

• la garantie, pour chaque salarié, de bénéficier d’une formation 
pertinente, d’une durée significative et conforme à son plan de 
formation et aux besoins de Thales et ce, au moins tous les trois ans ; 

• la reconnaissance de l’expérience dans la mise en place des 
parcours de formation individualisés et la dispense de formation 
visant à l’obtention d’une certification externe. 

75 % des salariés du Groupe ont bénéficié d’une formation  
en 2014, une donnée qui témoigne de la volonté du Groupe d’investir 
dans la formation de ses salariés.

THALES UNIVERSITÉ… 
POUR TOUS 
Présente dans dix pays — France, Allemagne, 
Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni, États-Unis, 
Canada, Émirats Arabes Unis, Australie et 
Singapour — Thales Université a pour mission 
d’aider au développement professionnel des 
salariés du Groupe dans les pays tout en leur 
assurant une culture commune qui renforce leur 
cohésion dans le cadre de ses valeurs clés.

UN NOUVEAU  
MODÈLE DE LEADERSHIP

Au cours de l’année 2014,  
le Groupe a promu un nouveau 
modèle de leadership. Élaboré avec 
le support de managers, il définit  
les comportements attendus des 
leaders. Il est composé de  
6 compétences clés décrites  
elles-mêmes à travers des 
comportements souhaitables  
et non souhaitables. Une des six 
compétences clés « Perform through 
cooperation » a ainsi servi de fil 
conducteur à la fixation des objectifs 
des managers du Groupe occupant 
des fonctions stratégiques.
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Un dialogue social de qualité   

En 2014, près  
de 70 nouveaux 
accords collectifs 
ont été conclus 
dans le Groupe 
démontrant 
l’importance du 
dialogue social.

La politique sociale du Groupe s’inscrit dans le cadre d’un dialogue 
social qui favorise le développement professionnel des salariés. 
Fin 2014, plus de 87 % des salariés de Thales dans le monde étaient 
couverts par des conventions ou accords collectifs. 

En 2014, près de 70 nouveaux accords collectifs ont été conclus 
dans le Groupe démontrant l’importance du dialogue social.  
Les principaux thèmes de négociation dans les pays ont concerné 
les conditions d’augmentation de la rémunération des salariés  
(Afrique du Sud, Brésil), le temps de travail (Allemagne), les congés 
(Canada), le développement des compétences (Allemagne),  
la protection des données (Allemagne), l’accompagnement  
du changement et des réorganisations (Belgique). Pour mémoire,  
la négociation collective avait pu couvrir, dans les années antérieures, 
principalement en Europe, bien d’autres thèmes, notamment 
l’aménagement et l’organisation du travail, la santé et la sécurité.

En Europe, des accords fondateurs 
En impliquant les représentants des salariés au niveau transnational, 
Thales a voulu, dès 2009, renforcer le dialogue social au niveau 
européen (11 pays et plus de 50 000 salariés concernés). Cette volonté 
s’est notamment traduite par la conclusion de trois accords fondateurs : 

• l’accord qui, dès 1993, a institué un comité d’entreprise européen 
dans le cadre d’un accord d’anticipation. Ce comité européen est 
composé de représentants issus des 11 principaux pays où Thales 
est présent ;

• IDEA, le premier accord social européen formalisant l’amélioration 
du développement professionnel par une démarche d’anticipation. 
Signé en 2009 et élaboré par la mise en commun de bonnes 
pratiques existantes dans les pays entrant dans son périmètre, cet 
accord a été, à ce titre, considéré comme particulièrement novateur.  
Au-delà de l’énonciation de grands principes, il définit des objectifs 
précis visant à l’amélioration du développement professionnel des 
salariés qui se déclinent en une trentaine d’actions ; 

• TALK : cet accord social européen fixe un cadre clair et des repères 
à la pratique de l’entretien annuel d’activité afin de s’assurer que 
celui-ci se déroule dans un climat socialement responsable, de 
respect et d’écoute mutuels. 
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En 2014, il a été convenu de procéder à une évaluation de l’application 
de ces accords, de faire un bilan de mise en œuvre et de définir des 
actions prioritaires pour les années à venir.

En France, un socle social commun 
En France, la conclusion, depuis 2006, de nombreux accords Groupe 
a permis la constitution d’un socle social commun à tous les salariés 
quelle que soit leur entreprise d’appartenance. Tel est notamment le 
cas de l’accord Groupe Anticipation, renouvelé en 2013, qui définit 
une démarche partagée et transparente de Gestion Prévisionnelle 
des Emplois et des Compétences, de l’accord Groupe Dispositions 
sociales qui harmonise les avantages sociaux applicables ou encore 
de l’accord-cadre Groupe relatif à l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. 

C’est dans le cadre de ce dialogue social constructif que 4 nouveaux 
accords Groupe particulièrement structurants ont été conclus au 
cours de l’année 2014 :
• les dispositifs mis en œuvre par l’accord Groupe sur la « qualité de 

vie au travail », conclu en 2009, ont été profondément enrichis par 
la conclusion d’un nouvel accord le 4 février 2014 ;

• l’accord Groupe relatif à la « consultation sur les orientations 
stratégiques et la mise en place au sein de Thales de la base de 
données économiques et sociales », signé le 23 octobre 2014 par 
trois organisations syndicales représentatives ;

• l’accord Groupe sur l’exercice du droit syndical et le dialogue 
social a été unanimement signé le 18 novembre 2014. Il consolide 
et enrichit l’accord Groupe conclu sur ce thème en novembre 2006 ;

• enfin, Thales a renouvelé son engagement en faveur des personnes 
en situation de handicap en concluant en juillet 2014 son  
8e accord Groupe sur ce thème. Cet accord s’inscrit dans le cadre 
de la politique volontariste menée par Thales depuis plus de  
20 ans et renforce les actions favorisant et facilitant le maintien 
dans l’emploi, le développement professionnel et l’insertion des 
personnes en situation de handicap au sein du Groupe.
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Un cadre de travail  
sûr et sain   

QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL
En France, l’accord « Qualité de vie au travail » signé le 4 février 2014 définit un cadre général de la 
politique de santé et de sécurité de Thales et met en place un système d’identification et de prévention des 
risques professionnels. 

L’accord repose sur une approche préventive à laquelle participent tous les acteurs de la santé au travail.  
Il vise notamment à prévenir l’apparition des risques psychosociaux par des actions collectives et une 
vigilance particulière à l’égard de chaque salarié.
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Assurer à tous les salariés un environnement de travail sûr et sain, 
dans le respect des dispositions légales en vigueur, par le suivi des 
procédures, la prévention des risques sanitaires et professionnels, 
ainsi que la formation du personnel, est au cœur des priorités du 
Groupe. Thales a mis en place une organisation dédiée, déployée 
depuis trois ans, applicable à l’ensemble des pays du monde, visant 
à prévenir les risques de santé et de sécurité au travail. 

Au sein du Groupe, les Directions Ressources Humaines et Hygiène 
Sécurité Environnement se partagent un large domaine en matière 
de santé et de sécurité. Elles définissent les axes de la politique  
Hygiène & Sécurité (H&S) liée à la santé et sécurité au travail des 
salariés qui sont mis en œuvre dans les pays, en tenant compte des 
législations et des contraintes nationales. 

Sous la coordination du Comité Directeur des Risques (cf. p.28), le 
dispositif de maîtrise des risques intègre ceux susceptibles de toucher 
les salariés dans le monde, sur sites et sur les chantiers. Un suivi 
régulier est réalisé chaque année sur la base d’indicateurs dédiés.

Des procédures concrètes sont également mises en œuvre pour 
anticiper et gérer les risques sanitaires majeurs pouvant intervenir 
à l’échelle internationale et/ou nationale. Ces procédures ont été 
formalisées en 2012 dans le référentiel du Groupe afin de les rendre 
encore plus visibles et connues de tous les acteurs. Elles reposent sur :
• une « cellule médicale permanente de veille sanitaire » ; 
• une « cellule de crise en cas de risque sanitaire international majeur » ; 
• une procédure de gestion des « missions dans les pays à risque 

sanitaire majeur ».

En France, chaque société du Groupe a désigné, en juillet 2012, un 
binôme composé d’un représentant RH et d’un représentant HSE 
pour aider l’employeur et les services de santé au travail dans la 
prévention des risques en matière de santé et de sécurité au travail. 

ÉQUIL IBRE VIE PROFESSIONNELLE/
VIE PERSONNELLE

Thales est attaché au respect de l’équilibre entre 
vie professionnelle et vie personnelle à l’égard de 
l’ensemble de ses salariés, parents ou non. Thales porte 
ainsi une attention particulière aux salariés à temps 
partiel. Les plans d’action négociés au sein des sociétés 
veillent à rappeler le respect de bonnes pratiques en 
matière d’horaires de travail, d’heures de réunion ainsi 
que d’utilisation des technologies de l’information  
et de communication. 
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Encourager la mixité  
et la diversité   

ÉVOLUTION DE 
CARRIÈRE : COMBATTRE LE 
« PLAFOND DE VERRE »

Une étude sur les éventuels 
plafonds de verre, confiée 
à l’ANACT*, a été menée 
tout au long de l’année 
2014. Fondée sur le recueil 
de plus d’une centaine de 
témoignages et l’analyse de 
données chiffrées, cette étude 
devrait permettre d’identifier, 
en concertation avec les 
organisations syndicales, de 
nouveaux leviers d’action 
au soutien de la carrière des 
femmes.

*  Agence nationale pour l’amélioration 
des conditions de travail
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La mixité, un enjeu clé
Dans un groupe de haute technologie comptant une majorité 
d’ingénieurs, la mixité professionnelle représente toujours un enjeu 
clé. Mais c’est sur la base d’une politique engagée et concrète, 
soutenue par un dialogue social constructif, que Thales poursuit ses 
actions afin que les femmes soient encore plus étroitement associées 
à son développement. 

Les données recueillies témoignent de l’engagement du Groupe en 
matière d’égalité professionnelle. Au 31 décembre 2014, les femmes 
représentent 22 % de l’effectif monde, 22,3 % de l’effectif européen 
et 23,4 % des salariés en France. Grâce aux actions mises en œuvre en 
matière de recrutement, la part des femmes a représenté 28,9 % des 
recrutements dans le monde (26,7 % en Europe). 

Au sein du Groupe, l’emploi des femmes est par ailleurs caractérisé 
par sa nature durable et qualifiée. 97 % d’entre elles occupent un 
emploi sans terme fixe et 62 % (contre 60 % en 2013) un poste de 
niveau équivalent à celui d’ingénieur, spécialiste ou manager.

Des engagements 
Thales s’est engagé, de longue date, dans une véritable dynamique 
d’évolution en matière d’égalité professionnelle. 

Le Groupe a ainsi déployé en France dès 2004, avec les organisations 
syndicales représentatives, des plans d’action négociés, élaborés sur 
la base de rapports de situation comparée. Un nouvel accord-cadre 
Groupe unanime a été conclu en juin 2012, dotant les sites en France 
d’objectifs et de moyens nouveaux afin de renforcer les actions en 
matière de recrutement et de développement de carrière des femmes, 
et d’encourager un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie 
personnelle. 

En Europe, l’accord IDEA signé en 2009 (cf. p.58) est porteur 
d’engagements dans tous les domaines de l’égalité entre les hommes 
et les femmes : recrutement, développement de carrière, égalité 
de rémunération, équilibre vie professionnelle/vie personnelle.  
Il prévoit l’établissement d’un rapport annuel sur la situation 
comparée des hommes et des femmes dans chaque pays signataire 
afin d’envisager, si nécessaire, des plans d’action. 

Enfin, en 2014, la Direction Générale du Groupe a clairement réaffirmé 
sa volonté de promouvoir la mixité au sein du Groupe à tous les 
niveaux de responsabilité par le déploiement d’un plan d’action 
spécifique.

Des actions concrètes 

Une représentation équilibrée des femmes dans le Groupe implique 
de porter une attention soutenue aux recrutements, notamment dans 
les filières techniques et scientifiques. 

Pour encourager la mixité des recrutements, les sociétés du Groupe 
ont poursuivi leurs actions auprès des établissements scolaires 
et accueilli de nombreuses jeunes filles sur leurs sites. Thales a, 
par ailleurs, mis en œuvre dans l’ensemble des sociétés françaises 
du Groupe une démarche d’anticipation au service de l’égalité 
professionnelle.

Cette année, les femmes ont représenté 34 % des recrutements en France 
(contre 31 % en 2013). Certains pays ont particulièrement accru leur 
recrutement de personnel féminin (en Espagne 41 % des recrutements 
concernaient des femmes, 36 % en Afrique du Sud, 32 % en Allemagne). 
Une démarche spécifique, mise en œuvre en Arabie Saoudite, a permis 
le recrutement de 6 salariées saoudiennes. 

Les actions en faveur du développement de carrière des femmes 
se sont multipliées au cours de l’année 2014. Des sessions de 
sensibilisation à la lutte contre les stéréotypes ont été menées auprès 
de 200 managers en France. Des actions de co-développement ont été 
menées en Europe afin d’encourager la promotion des femmes. Des 
collaboratrices ont ainsi participé à des sessions de développement 
personnel dédiées aux femmes, visant à les aider dans le cadre de leur 
déroulement de carrière. Des actions de mentoring ont été lancées 
notamment en Allemagne. Enfin, de nouveaux espaces d’expression 
dédiés aux femmes ont été créés (Allemagne) ou développés (France : 
réseau WIN-Women Initiatives Network).

Évolution de carrière : combattre le « plafond de verre »
Thales veille à maintenir une égalité de traitement en matière de 
rémunération. En France, depuis 2006, un budget annuel spécifique 
de 0,1  % de la masse salariale est dédié au traitement des éventuels 
écarts salariaux injustifiés entre hommes et femmes. 832 femmes 
ont bénéficié de cette mesure en 2014, traduisant une augmentation 
moyenne individuelle de leur rémunération de 2,6 % à ce titre. Ce 
budget a pu également être utilisé dans le cadre d’actions de 
promotion.

Thales s’engage dans le domaine de la parentalité et de l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie familiale. En France, Thales participe 
depuis 2010 à la création de crèches inter-entreprises qui accueillent, 
au sein d’une douzaine de crèches, plus de 310 enfants de salariés. 
Une initiative comparable a été lancée en Allemagne au cours de 
l’année 2014. Depuis janvier 2013, le Groupe offre également en 
France une solution d’accueil d’urgence – Solu’Crèche – permettant 
aux salariés parents dont le mode de garde habituel ferait défaut de 
bénéficier d’une place de crèche disponible au sein du réseau de son 
partenaire privilégié. En Italie, Thales participe aux frais de garde des 
enfants de ses salariés.
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Favoriser la diversité et lutter contre 
les discriminations   
Les engagements forts pris par le Groupe, formalisés dans son Code 
d’Éthique, témoignent de sa volonté d’agir de façon responsable et 
de lutter contre toute discrimination.

La promotion de la diversité culturelle
Groupe international, Thales respecte et favorise la pluralité des 
cultures sur le lieu de travail. Dans un contexte de mondialisation 
du marché du travail, la diversité culturelle s’avère une source de 
richesse et contribue à la force du Groupe qui porte une attention 
particulière au recrutement des salariés dans ses pays d’implantation. 

Les accords européens IDEA et TALK (cf. p.58) ont favorisé une 
meilleure connaissance des pratiques sociales dans les pays 
européens et ont été source d’enrichissement des politiques sociales 
nationales en termes d’emploi, de développement professionnel 
et de promotion de la diversité et de la non-discrimination. Pour 
promouvoir la diversité, l’accord IDEA encourage l’élaboration 
de parcours professionnels européens afin de diversifier encore 
davantage les équipes et de favoriser une plus grande ouverture à 
de nouveaux profils. 

La vision stratégique à long terme Ambition 10 vise par ailleurs 
à intégrer une dimension plus globale du Groupe en assurant la 
promotion d’une plus grande diversité des équipes. 

En France, l’accord « Contrat de génération » soutient également 
l’égalité des chances dans l’éducation et encourage la diversité. En 
témoigne notamment la conclusion d’un partenariat entre Thales et 
l’association « Nos Quartiers ont des Talents » le 27 novembre 2013, 
déployé au cours de l’année 2014.

Favoriser l’emploi des personnes  
en situation de handicap
Quel que soit le pays dans lequel elles sont implantées, les sociétés du 
Groupe s’attachent à respecter les dispositions légales et l’ensemble 
de la réglementation et des préconisations locales prévues en faveur 
de l’emploi des personnes handicapées. 

Si une partie de ces réglementations vise essentiellement à prohiber 
toutes formes de discriminations (Royaume-Uni, Pays-Bas, Australie, 
Norvège), certaines d’entre elles (Allemagne, Autriche, Espagne, 
Italie, Afrique du Sud) prévoient une obligation d’emploi, une 
contribution spécifique étant généralement mise à la charge des 
sociétés qui ne satisfont pas à cette obligation. Enfin, selon une 
logique différente, certaines législations (Portugal) prévoient  
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le versement d’incitations financières au profit des entreprises qui 
s’engagent dans une démarche de recrutement des personnes en 
situation de handicap. 

De nombreuses sociétés du Groupe, implantées dans différents pays, 
ont par ailleurs adopté une série de mesures visant, au-delà des 
dispositions légales, à favoriser l’emploi des salariés en situation  
de handicap. 

En France, grâce au déploiement des accords de Groupe pluriannuels 
conclus depuis 2004, le taux d’emploi des salariés handicapés au 
sein du Groupe n’a cessé de progresser pour atteindre 5,8 % à fin 
2014 alors qu’il était de 5,1 % en 2011. En 2014, Thales a signé, avec 
l’ensemble des organisations syndicales représentatives, un nouvel 
accord venant intensifier les actions mises en œuvre dans le cadre des 
accords précédents. Ceux-ci prévoyaient notamment le recrutement, 
sur la période 2012 à 2014, de 120 personnes en situation de handicap 
dont 60 % sous contrat à durée indéterminée et l’accueil de  
240 stagiaires, le développement du recours aux « Entreprises 
Adaptées » et le lancement de nouveaux projets par lesquels Thales 
participe, grâce à ses technologies et expertises, à l’accès au savoir 
et à l’emploi des personnes handicapées. 

Enfin, le déploiement, en 2013, de plans d’action spécifique  
a permis à quatre sites en France d’obtenir un certificat de conformité 
à la norme AFNOR X50-783 (norme entreprise « Handi-accueillante »).

Combattre la discrimination par l’âge
En France, l’accord Groupe dit « Contrat de génération » conclu en 
2013 vise, par l’adoption de mesures innovantes, à prévenir tout 
risque de discrimination liée à l’âge, à anticiper l’évolution des 
carrières, à développer les compétences des seniors, à améliorer leurs 
conditions de travail et tenir compte des situations personnelles de 
désadaptation ou des situations de travail pénibles, à aménager la 
deuxième partie de carrière et à assurer la transition entre activité 
et retraite. 

Des objectifs mesurables ont également été fixés et tendent à porter 
la part des embauches de salariés âgés de 57 ans et plus à 2 % des 
embauches et à augmenter le taux d’emploi des salariés âgés de  
55 ans et plus pour le porter à 15 % de l’effectif inscrit d’ici 2016.

INNOVER EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Thales participe au développement de projets innovants à partir des technologies développées au sein  
du Groupe afin d’apporter des aides concrètes aux personnes handicapées. Quelques exemples :
 - le système « Eyeschool » qui permet à des jeunes déficients visuels de capter sur leur PC ce que le 
professeur écrit au tableau et de vocaliser les documents distribués en classe ; en 2014 ce dispositif a 
continué à se déployer dans le cadre d’une convention avec le ministère de l’Éducation Nationale, dans  
4 régions (IDF, Pays de Loire, PACA, Midi Pyrénées) au profit de 400 élèves mal voyants ou dyslexiques.  
Le ministère a prévu de généraliser « Eyeschool » dans l’éducation nationale en 2015 ; 

 - le dispositif « GUIDEO » qui, grâce à un smartphone, permet à une personne aveugle ou mal voyante 
de se diriger de manière autonome dans un bâtiment (dispositif qui, après avoir été testé sur le site de 
Gennevilliers, sera déployé sur le nouveau site de Bordeaux « Air Innov » en 2016) ; 

 - un système intelligent de guidage de fauteuil roulant, basé sur les technologies d’intelligence artificielle, 
avec la participation de la Fondation Garches dans le cadre du partenariat sur trois ans avec l’ISEN 
(Institut Supérieur de l’Électronique et du Numérique). 
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PÉRIMÈTRE DE VÉRIFICATION DES DONNÉES CHIFFRÉES   

    VÉRIFICATION DES DONNÉES

INDICATEURS
DONNÉES  

2014
PÉRIMÈTRE  
COUVERT

DOCUMENT 
DE RÉFÉRENCE

RAPPORT  
SOCIAL

Effectif(a) global au 31 décembre 2014 61 709 100 %  

Effectif par pays     

Effectif France 33 292 100 %  

Effectif Europe (France incluse) 50 725 100 %  

Effectif hors France 28 417 100 %  

Effectif femmes/hommes     

% de femmes 22,04 % 98,1 %  

% d’hommes 77,96 % 98,1 %  

% de femmes en France 23,4 % 98,1 %  

Effectif par type de contrat     

% de contrats à durée indéterminée 97,8 % 98,1 %  

% de contrats à temps plein 93,5 % 98,1 %  

Effectif par tranche d’âge     

< 30 9,9 % 98,1 %  

30-39 23,3 % 98,1 %  

40-50 30,9 % 98,1 %  

> 50 35,9 % 98,1 %  

Effectif par NR     

NR 1 à 6 14 874 97,9 %  

NR 7 à 12 45 534 97,9 %  

Nombre de travailleurs temporaires 2 327 98,2 %  

Départs par type     

Nombre de départs 3 998 98,1 %  

% Démissions 40,4 % 98,1 %  

% Licenciements 21,6 % 98,1 %  

% Départs en retraite 32 % 98,1 %  

% Autres départs (y compris décès) 6 % 98,1 %  

Recrutements     

Nombre total de recrutements 5 297 98,1 %  

dont recrutements en CDI 3 230 98,1 %  

dont recrutements en CDD 973 98,1 %  

dont contrats d’alternance 1 094 98,1 %  

% recrutement de femmes 28,9 % 98,1 %  
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PÉRIMÈTRE DE VÉRIFICATION DES DONNÉES CHIFFRÉES   

    VÉRIFICATION DES DONNÉES

INDICATEURS
DONNÉES  

2014
PÉRIMÈTRE  
COUVERT

DOCUMENT 
DE RÉFÉRENCE

RAPPORT  
SOCIAL

Formation     

% de salariés ayant bénéficié d’un EDP (b) 89,8 % 97,1 %  

% de salariés formés 75,22 % 97,8 %  

% de femmes formées 78,2 % 97,8 %  

Nombre moyen d’heures de formation par salarié 21,9 96,9 %  

Nombre total d’heures de formation 1 308 278 96,9 %  

% de salariés couverts par une convention collective 87 % 97,8 %  

% de salariés couverts par une réglementation  
de la durée du travail

89 % 98,6 %  

Santé et sécurité     

Taux d’absentéisme global Monde 2,63 % 96,9 %  

Taux d’absentéisme total en France (Bilan social)  
hors congé maternité/paternité 2,77 % 100 %  

Taux d’absentéisme total en France (Bilan social) 3,11 % 100 %  

Taux de gravité des accidents du travail Monde 0,08 96 %  

Taux de gravité des accidents du travail en France 0,12 100 %  

Taux de fréquence des accidents du travail Monde 2,32 96 %  

Taux de fréquence des accidents du travail en France 2,87 100 %  

Nombre de jours perdus pour maladies 
professionnelles en France 1 919 100 %  

Autres     

Masse salariale Monde 5,456 Mds€   

Taux d’emploi de personnes handicapées en France 5,83 %   

Nombre d’emplois créés par le Géris en 2014 405   

Nombre de nouveaux projets de création ou reprise 
d’entreprise accompagnés par le Géris en 2014 61   

Part d’achats réalisés auprès de fournisseurs UE 78 %   

% d’achats réalisés auprès de fournisseurs France 43 %   

Volume prestations de sous-traitance industrielle 1,3 Mds€   

(a) Les effectifs indiqués sont les effectifs actifs 
(b) EDP : Entretien de Développement Professionnel
 Indicateurs ayant fait l’objet d’une mission de vérification d’un niveau d’assurance modérée réalisée par le cabinet Mazars pour l’exercice 2014.
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E N V I R O N N E M E N T

I N N O VA N T  E T  R E S P O N S A B L E ,  T H A L E S 
C O N T R I B U E  À  R E L E V E R  L E S  G R A N D S  D É F I S 
E N V I R O N N E M E N TA U X  E T  É L A B O R E  D E S 
S O L U T I O N S  Q U I  P E R M E T T E N T  À  S E S  C L I E N T S 
D ’ A M É L I O R E R  L E U R S  P E R F O R M A N C E S 
E N V I R O N N E M E N TA L E S .

Le respect de l’environnement est inscrit comme l’un des engagements 
éthiques de Thales. Le Groupe a défini une politique environnementale -  
déployée sur l’ensemble de ses sites - visant à réduire son empreinte 
environnementale, à lutter contre le changement climatique et à 
encourager la préservation des espaces naturels et de la biodiversité. 
Grâce à un important effort de sensibilisation et de formation, les 
salariés de Thales partagent une même culture de responsabilité 
environnementale qui permet au Groupe d’enregistrer une diminution 
constante de ses émissions de CO2, de sa consommation de ressources 
naturelles et de sa quantité de déchets depuis 2010.
Thales met à profit sa capacité unique d’innovation pour réduire 
l’impact environnemental de ses produits tout au long de leur cycle de 
vie, de leur fabrication à leur recyclage. Une démarche intégrée dès 
la conception des nouveaux produits.
L’engagement du Groupe et sa volonté de contribuer au développement 
de technologies en faveur de l’environnement se traduisent par 
l’élaboration de nouvelles solutions écoresponsables pour ses clients, 
notamment dans les domaines du transport et de la surveillance 
climatique. 
Enfin, Thales participe aux efforts entrepris au travers de nombreux 
programmes pour définir des standards internationaux et améliorer  
la compréhension et la préservation de l’environnement partout dans 
le monde.



Un engagement de longue date  

OBJECTIFS ENVIRONNEMENT 2013 - 2015

ATTENTES PERFORMANCES 
2012-2014 CIBLE 2015

Ressources naturelles

- consommation d’énergie -10,5 -10*

- consommation d’eau   

Émissions de CO2

-  énergies et substances 
par chiffre d’affaires 
(scopes 1 et 2)

-7 -10*

-  voyages d’affaires par 
chiffre d’affaires (scope 3)   

Déchets non dangereux

- quantité par personne 7,5 10*

-  taux de recyclage   

Achats responsables

-  évaluation des 
fournisseurs de classe A 
(80 % des achats)

36 % 100 %

-  formation des acheteurs 62 % 80 %

Écoconception

-  politiques produit 
intégrant des critères 
environnementaux

Non  
déterminé 20 %

-  formation des 
responsables ligne 
produit

66 % 100 %

* Index moyenné sur les deux indicateurs du thème

Une politique réaffirmée 
Preuve de l’implication de la Direction Générale, le respect de 
l’environnement est inscrit comme l’un des engagements éthiques 
du Groupe. Pour fédérer l’ensemble des acteurs impliqués dans 
le management de l’environnement, Thales a défini une politique 
environnementale déployée sur l’ensemble de ses sites. 

Outre le respect des réglementations en vigueur et l’anticipation de 
celles à venir, cette politique se décline en cinq axes : 

Prévenir les effets de ses activités sur l’homme et l’environnement : 
• en réduisant et maîtrisant les impacts de l’environnement sur  

la santé ; 
• en respectant la biodiversité et le patrimoine culturel. 

Intégrer l’environnement dans la conception des produits et services : 
• en limitant, quand cela est possible, leur empreinte environnementale ; 
• en utilisant l’environnement comme facteur d’innovation. 

Consommer moins de ressources naturelles : 
• en limitant la dépendance aux énergies fossiles ; 
• en économisant l’eau. 

Réduire significativement les émissions de CO2 : 
• en mettant les expertises du Groupe à profit ; 
• en diminuant les déplacements et en privilégiant des modes de 

transport plus écologiques. 

Cultiver un état d’esprit innovant dans le domaine de l’environnement : 
• en partageant les compétences ; 
• en communiquant de façon transparente ; 
• en impliquant les collaborateurs, les fournisseurs et les autres 

parties prenantes. 

Cet engagement en faveur de l’environnement anime le Groupe 
depuis plus de 15 ans et se traduit par une prise en compte des 
impacts et risques environnementaux dans l’ensemble de ses activités 
et aux différents échelons de l’organisation. 

Pour renforcer cet engagement, le Groupe fixe des objectifs de 
performances à l’ensemble de ses entités, ainsi que, plus spécifiquement, 
aux responsables des achats et de la politique produits.
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Une organisation cohérente  
pour porter la démarche
Soucieux d’améliorer constamment ses performances 
environnementales et de prévenir les risques, le Groupe a mis en 
place une organisation à trois niveaux :
• une équipe environnementale Corporate, chargée de définir la 

stratégie, la politique et les processus, et de superviser leur mise en 
œuvre dans l’ensemble du Groupe ;

• un réseau mondial de responsables Environnement – 359 personnes 
à fin 2014 – chargés de l’application de la politique du Groupe au 
niveau des pays et des entités, notamment pour les aspects relatifs 
aux sites (bâtiments, infrastructures, énergie, etc.) et opérations 
exercées (procédés industriels, substances, déchets, etc.) ;

• un réseau de « responsables environnement produit » –  
182 personnes à fin 2014, portant la démarche environnementale  
au niveau des produits.

Conscient que les risques et enjeux environnementaux dans 
les différents métiers du Groupe nécessitent des collaborateurs 
possédant des compétences managériales ou techniques en matière 
d’environnement, ces réseaux se retrouvent dans une famille 
professionnelle dédiée pour accroître leurs compétences, déterminer 
les besoins de recrutement et de formation, prévoir les évolutions 
futures et partager au sein d’une même communauté.

Maîtriser le risque environnemental 
Les dommages environnementaux font partie des facteurs de 
risques susceptibles d’affecter la santé financière du Groupe  
(cf. p.28). Aussi, depuis de nombreuses années, une analyse de risques 
est régulièrement mise à jour en fonction des activités exercées, des 
évolutions scientifiques et techniques ainsi que des nouveaux enjeux. 

Capitalisée dans une cartographie des risques, cette analyse vise à : 
• vérifier que les salariés et les populations environnantes ne sont pas 

exposés à des risques sanitaires et environnementaux, 
• contrôler que les activités ne portent pas atteinte à l’environnement, 
• s’assurer de la conformité des activités exercées et des produits, 
• analyser l’impact des nouvelles réglementations, y compris sur la 

conception des produits. 

Cette cartographie procure une vision globale des axes de progrès 
à atteindre sous forme de plans d’action au niveau Groupe ou au 
niveau local. 

Sous la coordination du Comité de Supervision des Risques, le dispositif 
de maîtrise des risques fait, depuis 2007, l’objet d’une analyse annuelle 
par chacune des entités légales du Groupe, débouchant, si besoin, sur un 
plan d’amélioration local construit avec les experts Groupe. Des audits 
sont réalisés par des équipes d’auditeurs internes et/ou externes, dans le 
cadre de la certification ISO 14001 ou des visites de prévention. 

Pour conforter son analyse, le Groupe a mis en place, avec un 
partenaire externe, une politique d’ingénierie de prévention visant 
à améliorer le profil de risque des activités industrielles sur les sites 
stratégiques. Des visites de prévention réalisées sur plus de 130 sites 
visent d’une part à caractériser les risques de dommages – incendie, 
évènements naturels, pollution, bris de machine, dégâts des eaux, 
etc. – susceptibles de provoquer un sinistre majeur et de perturber 
sévèrement la chaîne d’approvisionnement (supply chain) ; elles 
génèrent d’autre part des recommandations visant à prévenir la 
probabilité de survenance ou les conséquences d’incidents.

Dans ce contexte, Thales met également en œuvre depuis 2011 une 
démarche d’évaluation de l’exposition de ses sites aux catastrophes 
naturelles. Cette analyse consiste non seulement à identifier les risques 
potentiels d’inondation, de tempête, de tremblement de terre, mais 
également les conséquences de ces événements : environnementales, 
dommages aux biens, impacts sur l’activité, etc. 44 sites ont fait 
l’objet d’une telle analyse depuis 2011. 

Thales a également réalisé une cartographie des risques 
« eau » existants et futurs sur l’ensemble de ses sites à travers le 
monde. L’analyse inclut les dimensions sociale (accès à l’eau et à 
l’assainissement, disponibilité de l’eau par habitant), économique 
(conflit d’usage) et environnementale (consommation d’eau par 
rapport au niveau de stress hydrique du bassin). La notation des 
risques a été établie sur une série d’indicateurs à partir de bases de 
données internationales pour assurer l’homogénéité de l’évaluation. 
Il ressort de cette cartographie que 10 sites sont situés dans des zones 
vulnérables. La plupart d’entre eux sont des activités de bureaux 
dont la faible consommation d’eau ne génère qu’un impact très 
limité. Pour trois d’entre eux, à caractère plus industriel, une analyse 
plus fine du stress hydrique à l’échelon très local permettra d’évaluer 
leur impact au regard de leur usage de l’eau.
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Impliquer les collaborateurs  

IMPLIQUER  
LES FOURNISSEURS 

Pour étendre sa politique 
d’écoresponsabilité à 
l’ensemble de ses fournisseurs, 
Thales leur demande de 
signer la Charte Achats et 
Responsabilité d’Entreprise, 
document contractuel, visant 
à les aider à aligner leurs 
politiques et processus internes 
sur un ensemble de principes 
que Thales s’est engagé à 
respecter. 
À fin 2014, 4 488 sites 
fournisseurs répartis dans 
le monde entier s’y sont 
engagés (+ 52 % par rapport 
à 2013). Pour renforcer 
cette démarche, la Direction 
des Achats Groupe s’est 
fixé l’objectif d’évaluer la 
maturité environnementale de 
l’ensemble de ses fournisseurs 
de classe A (représentant 
80 % des volumes d’achats). 
A fin 2014, 36 % du panel 
concerné ont fait l’objet d‘une 
telle évaluation.

Un processus dédié 
En raison des enjeux liés à l’environnement, Thales donne plus de 
visibilité à la maîtrise de l’environnement dans son référentiel de 
management Groupe, accessible à tous les collaborateurs et dans 
toutes les entités à travers le monde. 

Un processus dédié impose la mise en œuvre d’un système de 
management de l’environnement sur l’ensemble des sites et 
vise à assurer la maîtrise et la limitation des risques et impacts 
environnementaux des activités opérationnelles exercées (bâtiments, 
outils industriels, équipements, chantiers) et des produits livrés 
(conception, offres, projets). 

Il fournit des bonnes pratiques, des guides méthodologiques et 
précise les règles à respecter à tous les niveaux de l’organisation. 
Intégré dans différentes fonctions telles que les Offres et Projets, les 
Achats, la Qualité et l’Immobilier, ce processus étend sa démarche 
à toutes les fonctions et activités du Groupe et soutient ainsi 
l’intégration de l’environnement dans les politiques produits, la 
conception et le développement des produits et services du Groupe. 

Il décline également les procédures de gestion des risques et 
d’alerte en cas d’accidents. 

À fin 2014, 117 entités sont certifiées selon le référentiel ISO 14001 soit 
88 % de l’effectif Groupe. 80 d’entre elles intègrent la conception/
développement des produits dans leur périmètre de certification. 

Former, informer, responsabiliser 
Thales s’efforce d’inculquer dans toutes ses entités une véritable 
culture de responsabilité environnementale. 

Pour soutenir les compétences en matière d’environnement dans 
le Groupe, des modules de formation dédiés sont proposés dans 
le catalogue de Thales Université. Ces modules s’adressent aux 
responsables Environnement mais également aux différentes 
familles professionnelles (Achats, Conception, Ventes, etc.).  
En 2014, 692 acheteurs (soit 62 % de la population concernée)  
et 201 Product Line Managers (soit 66 % de la population concernée) 
en charge des politiques produits ont été formés à la prise en compte 
de l’environnement dans leur travail quotidien. 
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Parce qu’une démarche environnement passe nécessairement par 
l’adhésion de l’ensemble des collaborateurs, l’objectif est de faire 
porter un nouveau regard sur cette thématique et de la prendre en 
compte dans les métiers au quotidien. Thales propose divers outils de 
communication et d’échanges pour l’ensemble des salariés : intranet 
dédié, affichages, concours, journées événementielles, etc. 

Des modules e-learning sont disponibles en ligne pour initier les 
collaborateurs du Groupe aux fondamentaux de la maîtrise des 
risques environnementaux, sur des thématiques générales telles 
que l’écoresponsabilité, ou spécifiques telles que le règlement REACH 
(Registration, Evaluation, Authorization and Restriction of Chemicals) 
ou le nouvel étiquetage des produits dangereux. 

Une plateforme informatique collaborative regroupant plusieurs 
centaines de membres dans le monde – acteurs directs de la gestion 
de l’environnement mais aussi responsables communication, 
conception, etc. – permet d’échanger les informations et les 
actualités du Groupe.
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La Green Touch de Thales  
pour une innovation durable  

L’engagement du Groupe en faveur de l’environnement – affirmant 
la volonté de Thales de « concevoir, produire et fournir des 
produits et services intégrant les exigences de santé, sécurité et 
environnement », de « contribuer au développement de technologies 
en faveur de l’environnement », ainsi que de « participer aux efforts 
entrepris au travers de programmes nationaux, continentaux et 
internationaux pour améliorer la compréhension et la préservation 
de l’environnement » (16) – renforce la démarche interne dans le 
domaine de l’écoconception. 

Le Groupe s’est engagé dans une approche responsable visant, 
dans la mesure du possible, à limiter les impacts de ses produits 
et services sur l’environnement afin de répondre à la multiplication 
croissante des règlementations mais également aux demandes du 
marché et de la société civile. 

Intégrer l’environnement depuis la conception des produits jusqu’à 
leur élimination, sans compromettre les exigences sévères de 
performance, de sécurité, de sûreté et de fiabilité propres aux marchés 
que sert le Groupe, est un levier de créativité et de dynamisme. 

Être créatif et innovant en matière de technologie, transformer ces 
nouvelles contraintes en réelles opportunités, c’est ce qui caractérise 
la Green touch de Thales : nouveaux matériaux et nouvelles 
architectures créés pour diminuer le poids, la taille, la consommation 
des équipements, identification des substances dangereuses dès la 
phase de conception, recherche de solutions alternatives pour les 
substances déconseillées ou proscrites, etc. Tout cela contribue à 
prendre en compte l’environnement dans les méthodes, procédés et 
mentalités pour activer le moteur de l’innovation.

Cette politique volontariste porte ses fruits : un certain nombre de 
lignes de produits intègre d’ores et déjà des critères environnementaux 
évalués au cours d’analyses de cycle de vie ; Thales s’est fixé pour 
objectif à fin 2015 que 20 % d’entre elles aient intégré des axes 
d’amélioration de leur performance environnementale.

Les radars de dernière génération conçus par Thales regroupent 
ainsi des principes novateurs pour réduire la consommation 
d’énergie : utilisation de Nitrure de Gallium (GaN) et de processeurs 
multicouches faiblement consommateurs (identiques à la téléphonie 
mobile), suppression des pièces rotatives consommatrices d’énergie.

(16)  Extrait de l’Engagement Hygiène, Sécurité et Environnement de Thales.
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La création de l’avionique modulaire intégrée, apparue sur l’A380, 
a permis de rationaliser les besoins de calculateurs et de diminuer 
le poids des équipements hardware de 15 à 20 % tout en accroissant 
les capacités de calcul et en augmentant la durée de vie des 
équipements.

DYON, la solution innovante d’hybridation de l’énergie développée 
par Thales – visant à fournir un système de pilotage global de 
l’énergie (production, stockage et consommation) pour les systèmes 
embarqués sur véhicules militaires et shelters –, utilise les nouvelles 
technologies issues du monde civil, telles que celles des batteries 
au lithium, et apporte de nombreux bénéfices opérationnels : 
augmentation de l’autonomie, absence de bruit et de fumée, 
absence de signature thermique. Elle réduit l’empreinte logistique 
en diminuant de façon importante la consommation de carburant 
et par conséquent le nombre de convois logistiques acheminant ce 
carburant. Sur le plan de l’environnement, elle permet de diminuer 
de plusieurs dizaines de milliers de tonnes les quantités de CO2 
émises et s’affranchit des contraintes liées aux batteries au plomb. 

Dans le domaine des transports publics, le portillon automatique 
DreamGate constitue une approche innovante et une rupture 
technologique en apportant plus de sécurité et de sûreté aux 
opérateurs et aux passagers. Il garantit une meilleure efficacité 
opérationnelle tout en réduisant l’impact environnemental : moins 
encombrant, plus léger, économe en énergie, moins de composants 
(caméra 3D, moteurs intelligents) facilitant son installation et sa 
maintenance.

Intégrer 
l’environnement 
depuis la conception 
des produits jusqu’à 
leur élimination, 
sans compromettre 
les exigences sévères 
de performance, de 
sécurité, de sûreté et 
de fiabilité propres 
aux marchés que sert 
le Groupe, est un 
levier de créativité  
et de dynamisme.
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Innover pour l’environnement 
Partout dans le monde, les clients de Thales sont confrontés aux 
mêmes enjeux environnementaux : réduire l’impact de leurs 
activités sur le milieu naturel, protéger l’environnement et la 
biodiversité et contribuer à la lutte contre le réchauffement 
climatique. 

Quel que soit leur domaine d’activité, Thales s’efforce de les 
aider à relever ces enjeux en mettant à profit son expertise 
technique et sa capacité d’innovation et en participant à 
divers programmes nationaux et internationaux.

Des outils de surveillance climatique 
Alors que la crise climatologique et environnementale se 
poursuit avec l’enchaînement inexorable de ses effets sur la 
planète et sur la vie de ses habitants, la communauté industrielle 
et scientifique se mobilise pour apporter des solutions. Thales 
est un des acteurs majeurs dans l’observation de la Terre pour 
la compréhension du changement climatique et la surveillance 
de l’environnement grâce à ses instrumentations optiques et 
radars très haute résolution. 

La société Edisoft (Joint-Venture EMPORDEF - Thales au 
Portugal) – qui développe et fournit depuis plus de 10 ans  
des produits et services pour l’observation de la Terre et 
en particulier celle des océans – a ainsi été choisie par 
l’Agence Européenne de Sécurité Maritime pour contribuer 
au programme CleanSeaNet. Ce programme fournit aux  

États membres de l’Union Européenne une analyse des images 
satellites pour la surveillance et la détection de relargages illégaux 
ou accidentels de carburant dans les eaux territoriales. 

Dans le cadre d’un autre programme européen, GMES  
(Global Monitoring for Environment and Security), l’Agence 
Spatiale Européenne a confié à Thales Alenia Space la réalisation du 
satellite Sentinelle 3 dont la mission est de dresser une topographie 
des océans, des glaces et des terres émergées. Il renseignera 
également sur l’état global de la végétation afin de mieux gérer son 
développement. 

Le système Meteosat de troisième génération (MTG) dont  
Thales Alenia Space est maître d’œuvre garantira, quant à lui, la 
continuité de la capacité de surveillance météo géostationnaire 
d’Eumetsat à l’horizon 2030. Thales Alenia Space continuera 
ainsi à fournir des relevés météorologiques à environ la moitié de 
l’humanité. Les données d’imagerie ainsi que les données de sondage 
de l’atmosphère récupérées fourniront en outre des informations 
sans précédent sur la vapeur d’eau et les profils de température. 
L’augmentation du volume de données historiques aidera les 
climatologues à mieux comprendre l’évolution du climat. 

En partenariat avec l’Union Africaine, Eumetsat et l’Union 
Européenne notamment, Thales Alenia Space participe également au 
projet AMESD (Africa Monitoring of Environment for Sustainable 
Development) qui permet au continent africain de bénéficier de 
technologies spatiales de pointe et d’un réseau d’experts africains 
formés sur le terrain, pour suivre et protéger l’environnement, au 
profit des populations. 

Le transport face aux défis environnementaux 
SUR TERRE…
Dans un contexte d’urbanisation croissante, créer les conditions 
d’une mobilité durable à l’intérieur des villes comme entre les villes 
est un des leviers les plus efficaces pour lutter contre les émissions de 
CO2. Thales joue un rôle important dans ce domaine en fournissant 
ainsi aux opérateurs de transport des systèmes optimisant l’efficacité 
opérationnelle et contribuant à améliorer le service aux clients. 

À titre d’exemple, Thales déploie des systèmes de transports publics 
interconnectés permettant aux passagers d’emprunter différents 
modes de transport, à l’échelle d’une ville, d’une région ou d’un 
pays, à l’aide d’un titre de transport unique.

Thales est le leader mondial du contrôle des trains automatisé 
reposant sur la technologie CBTC (Communications-Based Train 
Control) qu’il a été le premier à mettre en œuvre il y a plus de 25 ans. 
Cette technologie permet d’augmenter significativement le nombre 
de trains pouvant circuler sur une ligne et s’applique à des parcours 
nouvellement créés ou pour moderniser des lignes existantes. 

MOBILITÉ OPTIMISÉE

Bus, métro, vélo, voiture ?  
De nombreuses applications permettent déjà aux 
habitants d’Île-de-France d’estimer leur temps de 
parcours. Grâce au calculateur conçu par Thales, 
les utilisateurs de smartphones pourront bientôt 
prévoir leur itinéraire avec n’importe lequel de ces 
modes de transport ou même en les combinant. 
Connecté aux systèmes des opérateurs de transport 
(SNCF, RATP, etc.) et aux services de covoiturage et 
d’autopartage ainsi qu’aux systèmes d’information 
sur le trafic routier, le prototype préindustriel de 
Thales a été dimensionné pour suivre 41 millions 
de trajets quotidiens dans le périmètre du Grand 
Paris et pourrait assister un million de personnes en 
temps réel. 
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Les solutions de Thales fournissent, de plus, aux opérateurs ferroviaires 
des fonctionnalités permettant de réduire leur consommation d’énergie 
et de diminuer encore l’empreinte carbone du transport par rail. 

En proposant des profils de vitesse économiques dans le système 
embarqué sur le train, la solution Green SelTrac® CBTC permet de réduire 
de 15 % la consommation d’énergie d’un train. Des algorithmes permettent 
de limiter les cycles d’arrêt et de redémarrage, très énergivores et de 
couper l’alimentation pour permettre au train de circuler avec son énergie 
accumulée lorsque cela est possible. Pour une ligne de métro moyenne, 
la réduction des émissions de CO2 avoisine 14 000 tonnes par an, soit 
l’équivalent de 6 000 voitures en moins sur la route. 

La Solution ATSsoft Energy Saving, quant à elle, permet de tirer 
profit des interactions entre les trains comme source d’économie 
par optimisation de la gestion temps réel du trafic : usage de profils 
de vitesse lents lorsque la conjoncture d’exploitation le permet et 
optimisation de la récupération du courant de freinage des trains 
en synchronisant l’accélération des uns avec le freinage des autres. 

…DANS LES AIRS
En 2030, le trafic aérien mondial devrait concerner entre 415 et  
500 millions de passagers – soit le double du chiffre enregistré en 
2005 – la flotte aérienne passant quant à elle de 15 000 à 31 500 avions. 
Anticipant ces évolutions, l’industrie aéronautique s’organise pour 
gagner en sécurité et en efficacité, mais aussi pour mieux prendre 
en compte les contraintes liées à la protection de l’environnement. 

Très présent dans le secteur des systèmes avioniques et des 
solutions de gestion du trafic aérien, Thales est partie prenante des 
programmes majeurs lancés au début des années 2000 afin de gérer 
l’ensemble des recherches et des projets technologiques visant à 
améliorer l’utilisation des avions. 

Le Groupe est membre fondateur du programme européen de recherche 
Clean Sky, l’un des programmes européens de recherche les plus 
importants jamais mis en œuvre. Les objectifs environnementaux de 
l’initiative Clean Sky ont été définis par le Conseil consultatif pour la 
recherche aéronautique en Europe : réduction de 50 % des émissions de 
CO2 grâce à une diminution drastique de la consommation de kérosène, 
réduction de 80 % des émissions de NOx (oxyde d’azote), réduction de 
50 % du bruit perçu, un cycle de vie vert pour les produits (conception, 
fabrication, maintenance et élimination/recyclage) à l’horizon 2020. 

Thales pilote l’un des 6 grands thèmes de recherche baptisé « Systems 
for Green Operations » dont l’un des objectifs est de développer un 
système de gestion du vol (Flight Management System) qui permettra 
d’optimiser la trajectoire de l’avion - en fonction des données de 
l’avion, de la météorologie et de l’heure souhaitée d’arrivée – et de 
diminuer ainsi le bruit, les émissions et la consommation pendant 
toutes les phases du vol.

Thales est également un acteur majeur du programme SESAR, 
lancé en 2004 à l’initiative de la Commission Européenne et dont 
l’un des objectifs est de réduire l’impact de l’activité aérienne sur 
l’environnement. 

SESAR s’est donné pour but : 

• de diminuer les rejets de CO2 de 10 % par vol d’ici 2020 (sur la base 
des chiffres de 2005) ; 

• de réduire les émissions acoustiques des avions de 20 décibels lors 
du décollage et de l’atterrissage ; 

• d’accroître la place des règlementations environ nementales locales 
dans la gestion du trafic aérien.

Des villes plus intelligentes 
Lieu privilégié de concentration des ressources et des compétences 
et de rencontre de multiples acteurs, la ville est aussi le territoire de 
l’innovation. À l’heure où la mondialisation intensifie la compétition 
entre les villes et les acteurs et où le changement climatique et la 
menace de l’épuisement des ressources ne permettent plus de 
produire et de consommer de manière non raisonnée, l’urbanisation 
croissante et les problèmes démographiques – plus de la moitié de 
la population mondiale vit aujourd’hui dans les villes – poussent les 
villes à repenser leur stratégie et leur mode de développement. 

Alors même que les problématiques de cohésion sociale sont de plus 
en plus cruciales, l’utilisation croissante des réseaux sociaux, think 
tanks et pôles de compétitivité amènent les acteurs à travailler de 
manière plus concertée et partagée. Pour les villes, il est désormais 
urgent de se repenser de manière plus durable, plus intelligente 
(smart cities), plus créative. 

Présent dans les plus grandes métropoles du monde depuis plusieurs 
décennies, Thales est au cœur des processus de transformation en 
cours vers une ville plus intelligente. Le Groupe fournit des systèmes 
de supervision et d’hypervision (vision synthétique des informations 
importantes) interopérables qui permettent aux opérateurs des 
grands réseaux – transport, énergie, etc. – et aux administrateurs 
des grandes cités d’optimiser leurs flux, leurs infrastructures 
et l’ensemble de leurs moyens et ressources pour une meilleure 
sécurité, une plus grande efficacité (énergétique, opérationnelle, 
décisionnelle) améliorant ainsi la qualité de vie de leurs habitants.
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Réduire l’empreinte 
environnementale  

LUTTE CONTRE LE 
CHANGEMENT 
CLIMATIQUE : THALES  
PARMI LES MEILLEURS ÉLÈVES
Thales fait partie des 10 entreprises 
françaises figurant dans la catégorie  
la plus vertueuse, celle des « leaders  
de performance » du classement 2014  
du Carbon Disclosure Project (CDP). 
Cette organisation internationale à but non 
lucratif est soutenue par 822 investisseurs 
institutionnels gérant 95 milliards de 
dollars d’actifs dans le monde. Son objectif 
est d’éclairer les décisions d’investissement 
de ses membres en les informant sur les 
conséquences du changement climatique 
pour les entreprises. 
En 2014, le CDP a identifié 187 « leaders 
de performance » dans le monde (sur près 
de 2 000 entreprises étudiées).
En savoir plus : www.cdp.net

FAIRE ADHÉRER À LA LUTTE 
CONTRE LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

Au-delà de la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre 
de ses propres activités, Thales 
encourage ses partenaires à adopter 
une attitude responsable sur cette 
thématique. Ainsi, Thales copréside 
depuis 2009 le groupe de travail 
« Carbone » du GIFAS et participe 
au groupe de travail Gaz à Effet 
de Serre de l’IAEG (International 
Aerospace Environmental Group) 
afin de définir les standards 
internationaux. 
Thales s’engage également dans des 
partenariats avec d’autres industriels, 
des laboratoires de recherche et des 
agences gouvernementales.

Le Groupe s’est engagé à réduire l’empreinte environnementale de 
ses activités en analysant les impacts et les risques sur l’homme 
et l’environnement. Pour accompagner les mesures techniques et 
organisationnelles, le partage des bonnes pratiques et le changement 
des comportements constituent les facteurs-clés de l’amélioration 
des performances.

Diminuer les émissions de carbone 
Le changement climatique est un enjeu majeur auquel Thales 
souhaite apporter une réponse cohérente avec ses activités, en 
mettant en place une stratégie de réduction à la source des émissions 
de CO2, mais également en contribuant, au travers de programmes, 
de partenariats, de produits et services, à une meilleure connaissance 
des effets climatiques et à la réduction des émissions de ses clients et 
de la société civile. 

La mise en place d’indicateurs relatifs aux émissions de CO2 depuis 
plusieurs années, associée aux objectifs de réduction des émissions, a 
conduit à une prise de conscience plus large de l’impact des activités 
de Thales sur le changement climatique mais également à identifier 
les opportunités. Par exemple, le réaménagement et la rénovation 
de certains bâtiments selon des standards plus écologiques, le 
changement d’équipements et des habitudes de consommation sont 
autant de mesures prises afin d’améliorer l’efficacité énergétique 
contribuant ainsi à la réduction des émissions de CO2. 

Les substances appauvrissant la couche d’ozone font l’objet de plans 
de suivi et de réduction, notamment celles inscrites au Protocole de 
Kyoto, utilisées essentiellement dans les systèmes de réfrigération. 
Parmi elles, le SF6 représente plus de 57 % des émissions de CO2 de 
Thales liées aux substances du Protocole. En effet, ce gaz, utilisé dans 
un process industriel spécifique pour isoler les tubes électroniques lors 
des essais sous haute tension, possède un pouvoir de réchauffement 
global très élevé. Il est utilisé par très peu de sites, qui ont engagé 
d’ambitieux plans conduisant à réduire les émissions de 67 % entre 
2007 et 2014, tels que la fabrication de tubes sans utilisation de SF6 ou 
la modification des installations fonctionnant avec ce gaz. 

Thales multiplie aussi les initiatives pour réduire les émissions issues 
des déplacements professionnels (route, air et rail) : incitation 
à l’usage de la visioconférence ou téléconférence, covoiturage, 
location de véhicules moins consommateurs, etc.
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DES BÂTIMENTS « ÉCO-EFFICACES » 

Le réaménagement et la rénovation de certains bâtiments selon des standards plus écologiques, le changement 
d’équipements et des habitudes de consommation sont autant de mesures prises afin d’améliorer l’efficacité 
énergétique contribuant ainsi à la réduction des émissions de CO2. Le choix des bâtiments et des équipements 
(architecture, matériaux, gestion technique du bâtiment, confort, accès, aires de stationnement dédiées au 
covoiturage et prises pour recharger les véhicules, etc.) participe à la lutte contre le changement climatique.  
Les nouvelles implantations de Thales intègrent des critères environnementaux dans la mise à disposition des locaux. 
Le siège social de Thales Autriche, « Rivergate », héberge les bureaux les plus « verts » d’Autriche et a d’ores  
et déjà obtenu le certificat Green Building de l’Union Européenne ainsi qu’une certification LEED Platine 
(Leadership in Energy and Environmental Design) et ce, grâce aux nombreuses actions engagées sur l’utilisation 
de l’eau, de l’énergie et des matériaux par exemple.
Ce site rejoint le siège social de Thales USA certifié Platine en 2012 grâce à la mise en place de différentes 
actions de réduction des énergies et des émissions de CO2, de recyclage des déchets et d’usage de matériaux  
de construction issus du recyclage et/ou d’origine locale. 
En 2014, le nouveau siège social de Thales Allemagne à Ditzingen, dans la banlieue de Stuttgart, vient 
s’ajouter à la liste des bâtiments certifiés LEED Gold. L’eau de pluie y est utilisée pour les réseaux sanitaires et 
industriels. Les équipements de production et de distribution d’énergie associés à une gestion fine des paramètres 
énergétiques équipent le bâtiment. La mobilité verte est aussi favorisée grâce à des places de parking dédiées  
au covoiturage et aux véhicules propres ainsi qu’à des emplacements pour recharger les véhicules électriques.

ÉNERGIE 2010 2012 2013 2014
  

Consommation totale (en milliers de tep) 145 142 161 137
Consommation fossile (en milliers de tep) 27 24 22,5 21
Ratio par chiffre d’affaires (tep/k€) 14,5 13,51 13,5 12,54

Réduire la consommation  
de ressources naturelles 
Depuis plusieurs années, Thales a développé une stratégie dédiée aux 
ressources naturelles et déployé différents programmes favorisant  
la maîtrise et la réduction des consommations : efficacité énergétique des 
bâtiments et des process industriels, optimisation de l’usage de l’eau, etc.

Après avoir réduit de 12 % sa consommation d’énergie entre 2008 et 2012, 
le Groupe a poursuivi ses efforts en la réduisant de 5 % supplémentaires 
entre 2012 et 2014. La part d’électricité provenant d’énergies renouvelables 
atteint désormais 18 % de sa consommation électrique. 

Les nouveaux bâtiments éco-efficaces contribuent à la réduction des 
consommations (cf. encadré). Le déploiement du Green IT permet 
également de réduire l’empreinte écologique des matériels informatiques 
et, plus largement encore, des systèmes d’information. Par exemple,  
le recours à des onduleurs de nouvelle génération et l’optimisation des 
parcs informatiques permettent parfois plus de 10 % de réduction des 
consommations d’énergie. 

L’eau fait partie des ressources fondamentales à préserver. Le programme 
de réduction de la consommation d’eau engagé dès 2000 continue de 
porter ses fruits : - 7 % en 2014 par rapport à 2012 (-34 % depuis 2007).
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Limiter les rejets  
et réduire les déchets 
Les activités de Thales ne sont généralement pas à l’origine 
de rejets atmosphériques, excepté ceux liés au fonctionnement 
du site (chauffage notamment). Quelques sites ont des rejets 
atmosphériques industriels, canalisés et traités lorsque cela  
est nécessaire (filtres, laveurs, etc.) et régulièrement contrôlés. 

Les rejets les plus fréquents sont ceux de solvants. À l’exception 
du site de Mulwala (fabrication de propulsifs) en Australie, 
l’utilisation la plus fréquente de solvant est globalement liée 
à des applications très ponctuelles (retouches au pinceau) 
ou à des bains de petite capacité pour dégraisser des pièces. 
Plusieurs sites les ont supprimés ou remplacés par des lessives.

Les sites australiens représentent à eux seuls 91 % des émissions 
totales. 

Les activités de Thales sont peu génératrices de rejets d’eaux 
industrielles : 90 % d’entre eux sont émis par 6 sites dont 60 % 
par le seul site de Mulwala. Malgré les hausses de production 
sur certains sites, ces rejets ont diminué de 5 % par rapport 
à 2013 grâce aux mesures d’optimisation et de modernisation 
constante des installations. 

Les « engagements déchets » de Thales visent à la fois la 
réduction de la quantité de déchets ainsi que la limitation 
de la mise en décharge. Afin de renforcer le dispositif,  
l’objectif 2015 vise de nouveau la réduction de la quantité de 
déchets par personne ainsi que le taux de recyclage. 

Après avoir réduit de 30 % la quantité de déchets non 
dangereux par personne entre 2008 et 2012, Thales poursuit 
cette réduction de 6 % supplémentaires en 2014. Pour cela, 
diverses mesures associées au tri des déchets, à la recherche de 
filières optimales de traitement mais également au changement 
des comportements : politique d’impression, réutilisation 
des cartons et autres emballages, conduisent à réduire la 
production des déchets et à améliorer leur traitement. 

Le taux de recyclage des déchets non dangereux atteint 51 % en 
2014. Les déchets dits dangereux font l’objet d’une attention 
particulière : des aires dédiées à la collecte et au stockage facilitent 
leur gestion. Les mesures ainsi prises depuis 2007 conduisent à un 
taux de valorisation de l’ensemble des déchets de 82 %.

LA FIN DES EFFLUENTS

Les pièces issues de certaines chaînes de production 
de Thales au Brésil doivent être nettoyées en raison 
de l’utilisation d’huiles de découpe pendant l’usinage. 
Pour résoudre le problème de la gestion des effluents, 
les équipes locales ont eu l’idée de recourir à du 
matériel de location utilisant des bactéries vivantes 
pour la biodégradation des huiles et des graisses.
Le résultat est spectaculaire : une réduction de la 
production d’eaux usées de 2 000 litres / mois à 
environ 0,3 litre /mois et des coûts de traitement des 
déchets divisés par 10 ! 

ÉVOLUTION DE LA  
PRODUCTION DE DÉCHETS

0 0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

5 000

10 000

15 000

20 000

Production totale  
(en tonnes)

2010

Production déchets dangereux (hors déchets exceptionnels)

2 909

Production déchets non dangereux (hors déchets exceptionnels)

18 187

2012

Production déchets dangereux (hors déchets exceptionnels)

3 088

Production déchets non dangereux (hors déchets exceptionnels)

12 683

2014

Production déchets dangereux (hors déchets exceptionnels)

3 703

Production déchets non dangereux (hors déchets exceptionnels)

11 911

Ratio de déchets non dangereux par personne (hors déchets exceptionnels)
2010

190

2014

175

 Production déchets non dangereux (hors déchets exceptionnels)

 Production déchets dangereux (hors déchets exceptionnels)

 Ratio de déchets non dangereux par personne (hors déchets exceptionnels)

2010 2012 2014

Production déchets dangereux hors déchets exceptionnels (en tonnes) 2 909 3 088 3 703
Ratio de déchets non dangereux par personne 190 185 175
Production déchets non dangereux hors déchets exceptionnels (en tonnes) 18 187 12 683 11 911
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Respecter les espaces naturels  
et la biodiversité 
Préserver les espèces et leur habitat, privilégier des espaces dédiés 
à la flore, protéger le patrimoine historique et naturel doivent faire 
partie des comportements quotidiens concourant à la protection de 
l’environnement. 

Thales a pris en compte cet enjeu environnemental majeur depuis 
plusieurs années. Le Groupe a ainsi dressé dès 2006 un premier 
inventaire des sites français localisés à proximité ou à l’intérieur de 
zones protégées pour leur faune, leur flore ou leur habitat et évalué 
l’impact des activités de certains sites sur la biodiversité ainsi que le 
degré de dépendance vis-à-vis des services écologiques rendus par 
la nature. 

En complément, Thales a engagé une cartographie des risques 
biodiversité sur 140 sites dans 26 pays pour disposer, dans le cadre 
d’une approche macroscopique, d’une vision globale et homogène 
des sites du Groupe situés dans les zones les plus vulnérables par 
rapport à la biodiversité. 

Si l’impact global des activités de Thales se révèle faible sur la 
biodiversité, les espèces végétales et animales font l’objet néanmoins 
d’une attention particulière sur de nombreux sites et le Groupe incite 
ses salariés à préserver et promouvoir la biodiversité. 

Sur certains sites des inventaires sont réalisés, bénévolement ou en 
partenariat avec les autorités ou organismes locaux de protection 
de la biodiversité, et des mesures de gestion ad hoc sont mises en 
œuvre. 

D’autres sites vont privilégier des aménagements extérieurs pour 
favoriser l’habitat naturel et mettre en valeur la faune (nichoirs, 
mangeoires, recensement des espèces par un spécialiste, etc.) ou 
replanter des essences compatibles avec le milieu et offrant ainsi un 
abri relativement sûr et protégé à une grande variété de plantes, de 
champignons et d’animaux. 

Pour les sites disposant de surfaces importantes de prairies ou de 
forêts, des précautions particulières sont prises pour la faune et la 
flore en privilégiant des techniques douces et naturelles de fauchage 
et de pâturage. 

Ailleurs encore, les collaborateurs sont sensibilisés au travers 
d’expositions photographiques sur la forêt, l’agroforesterie et les 
espèces présentes sur le site, d’interventions d’apiculteurs mais 
également par la tenue d’un registre des espèces présentes ou la mise 
en ligne d’une revue dédiée.

LA BIODIVERSITÉ, C’EST L’AFFAIRE DE TOUS

Le site de Lithgow (Australie) intervient, 
en étroite coopération avec l’Office 
Municipal des Espèces Menacées, 
pour la mise en place d’un plan de 
gestion de l’habitat de l’une des 
espèces de papillons la plus rare 
d’Australie : le papillon cuivré de 
Bathurst. Le but est de favoriser la 
stabilisation, puis le développement 
de cette population, dans le cadre 
d’un large programme instauré par le 
Service des Parcs Nationaux et de la 
Vie Sauvage.
Le site de Cheadle Heath (Royaume 
Uni), qui avait remporté le premier prix 
du concours biodiversité de Thales en 
2013, a mis à profit sa récompense en 
recréant une ancienne mare, révélée 
sur une carte du site datant de 1844. 

En complément, des habitats pour 
petits vertébrés, oiseaux et insectes 
ainsi que des ruches ont été installés. 
Dans le cadre du regroupement de 
deux de ses sites en région bordelaise 
(France), Thales a lancé un vaste projet 
de construction d’un nouveau site  
« Air innov’ » sur un territoire de  
16 hectares en appliquant 
le principe ERC (Evitement, 
Réduction, Compensation). Parmi les 
mesures mises en œuvre, Thales a 
engagé, pour compenser la coupe 
d’arbres sur le nouveau terrain, la 
plantation d’arbres sur des terrains 
de compensation pour reconstituer 
des parcs forestiers détruits par les 
tempêtes. Les zones humides affectées 
par le projet sont reconstituées sur 

d’autres territoires et sécurisées.  
Enfin, quelques espèces protégées, 
tritons et salamandres, repérées sur  
le site ont été déplacées, dans une zone 
dédiée à proximité, en complément 
d’une recréation de zones dédiées  
aux batraciens sur un autre territoire,  
à proximité d’une réserve naturelle.
Les collaborateurs de Thales à  
Toulouse (France) contribuent à la 
régénération d’un écosystème dégradé 
en participant financièrement à un 
programme de reforestation initié par 
de petits producteurs locaux de thé 
dans la région du Darjeeling (Inde) 
pour pérenniser leur activité. Grâce  
à cette initiative, 2 000 arbres – sur  
les 15 000 nécessaires – ont déjà pu 
être plantés en 2014.

RAPPORT RESPONSABIL ITÉ D’ENTREPRISE 2014   81



Indicateurs environnementaux
Le tableau ci-après indique quelques éléments permettant d’évaluer l’évolution des performances environnementales de Thales, à périmètre 
constant. En 2014, le périmètre comprend 28 pays et 144 sites ; ce périmètre représente 97 % du chiffre d’affaires et 96 % de l’effectif Groupe.

2012 devient l’année de référence pour les objectifs 2013-2015.

  UNITÉS
ÉVOLUTION  
2007-2010

ÉVOLUTION  
2010-2012

2012 2014
TENDANCE 
2012-2014

ÉNERGIE        

Consommation d’électricité  milliers de tep -5 % -4 % 139 135 -3 %

Consommation d’électricité par CA  tep/k€ - -5 % 11,6 10,7 -7 %

Consommation d’énergie fossile  milliers de tep -42 % -11 % 24 21 -13 %

Consommation d’énergie fossile par CA  tep/k€ - -13 % 1,99 1,65 -17 %

Consommation totale d’énergie  milliers de tep -11 % -5 % 166 158 -5 %

Consommation totale d’énergie par CA  tep/k€ - -6 % 13,82 12,54 -9 %

EAU        

Consommation d’eau  milliers de m3 -21 % -1 % 1768 1636 -7 %

Consommation d’eau par CA  m3/k€ - -2 % 146 130 -12 %

DÉCHETS        

Production totale de déchets**  tonnes -14 % -20 % 15 771* 15614 -1 %

Production totale de déchets par CA**  kg/k€ -9 % -21 % 1,31* 1,24 -5 %

Ratio de déchets non dangereux**  % - - 80 76 -5 %

Déchets non dangereux par personne**  kg/pers -20 % -11 % 185* 175 -6 %

Taux de recyclage déchets non dangereux  % 39 % 8 % 52 57 9 %

Taux de recyclage déchets dangereux  % 10 % -8 % 29 34 43 %

REJETS        

Rejets d’eaux industrielles  milliers de m3 -57 % 47 % 782 638 -18 %

Rejets atmosphériques  tonnes - -30 % 862* 919 +7 %
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  UNITÉS
ÉVOLUTION  
2007-2010

ÉVOLUTION  
2010-2012

2012 2014
TENDANCE 
2012-2014

CO2        

Émissions de CO2 liées aux énergies  milliers de t de CO2 -18 % -5 % 228 211 -7 %

Émissions de CO2 liées aux énergies  
par CA  kg de CO2/k€ -33 % -6 % 19 17 -11 %

Émissions de CO2 liées aux substances  
de Kyoto  milliers de t de CO2 -10 % -49 % 19,1 21,5 +12 %

dont émissions de CO2 liées au SF6  milliers de t de CO2 -28 % -56 % 11,4 12,2 +7 %

Émissions de CO2 liées aux transports  
(périmètre Groupe)  milliers de t de CO2 -15 % -4 % 107 110 +3 %

Émissions de CO2 liées aux transports  
par CA  kg de CO2/k€ - -5 % 8,9 8,8 -1 %

SCOPE CO2 selon GHG Protocol        

Scope 1 (gaz, fuel, charbon,  
substances, énergies sources mobiles)  milliers de t de CO2 -31 % -21 % 99 95 -4 %

Scope 2 (électricité, vapeur)  milliers de t de CO2 -6 % -1 % 168 159 -5 %

Scope 3 (déplacements professionnels :  
air, fer, route)  milliers de t de CO2 -15 % -4 % 107 110 +3 %

Total scopes 1, 2 et 3  milliers de t de CO2 -16 % -8 % 374 364 -3 %

Total scopes 1, 2 et 3 par CA  kg de CO2/k€ - - 31 29 -7 %

DIVERS        

Entités certifiées ISO 14001  - 70 % - 124 117 -

Population concernée par rapport  
à l’effectif Groupe  % 15 % - 80 % 88 % -

*   Valeurs ayant fait l’objet d’une évaluation à la suite d’une erreur de reporting 
** Hors déchets exceptionnels
 Indicateurs ayant fait l’objet d’une mission de vérification d’un niveau d’assurance modérée réalisée par Mazars pour l’exercice 2014  

RAPPORT RESPONSABIL ITÉ D’ENTREPRISE 2014   83





E N G A G E M E N T 

S O C I É T A L

C R É É E  E N  2 0 1 4 ,  L A  F O N D AT I O N 
T H A L E S  T R A D U I T  L ’ E N G A G E M E N T 
G L O B A L  D E  T H A L E S  E N  FAV E U R 
D ’ U N E  P L U S  G R A N D E  S O L I D A R I T É 
É C O N O M I Q U E  E T  S O C I A L E .  
U N  E N G A G E M E N T  P O R T É  PA R T O U T 
D A N S  L E  M O N D E  PA R  L E S  S O C I É T É S  
D U  G R O U P E ,  A C T E U R S  L O C A U X 
M A J E U R S  D A N S  L E S  N O M B R E U X  
PAY S  O Ù  E L L E S  S O N T  I M P L A N T É E S .

Faisant appel à l’engagement des collaborateurs, la 
fondation Thales est un laboratoire destiné à développer 
des projets et des programmes innovants dans les domaines 
de l’éducation et de l’urgence humanitaire. Elle traduit la 
volonté de Thales d’innover pour l’humain et de relever les 
défis sociétaux.  
Les projets en faveur de l’éducation soutenus par la 
Fondation ont pour objectif de renforcer l’intérêt, la curiosité 
et les capacités des élèves pour les sciences, de leur donner 
le goût de l’innovation et de les rendre plus agiles dans un 
monde qui change de plus en plus vite. La Fondation veut 
également répondre à des besoins humanitaires en mettant 
à contribution les technologies de Thales et les savoir-faire 
de ses collaborateurs, afin d’anticiper et diminuer l’impact 
des catastrophes naturelles et environnementales. 
Les investissements sociétaux de Thales se traduisent 
également, dans les 56 pays où le Groupe est implanté, 
par l’établissement de partenariats éducatifs, de subventions 
à des associations caritatives dans les domaines de la santé 
et de l’éducation et, de façon plus localisée, par le soutien 
aux vétérans et familles de militaires.  
Partout, les activités de Thales soutiennent l’économie locale et 
s’inscrivent dans un écosystème impliquant autorités locales, 
partenaires, sous-traitants et fournisseurs. Thales s’efforce 
partout d’adopter une conduite responsable favorisant des 
relations durables avec l’ensemble des acteurs.



La fondation Thales :  
innover pour l’humain  

LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  
DE LA FONDATION

La fondation Thales, de droit  
français, est gouvernée par  
un conseil d’administration  
garant de sa politique générale.  
Le conseil se réunit deux fois par an.  
Il est composé de 12 membres :
• 7 issus de Thales 
• 2 experts :

 - Patrick Meier,  
Directeur de l’innovation sociale 
du Qatar Computing Research 
Institute, expert des technologies 
de l’urgence humanitaire ;

 - Kiran Bir Sethi,  
Fondatrice de l’école Riverside  
et de Design for Change, 
référente pour la thématique  
de l’Education.

• 3 personnalités extérieures :
 - Albert Fert,  
Prix Nobel de Physique  
et directeur scientifique  
du laboratoire de recherche 
Thales / CNRS ;

 - Général Jean-Louis Georgelin, 
Général d’armée, Grand 
Chancelier de la Légion 
d’Honneur ;

 - Jean-Marc de la Sablière, 
Ambassadeur de France.

Thales s’est fixé pour mission de mettre l’innovation et le progrès 
technologique au service d’un monde plus sûr.

Lancée en septembre 2014, la fondation Thales confirme et renforce 
cet engagement en encourageant l’esprit d’innovation et l’utilisation 
des technologies au bénéfice d’enjeux sociétaux. 

Elle se concentre sur deux thématiques : 
• l’éducation, à travers l’enseignement des sciences et l’innovation 

pédagogique ; 
• le soutien aux professionnels de l’urgence humanitaire, en 

favorisant la prévention des risques de catastrophes naturelles et 
environnementales et la préparation à l’intervention.

Ces thèmes – retenus au terme d’une réflexion collaborative 
ayant mobilisé plus de 200 collaborateurs à travers le monde – 
correspondent à la culture de Thales, celle d’une entreprise de 
chercheurs, d’ingénieurs, de techniciens et de passionnés de 
technologie pour qui l’éducation et l’intelligence collective sont des 
leviers essentiels pour améliorer le monde. 

Des collaborateurs engagés
Pour accompagner l’engagement des collaborateurs, la Fondation 
apporte son soutien aux projets d’intérêt général dans lesquels 
ils sont impliqués, encourageant ainsi la mobilisation auprès des 
communautés locales au sein desquelles Thales opère ou est implanté. 

Un premier appel à projets a été lancé en septembre 2014 auprès des 
salariés de toutes les entités de Thales dans le monde. 73 dossiers de 
candidature en provenance d’une vingtaine de pays ont été recueillis 
sur une plateforme dédiée. 

Au terme d’une évaluation rigoureuse – portant notamment sur 
la solidité de l’organisation, l’impact social, l’alignement sur les 
thématiques de la Fondation, l’implication des collaborateurs, 
l’équilibre du budget, etc. – le comité de sélection international a 
retenu 13 projets (dans 7 pays) qui seront réalisés en 2015-2016 avec 
le soutien financier de la Fondation et la contribution éventuelle 
d’autres collaborateurs bénévoles.

Ce sont majoritairement des projets d’éducation : redécouverte 
des sciences, accès à l’apprentissage grâce aux nouveaux outils 
numériques dans des pays en développement, nouvelle approche 
pédagogique adaptée aux élèves en décrochage scolaire. Un projet 
humanitaire de formation de la population aux premiers gestes 
d’urgence a également été sélectionné (cf. tableau ci-contre).

Le prochain appel à projets est prévu en juin 2015.
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Programmes pilotes
La Fondation s’engage par ailleurs dans des programmes pilotes 
co-développés par Thales avec des partenaires reconnus sur 
chaque axe thématique. Véritables vitrines de la Fondation, les 
programmes pilotes sont des projets ambitieux et innovants à 
fort impact social. Ils doivent intégrer des notions d’innovation, 
d’intelligence collective, de réplicabilité à l’international et 
solliciter les compétences des salariés de Thales. 

Le premier conseil d’administration de la Fondation, réuni 
en novembre 2014, a ainsi décidé d’apporter son soutien à 
« Bâtisseurs de possibles », un mouvement d’enfants acteurs 
de leurs apprentissages, de leur vie et de la société. À travers 
une démarche pédagogique, les enfants sont invités à exprimer 
et réaliser leurs idées pour améliorer leur école, leur quartier ou 
plus largement la société. Ils prennent ainsi conscience qu’ils 
peuvent eux aussi être des citoyens actifs (plus d’information :  
www.batisseursdepossibles.org).

Thales contribuera au développement de la plateforme du 
mouvement, au « recrutement » de parrains pour promouvoir les 
projets (déjà 30 projets en cours), à la mobilisation d’un plus grand 
nombre d’enseignants (700 sont déjà actifs dans le mouvement) et 
à l’organisation d’un événement annuel.

Un réseau d’ambassadeurs
Pour animer le réseau des collaborateurs engagés, promouvoir ses 
actions, identifier les compétences et projets solidaires répondant 
à ses critères et assurer une remontée d’informations, la Fondation 
s’appuie sur un réseau d’ambassadeurs répartis dans tous les sites 
de Thales. Ils vont progressivement assurer un relais précieux auprès 
des collaborateurs de Thales et accompagner les projets menés sur 
leur périmètre (18 ambassadeurs déjà nommés).

VAGUE DE « SELFIES SOLIDAIRES » 

Lancée en octobre 2014, l’opération « selfies solidaires » 
a permis de recueillir 12 000 € versés par Thales à la 
Fondation pour soutenir ses projets. Le principe était simple : 
pour chaque photo de deux collaborateurs postée sur la 
mosaïque de l’intranet, Thales s’était engagé à verser 20 €. 
Une véritable course aux selfies s’est engagée dans tous les 
pays et plus de 600 photos ont été postées.

LES PREMIERS PROJETS DES COLLABORATEURS SOUTENUS PAR LA FONDATION

THÈME DES PROJETS ORGANISATIONS SOUTENUES

Accès à l’éducation dans les pays en développement

Programme accéléré de rattrapage scolaire au Cambodge Pour un sourire d’enfant
Développement de l’enseignement et de la formation  
interactive et scientifique en Haïti Solidarité Sorbonne

Développement d’une plateforme de e-learning au Cambodge Passerelles Numériques
Indradhanush, projet Arc-en-ciel Fondation Kutumb
Laboratoire scientifique mobile au Mali France Mali Initiatives Développement
Redécouverte des sciences à l’école

Opération « Lance ton satellite » Planète Sciences
La lumière au bout des doigts Savoir Apprendre
Tech success Florida Children’s Home Society
Boite à métiers espace Science Animation Midi-Pyrénées
Démocratiser la science et la technologie au microscope PREST
Approches pédagogiques pour élèves en décrochage scolaire

L’atelier de rue, nouveau terrain éducatif Art & Développement
Pédagogie progressive au cours Alexandre Dumas Association de gestion du groupe scolaire indépendant de Montfermeil
Prévenir les catastrophes naturelles, limiter leur impact

Formation aux premiers gestes de secours en Haïti Association départementale de protection civile de la Dordogne

Pour plus d’information, consulter le site de la fondation Thales : foundation.thalesgroup.com
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La politique territoriale  

Acteurs locaux 
majeurs dans les 
nombreux pays où 
elles sont implantées, 
les sociétés du 
Groupe contribuent 
activement à la 
solidarité économique 
et sociale des 
territoires.

La politique territoriale repose sur des relations étroites avec les 
acteurs économiques et sociaux, les institutions et les communautés 
locales. Les sous-traitants et fournisseurs sont, autant que possible, 
choisis localement afin de soutenir l’activité régionale.

L’action de Géris Consultants en France
En France, Thales vise à mobiliser tous les acteurs concernés dans 
les bassins d’emploi de Thales afin de développer une Gestion 
Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences territoriale.  
Cette stratégie tient compte des spécificités des territoires visés et des 
enjeux locaux de Thales. 

Thales a ainsi constitué sept bassins d’emploi permettant de mieux 
coordonner ses actions. Dans chacun d’entre eux, un correspondant 
de Thales coordonne les actions territoriales en lien avec  
les collectivités locales, régionales, les acteurs économiques  
et sociaux (dont Géris), les universités, les écoles et les centres  
de formation. 

Thales dispose également d’une société dédiée, Géris Consultants 
qui met son savoir-faire à la disposition de groupes, de collectivités 
territoriales pour accompagner sous la forme de conseil et d’aides 
financières des PME/PMI en création ou en développement créatrices 
d’emplois pérennes dans les territoires affectés par des pertes 
d’emplois industriels. Les missions de revitalisation menées par 
Géris Consultants depuis 2009 ont ainsi permis la création de plus de  
3 800 emplois en France (dont 405 en 2014), auprès d’environ  
570 PME/PMI. 

Dans le cadre d’une démarche libre et confidentielle, Géris Consultants 
accompagne par ailleurs les salariés Thales créateurs ou repreneurs 
d’entreprise dans leur projet. En 2014, 61 nouveaux candidats salariés 
créateurs d’entreprises ont été accompagnés portant ainsi le nombre 
de projets actifs à 135. 

Géris Consultants mène aussi des expérimentations d’ingénierie 
RH dans le but de développer les compétences des PME/PMI de ses 
filières ou de ses territoires d’implantation et anime à cette fin le 
dispositif « Pass’Compétences » visant à dynamiser le développement 
de PME en y détachant des experts salariés de grands groupes  
(Thales, Alcatel, Schneider Electric…) pour des missions de 12 à 18 
mois. 

Le Géris participe par ailleurs avec les équipes RH de Thales à la 
démarche « Parcours Partagé d’Apprentissage » qui assure la 
promotion d’un apprentissage réalisé pour partie dans un grand 
groupe et pour partie dans une PME/PMI.
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Engagement local
Plusieurs sociétés du Groupe soutiennent, dans les pays dans lesquels 
elles sont implantées, des associations auxquelles elles fournissent 
un appui financier et matériel. Ainsi, par exemple :

• en Espagne, Thales participe à des projets dans lesquels les salariés 
sont directement impliqués. Tout salarié de Thales en Espagne peut 
ainsi demander à bénéficier d’une aide pour monter un projet 
caritatif dans le cadre du programme Thales commitment. En 2014, 
Thales a collaboré à une dizaine de projets portés par différentes 
fondations ou associations, à destination des enfants et des 
personnes défavorisées ;

• en Australie, Thales poursuit son partenariat national avec Legacy 
et SoldierOn, en soutien des anciens combattants blessés et de leurs 
familles, pour favoriser leur développement professionnel et leur 
employabilité. Des actions de formation, à destination des jeunes 
affiliés à ces organisations, sont menées plusieurs fois dans l’année ;

• aux États-Unis, Thales a financé et accompagné une équipe 
d’étudiants, pour leur participation et sélection à un concours 
scientifique national, le Team America Rocketry Challenge.  
À Arlington, Thales a soutenu le projet d’innovation pédagogique 
d’une école élémentaire visant à améliorer l’apprentissage des 
sciences, pour lequel les salariés sont également invités à venir 
témoigner de l’intérêt des carrières scientifiques. Une trentaine de 
salariés de Thales ont également participé aux courses à pied et 
cycliste, Army 10 Miler Race et Air Force Cycling Classic, au bénéfice 
d’associations de soutien aux anciens combattants ;

• en 2014, Thales a été mécène de l’opération organisée par l’Institut 
Français à l’occasion du 50e anniversaire de l’établissement 
des relations diplomatiques franco-chinoises, avec plus de  
400 événements organisés tout au long de l’année 2014 en Chine et 
en France.

RAPPORT RESPONSABIL ITÉ D’ENTREPRISE 2014   89



Pour plus d’informations    

sustainability.thalesgroup.com  
ou contacter la Direction Éthique  
et Responsabilité d’Entreprise : 
Par mail : ethics.cr@thalesgroup.com Par téléphone : +33(0)1 57 77 86 49

Dominique Lamoureux  
Directeur Éthique et Responsabilité d’Entreprise  
dominique.lamoureux@thalesgroup.com  
+33 (0)1 57 77 82 07

Sylvain Masiéro  
Directeur Développement Responsabilité d’Entreprise  
sylvain.masiero@thalesgroup.com  
+33 (0)1 57 77 85 88

Stéphane d’Aura  
Responsable normes Éthique et Responsabilité d’Entreprise  
stephane.daura@thalesgroup.com  
+33 (0)1 57 77 83 74

Cathy Floret  
Coordination / Administration /  
Support à la communication  
cathy.floret@thalesgroup.com  
+33 (0)1 57 77 86 49

Régine Poidevin  
Gestion documentaire /  
Secrétariat de rédaction / Back office  
regine.poidevin@thalesgroup.com  
+33 (0)1 57 77 86 61
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